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LA VIGTOIRE EN L'AN II 

AVANT-PROPOS 

Contre le doute et le découragement, il n'est 
pas de remède plus souverain peut-être que Ia 
méditation des pages héroiques de notre 
histoire, Ia plus belle histoire militaire qui ait 
existé depuis les Romains. Héritière de Ia 
sagesse antique, notre « douce Prance » a eu 
le périlleux honneur de porter, pendant des 
siècles, le flambeau de Ia civilisation. Sur elle 
se sont liguées, à diverses reprises, les haines, 
les rancunes et les jalousies. Amollie par 
]'excès de Ia prospérité, elle a subi des éclipses 
et des revers. Elle a connu les horreurs de 
rinvasion, les angoisses de Ia défaite ; elle a pu 
se demander parfois si rheure de son déclin 
n'avait pas sonné. 



6 LA VICTOIRE EN L'AN II 

A Ia fin de Ia guerre de Cent ans, Tenvahis- 
seur occupait tout le nord et tout Touest du 
territoire, il régnait à Paris, il entrait à Orléans. 
Le roi de Bourges n'était reconnü que dans le 
tiers à peine du royaume. Hommes d'Etat et 
hommes de guerre désespéraient. Mais le 
peuple, qui était resté sain et confiant au 
milieu d'une misère atroce, fut plus hardi que 
ses chefs. II suivit avec enthousiasme Ia 
paysanne lorraine qui Tappela au sacrifice au 
nom du loyalisme monarchique, première 
forme de Famour de Ia patrie. Le vainqueur, 
surpris par une guerre nouvelle qu'il n'avait 
pas prévue, par une guerre populaire et reli- 
gieuse tout ensemble, íut refoulé aux fron- 
tières. 

Une autre fois encore, il y a 123 ans, Ia 
Prance se sauva d'elle-même. Elle venait de se 
délivrer, Ia première dans le monde, de Ia 
double oppression cléricale et seigneuriale. 
Elle avait jeté aux quatre vents du ciei ces 
lumineux príncipes de 89, qui s'inscriront peu 
à peu dans le droit public de toutes les nations. 
Elle avait cru, avec Ia candeur naive de sa foi, 
que son roi accepterait Ia Révolution qui avait 
été en partie son oeuvre, qu'il se résignerait à 
n'être plus que le premier citoyen de son 
empire, qu'il se contenterait du titre de Restau- 
rateur de Ia liberté que lui avait décerné Ia 
reconnaissance nationale. Mais Louis XVI 
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n'avait juré Ia Constitution qu'à son coeur dé- 
fendant, du bout des lèvres. Poussé à Ia résis- 
tance par sa femme, FAutrichienne Marie- 
Antoinette, par le pape en personne, par tous 
ceux qui perdaient au nouveau régime, il 
conspira sourdement eontre les lois qu'il était 
chargé d'appliquer; il provoqua secrètement 
une intervention étrangère poiir rentrer dans 
son pouvoir absolii. Démasqué par sa fuite à 
Varennes, il n'en fut pas plus sage. II continua 
de réclamer à son beau-frère, Tempereiir 
Léopold, Ia dénionstration militaire qui met- 
trait à Ia raison les jacobins. Et, pour Ia déter- 
miner, il affecta de faire siens les légitimes 
griefs des Français contre les émigrés et contre 
les princes allemands, dont Fattitude hostile 
entretenait Tagitation dans rintérieur. II dé- 
chalna donc Ia guerre dans laquelle il espérait 
que ses sujets rebelles seraient vaincus et 
châtiés. 

L'empereur et le roi de Prusse se prêtèreni, 
d'autant plus aisément aux calculs hypocrites 
de Louis XVI qu'ils croyaient que Ia Prance, 
désorganisée par Ia Révolution, serait inca- 
pable d'une résistance sérieuse. Ils se firent en 
apparence les champions de Tidée monar- 
chique, mais ils se promettaient de Ia victoire 
des bénéfices plus substantiels. L'Autriche 
espérait s'emparer de Ia Plandre, Ia Prusse 
convoitait TAlsace. L'une et Tautre se disaient 
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que récrasement de Ia Prance étail Ia préface 
obligée.du partage définitif de Ia malheureuse 
Pologne. 

Par haine des Droits de rHomme qu'il esti- 
mait un outrage aux droits de Dieu,.par ran- 
cune de souverain temporel dépouillé de ses 
terres d'Avignon et du Comtat Venaissin réu- 
nies à Ia Prance selon le voeu des habitants, le 
pape Pie VI envoya aux coalisés ses bénédic^ 
tions et ses encouragements et s'efforça de 

•dresser partout contre Ia Révolution les forces 
d'ignorance et de conservation. Le roi de Sar- 
daígne, Victor-Amédée III, beau-père du comte 
d'Artois, crut de son honneur de se joindre à Ia 
sainte croisade. Un peu plus tard, quand le 
malheureux Louis XVI eut payé de sa vie ses 
'parjnres et ses trahisons, se joignirent.à ces 
coalisés de Ia première heure, TEspagne, FAn- 
gleterre et Ia Ilollande. L'Espagne, parce que 
son roi bourbon *et son peuple fanatique 
haissaient sincèrement les régicides ; TAngle- 
terre et Ia Hollande, nations mercantiles, parce 
que les c.onquêtes des sans-culottes en Bel- 
gique, suivies de Touverture de FEscaut à Ia 
navigation libre, constituaient une menace 
redoutable pour Ia prospérité et Ia sécurité de 
Londres ét d'Amsterdam. ün instant. Ia Prance 
eut réunis contre elle presque tous les róis de 
TEurope. Elle ne conserva de relations diplo- 
matiquesjégulières qu'avec les cantons suisses, 
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Ia république des Etats-Unis, les états scandi- 
naves et le grand Turc. 

Deux fois, sous Ia formidable poussée étran- 
gère, Ia frontière céda: une première fois, 
après le 10 aoút 1792, au lendemain de Ia chute 
de Ia royauté; une seconde fois après le 21 jan- 
vier 1793, au lendemain de Ia mort du roi. 

Dans rété de 1792, une forte armée austro- 
'prussienne conimandée par le duc de Bruns- 
wick, força Ia cuirasse des forteresses constíui- 
tes par Vauban, s'empara de Longwy, de Mo.nt- 
médy, de Verdun, pénétra par Ia trouée de 
Stenay et les défilés de TArgonne jusqu'aux 
plaines de Champagne, jusqu'aux portes de 
Reims et de Châlons. Vers le même temps, une 
autre armée autrichienne formée aux Pays-Bas 
sous le duc de Saxe-Teschen, envahissait le 
nord de Ia France et assiégeait Ia place de Lille 
qui était bombardée avec rage. Mais rinva'^ion 
fut vite repoussée. La cânonnade de Valmy 
arrêta Brunswick qui se hâta de repasser Ia 
frontière pour éviter un désastre. Saxe- 
Teschen, entrainé par le recul de Brunswick, 
leva le siège de Lille. Les républicains, à leur 
tour, prirent roffensive. Pendant que Dumou- 
riez, vainqueur à Jemappes, entrait à Bruxelles, 
Custine avec Tarmée du Rhin "était accueilli 
comme un libérateur par les Allemands de Ia 
rive gaúche du Rhin qui lui ouvraient presque 
sans combat les portes de Spire, de "Worms, de 
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Mayence, de Prancfort. Montesquiou faisait 
une promenade triomphale en Savoie et 
Anselme annexait le comté de Nice. Trois mois 
à peine avaienl suffl à Ia jeune Répüblique 
pour planter Tarbre de Ia liberté sur ces fron- 
tières des Alpes et du Rhin, objet des convoitise? 
séculaires de Ia vieille monarchie capétienne. 

Conquête éphémère ! Au printemps de 17{>3. 
Ia coalition renforcée d'un corps anglais et d'un 
corps hollandais, revint à Ia charge. L'Autri- 
chien Cobourg reconquit Ia Belgique à Ia jour- 
né€ de Nerwinden. Duinouriez vaincu passa à 
l'ennemi non sans avoir essayé vainement 
d'entraíner son armée contre Ia Convention 
pour rétablir Ia royauté. Custine battit préci- 
pitamment en retraite siir les lignes de Wis- 
sen>bourg, laissant dans Mayence assiégée une 
garnison qui fit une défense héroíque. Les 
Espagnols débordèrent aux deux extrémités 
des Pyrénées. 

La défaite, loin de cimenter Tunion entre les 
Français, rendit plus âpres leurs luttes civiles, 
aiguisa entre eux les passions et les défiances 
et les poussa à s'entretuer sous les yeux de 
rennemi. Les paysans vendéens, excités de 
longue date par leurs prêtres, se soulevèrent 
en mars 1793, juste au moment de Ia perte de 
Ia Belgique et de Ia trahison de Dumouriez. 
Deux mois après, les chefs girondins, sur qui 
les Montagnards faisaient retomber Ia respon- 
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sabilité des désaslres, étaient chassés de Ia 
Convention par une journée populaire. Ils 
s'échappaierit de Paris au lendemain du 2*juin 
1793 et armaient les départements contre le 
gouvernement. L'insurrection fédéraliste se 
confondait avec Tinsurrection royaliste. Tout 
l'Ouest, presque tout le Midi, Une bonne partie 
du Centre et de ]'Est cessaient de reconnaitre 
Tautorité de Ia Convention. Les insurgés mar- 
seillais menaçaient de donner Ia main aux 
insurgés lyonnais, à travers Ia vallée du Rhône. 
Toulon, Ia Corse se donnaient aux Anglais. II 
semblait que Ia Prance, se déchirant de ses 
propres raains, allait disparaitre dans l'anar- 
chie. Condé, Valenciennes, tombaient au pou- 
voir des impériaux. Dunkerque était assiégé, 
les lignes de Wissembourg forcées, FAlsace 
envahie. 

Dans ce suprême péril, Ia Convention prit Ia 
dictature et Texerça par le moyen de son 
Comitê de Salut public. En quelques mois, les' 
insurrections furent domptées, les frontières 
déblayées, les limites naturelles reconquises. 
La victoire d'Hondschoote délivra Dunkerque, 
celle de Wattignies délivra Maubeuge, celle de 
Pleurus préluda à Ia reconquête de Ia Belgique, 
Hoche battit les Austro-Prussiens au Geissberg, 
à Wcerth et à Reichshoffen, débloqua Landau, 
reprit Ia marche sur Ia rive gaúche du Rhin. 
Puis ce fut Ia conquête de Ia Hollande avec 
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Pichegru et, entre Ia Roer, Ia Meuse, Ia Moselle 
et le Rhin, IdR fastes glorieux de rarmée de 
Sambre-et-Meuse sous Jourdan, et, comme 
sanction, les fameux traités de Bâle, qui nous 
reconnurent Ia ligne du Rhin, Ia limite de Tan- 
cienne Gaule! 

Comment et pourquoi Ia première Répu- 
blique a-t-elle su vaincre ? Par quels moyens 
matériels et moraux a-t-elle surmonté des 
obstacles formidables ? Comment a-t-%lle résolu 
les problèmes vitaux que nous devons résoudre 
à notre tour dans ces temps tragiques : pro- 
blème du recrutement, problème du matériel, 
problème des cadres et du commandement, 
problème de Tavant et problème de Tarrière, 
problèmes économiques et problèmes politi- 
queSj etc. ? Cest ce que je voudrais rechercher 
brièvement dans les pages documentaires qui 
vont suivre. 

Sans doute, Thistoire ne recommence pas 
exactement. Les conditions d'aujourd'hui sont 
três différentes de celles de ces temps épiques. 
Mais rbomme et Ia nature, malgré tout, ont 
toujours un fond commun et identique. L'expé- 
rience d'hier peut éclairer Tépreuve d'auiour- 
d'hui. L'histoire n'est pas seulement un jeu de 
dillettante, un amusement frivole de Ia curio- 
sité, j'ai Ia conviction qu'il se dégage de son 
étude réfléchie sinon des leçons, du moins des 
indications qui ne sont pas sans profit pour qui 
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sait les comprendre. Ges conclusions, le lecteur 
les dégagera lui-même, je me bornerai à lui 
mettre sous les yeux des faits et des textes, 
m'effaçant autant que possible dierrière les 
acteurs du passé. 









PREMIKRE PAIITIE 

LE RECRUTEMENT 

I 

LA GARDE NATIONALE 

Aujourdliui toutes les grandes puissances 
de ]'Europe ont adopté le service militaire obli- 
gatoire et universel. L'Anglcterre seule fail 
encore exception. Protégée par son isolement 
maritime, elle est restée fidèle au vieux système 
des engagements volontaires ou du racolage 
qüi était Ia règle avant 89. Avec le .racolage, 
les armées, dont les hommes coútaient cher et 
étaient difficiles à remplacer, iie pouvaient être 
três nombreuses. Elles n'absorbaieiit qu'une fai- 
ble partia de Ia population valide, Ia partie Ia 
plus pauvre et Ia plus méprisée. La guerre 
n'intéressait le pays qu'indirectement, surtout 
par ses effets économiques. 

MATHIEZ 2 



18 LE RECRUTEMENT 

Une des raisons principales pour lesquelles 
Ia Révolution française Iriompha des róis de 
TEurope, c'est qu'elle fut Ia première à renon- 
cer au système de rarmée de métier pi^ur adop- 
ter, peu à peu, sous le coup des nécessités, le 
système de rarmée nationale. Par là elle eut 
Ia supériorité dii nombre et du même coup Ia 
supériorité du moral. 

Le changement s'est fait sans idée précon- 
çue. II n'est pas sorti de Tinitiative des gouver- 
nants, mais de celle des gouvernés, comme Ia 
plupart des grandes choses qui se firent à cette 
époque immortelle. 

C)uand le conflit devint aigu entre Ia Cour et 
FÁssemblée constituante, en juillet 1789, quand 
le roi, mal conseillé, renvoya Necker, le mi- 
nistre patriote, et appela autour de Ia capitale 
de nombreux régiments de ligne, principale- 
ment formés de mercenaires étrangers, en vue 
d'un coup de force, les n électeurs » de Paris 
(on appelait ainsi les délégués des différents 
quartiers qui avaient élu les députés aux Etats 
généraux) se réunirent spontanément à l'hôtel 
de ville sans convocation offlcielle, se formè- 
rent, le 13 juillet, en « comitê permanent », 
c'est-à-dire en municipalité révolutionnaire, et 
dépidèrent sur le champ d'organiser une milice 
bourgeoise de 48.000 hommes, à raison de 800 
par chacun des 60 districts. La journée se passa 
à enrôler les compagnies et à les armer. Les 
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électeurs choisirent de préférence les anciens 
soldats, écartèrent les gens sans aveu, grou- 
pèrent les bourgeois dans les églises, sous Ia 
présidence des curés, et procédèrent séance te- 
nante au choix des officiers de Ia milice par Ia 
voie d'un scrutin sonimaire. Pour se procurer 
des armes, on réquisitionna ou on pilla les 
boiitiques des armuriers, on entra de force aux 
Invalidt^s et on s'empara des 30.000 fusils qui 
y étaient conservés ainsi que de quelques 
pièces de canon. Le lendemain, 14 juillet, Ia 
garde nationale, à peine née, faisait ses preuves 
en s'emparant de Ia Bastille et en forçant les 
troupes du prince de Lambesc, concentrées ciux 
Tuileries, à reculer vers le Champ de Mars. Sa 
victoire sauva Ia Révolution. Louis XVI capi- 
tula. 11 rappela Necker, confirma Télection ré- 
volutionnaire de Bailly comme maire de Paris, 
de Lafayette comme commandant de Ia garde 
nationale, Fadoption du drapeau aux trois cou- 
leurs qui fut désormais le drapeau de l'armée 
de Ia Constitution. 

Toute Ia Prance imita Paris. Les villes et les 
moindres bourgades organisèrent à leur tour 
des comitês permanents et des gardes natio- 
nales. En quelques semaines, comme d'une 
trainée de poudre. Ia Révolution eut son armée 
à elle, armée en habits bleus, armée citoyenne 
en face de Tarni^ du roi, armée en habits 
blancs, armée de métier. 
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La Constituante légalise après coup le fait 
accompli. La garde nationale sera employée à 
Ia défense de Tordre et de Ia Conslitution. L'ar- 
mée ordinaire reste exclusivement chargée de 
Ia défense du territoire. Au moment de Ia 
grande peuí, quand les paysans brúlent les 
châteaux afln d'anéantir les chartriers qui ren- 
ferment les titres en vertu desquels les drolts 
féodaux sont perçus, les gardes nationales sont 
employées à réprimer les pillages et les brigan- 
dages. Bientôt elles se rapprochent, elles se 
concertent, elles se jurent un appui mutuei 
dans les grandes scènes des fédérations locales 
et-provinciales qui sont couronnées par Tinou- 
bliable Fédération nationale du 14 juillet 1790 
célébrée à Paris, au Champ-de-Mars, autour de 
Fautel de Ia Patrie. Ce jour-là, devant le roi et 
devant TAssemblée, Ia Révolution, représentée 
par les bannières des 83 départements, passa 
vraiment Ia revue de ses forces. 

Déjà. depuis le 7 janvier 1790, les gardes 
nationales sont placées sous Fautorité exclusive 
des corps administratifs élus et soustraites par 
suite à rinfluence du roi et de ses agents. Elles 
ne peuvent être mises en mouvement que sur 
Ia réquisition des municipalités ou des direc- 
toires des districts et des départements. Après 
Ia grande Fédération, TAssemblée leur impose 
un uniforme qui sera le même dans tout le 
royaume ; habit bleu de roi, doublure blanche, 
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parements et revers écarlate, passe-poil blanc, 
collet blanc et passe-poil écarlate, épaulettes 
jaunes, veste et culotte blanches, le retroussis 
de rtiabit écarlate. Sur Tun des retroussis on 
écrira en lettres jaunes le mot: Constitution, 
et sur Tautre le mot La. Liberté (décret du 
19 juillet 1790). Les gardes nationaux s'habille- 
ront et s'équiperont à leurs frais. Cette seule 
obligation écartait déjà les pauvres de leurs 
rangs. La Constituante, qui représente les idées 
et les intérêts de Ia classe bourgeoise, décrète 
formellement, en mai 1790,- que les seuls ci- 
toyens actifs, c'est-à-dire ceux qui paient une 
contribution directe égale à Ia valeur de trois 
journées de travail et qui, seuls, sont en posses- 
sion des droits politiques, pourront faire partie 
de rarmée citoyenne. Ils se montrent três fiers 
de leur privilège de porter les armes. Ils pren- 
nent au sérieux leur rôle de citoyens soldats. 
Ils montent Ia garde et font des patrouilles. Ils 
prennent part dans les campagnes à des expé- 
ditions contre les prétres perturbateurs, ils 
protègent les marchés contre les pillards, ils 
répriment les troubles excités par les artisans 
des villes qui veulent taxer les subsistances. 
Parfois même, comme à Nancy, ils aident Tar- 
mée régulièré comm ...dée par Bouillé à faire 
rentrer dans Tordre le régiment suisse de Châ- 
teauvieux mutiné contre ses offlciers. Ils paient 
ainsi de leur personne et exposent leur vie. 



22 LE RECRUTEMENT 

comme ce Désilles qui périt dans Ia mutinerie 
de Nancy en martyr du patriotisme. 

On ne songe pas encore à les employer, con- 
curremment avec Tarniée de ligne, à Ia défense 
du sol national. Les Gonstituants, comme tous 
les hommes du xviii° siècle, nourris de TEncy- 
clopédie, sont des pacifiques. Ils répudient, 
par une déclaration solennelle, toute guerre de 
conquêtes. Ils voudraient sincèrement pouvoir 
supprimer Ia guerre. Mais, au début de 1791, 
quand le pape condamne leur óeuvre religieuse, 
quand les prêtres réfractaires divisent les fa- 
milles, excitent les Prançais les uns centre les 
autres, préparenl Ia guerre civile, quand les 
émigrés, de plus en plus nombreux, groupés 
auprès du comte d'Artois au delà des frontières, 
menacent de former une armée d'invasion et se 
targuent de Tappui des reis, les Gonstituants 
comprennent qu'ils devront peut-être défendre 
Ia liberté les armes à Ia main. Ils songent à 
renforcer l'armée de ligne par le vieux système 
des engagements volontaires, mais en même 
temps ils commencent à regarder Ia garde na- 
tionale comme une réserve possible oü ils 
pourront puiser en cas de nécessité pour dou- 
bler Tarmée régulière. 

Le 28 janvier 1791, le Gonstituant Menou, qui 
suivra plus tard Bonaparte en Egypte, dénonce 
dans un rapport à TAssemblée les préparatifs 
menaçants des puissances : « Le moyen le plus 
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certain de calmer les inquiéludes que peuvent 
faire naitre les puissances voisines, dil-il. c'est 
d'inspirer aux Français une telle confiance en 
eux-mêmes et dans leurs propres forces qu'ils 
soient bien convaincus que personne n'osera 
les attaquer, ou que s'il se trouvait une nation 
assez folie pour Tentreprendre, elle sentirail 
bientôt avec quel courage et quelle énergie un 
peuple libre défend ses foyers. Que toutes les 
nations de FEurope apprennent que si jamais 
elles nous forcent à faire Ia guerre, ce qui, 
d'après les príncipes que nous avons si solen- 
nellement consacrés, ne será qu'à notre corps 
défendant; qu'elles apprennent, dis-je. que ce 
sera une guerre à mort, que nous ne oombat- 
tons pas pour faire des traités aussi insidieux 
que les guerres qui les précedèrent étaient 
injustes, mais pour détruire ou anéantir tous 
ceux qui viendront nous allaquer ou Têtre 
nous-mêmes. » Paroles prophétiques, dont les 
souverains ne linrent aucun compte et qu'ils 
accueillirent par un élégant mépris 1 

Cependant TAssemblée se mit à pousser Tor- 
ganisation de Ia garde nationale. Elle fut répar- 
tie en compagnies et en bataillons. La compa- 
gnie nomma ses officiers à Télection. L'état- 
major du bataillon fut élu ensuite au scrutin 
par les officiers des compagnies. Les bataillons 
reçurent un drapeau tricolore portant d'un 
côté cette inscription : Le peuple français, et de 
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l'autre ces mots : La liberte ou Ia mort! Tous 
les dimanches, en été, les bataillons durent 
s'exercer au chef-lieu de canton, les premiers 
dimanches du mois élant réservés aux exer- 
cices de tir. Le meilleur tireur reçut un prix 
ã'honneur. Les vieillards qui avaient passé 
60 ans purent s'organiser en compagnies de 
vétérans avec un uniforme composé d'un cha- 
peau à Ia Henri IV et d'une écharpe blanche. 
Les jeunes gens âgés de moins de 18 ans consti- 
tuèrent les bataillons d'Elèves de Ia Patrie. 

Au moment du coup de foudre de Ia fuite du 
roi à Varennes, Ia France crut Ia guerre étran- 
gère imminente. La Constituante décréta sur 
le champ, le 21 juin 1791, Ia mise en activité de 
toutes les gardes nationales des pays frontières. 
Les départements de Tinténeur durent tenir 
prêts à partir des détachements de 2.000 à 3.000 
hommes. On assista ainsi à une sorte de mobi- 
lisation générale de Tarmèe citoyenne. Chaque 
garde national mobilisé, on disait mis en 
activité, reçut une indemnité de 15 sous par 
jour. 

On évaluait à 2 millions au moins le nombre 
des gardes nationaux. II était impossible d'ar- 
mer et d'encadrer une telle cohue. Mais on 
pouvait s'en servir comme d'un réservoir oü on 
puiserail des forces de seconde ligne qu'on 
instruirait à Timage de Tarmée régulière. Au 
moment même de Varennes, Ia Constituante dé- 
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cida d'ordonner Ia levée de 100.000 volontaires 
qui seraient pris dans Ia garde nationale. Ces 
volontaires seront le noyau de Tarmée nou- 
velle. 





II 

L'ARMÉE ROYALE. — SON ORGANISATION 

Quand s'ôuvrit Ia Révolution, rarmée fran- 
çaise était toujours par le rlombre Ia première 
du monde. 

Elle comprenait trois éléments différents ; Ia 
maison du roi, pompeux et coúteux décor au- 
tour de Ia personne du monarque ; — les trou- 
pes réglées qui se recrutaient en Prahce par le 
racolage et à Tétranger par des conventions 
particulières ;— les troupes provinciales, enfin, 
qui se recrutaient par voie de tirage au sort 
exclusivement parmi les paysans les plus pau- 
vres des paroisses 

La maison du roi, bien diminuée par les ré- 
formes successives des derniers ministres de 
Ia guerre (Saint-Germain et Brienne surtout), 
ne comprenait plus que les gardes du corps, 
les Cent-Suisses, le régiment des gardes fran- 
çaises et le régiment des gardes suisses. Les 
gardes du corps, composés de Ia fleur de Ia 
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noblesse, sonl répártis en quatre compagnies 
qui comptent en tout, quand elles sont au coni- 
plet, 1.288 hommes et 844 chevaux (1). Cha- 
cune est commandée par uri capitaine qui a 
rang d'officier général et qui, d'ordinaire, 
appartient à une illustre famille". La compagnie 
écossaise, Ia plus ancienne et Ia plus recher- 
chée, a pour chef le duc d'Ayen qui>est lieute- 
nant-général (c'est-à-dire général de division), 
les trois autres sont sous les ordres du duc de 
Vilieroy, aussi lieutenant-général, des princes 
de Poix et de Luxembourg, tous deux maré- 
chaux de camp (généraux de brigade). Un 
simple garde du corps a rang de lieutenant. 
Les quatre compagnies sont employées à tour 
de rôle au service d'honneur dans les apparte- 
ments du château de Versailles. 

Le régiment des gardes françaises est le plus 
beau et le plus nombreux de toute Tarniée. 
Alors que les régiments ordinaires ne sont qu'à 
deux bataillons, il en a six avec un effectif de 
3.642 hommes, offlciers non compris. Ceux-ci, 
três nombreux, appartiennent à Ia haute no- 
blesse. Onze d'entre eux ont rang de maré- 
chaux de camp. Tous, occupés aux plaisirs 
mondains, ne paraissent que rarement aux ca- 

(1) J'emprunle ces chiffres et les suivants à Texcellent 
ouvrage du capitaine Albert Latreille. VArmée et Ia Nation 
à Ia fin de Vancien régime. 
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sernes et sont presque inconnus des soldats. 
Le service intérieur est assuré par les bas-offi- 
ciers, parmi lesquels on-note sur les contrôles 
les noms de Hoche, de Lefebvre (le futur maré- 
chal duc de Dantzig), de Priant (le futur géné- 
ral de Ia garde de Napoléon). 

Les gardes suisses, moins nombreux que les 
gardes françaises (2.248 hommes), partagent 
avec eux le service exlérieur du château. A 
Farmée ils forment brigade ensemble. 

Au total, reffectif de Ia maison du roi repré- 
sente 7.278 hommes. 

Les troupes réglées, qui forment Tarmée pro- 
prement dite, comprennent une forte propor- 
tion d'infanterie : 102 régiments, dont 79 fran- 
çais et 23 étrangers (11 suisses, 8 allemands, 
3 irlandais, 1 üégeois). II faut y ajouter 12 ba- 
taillons d'infanterie légère ou de chasseurs, 
chargés du service des reconnaissances. 
Chaque régiment portait un nom spécial, sou- 
vent un nom de province (Picardie, Piémont, 
Provence, Navarre, Armagnac, Champagne, 
Austrasie, Normandie, Neustrie, Royal Com- 
tois, etc.), parfois un nom d'homme (maréchal 
de Turenne, Condé, Monsieur. Penthièvre, La 
Marck Gonti, Rohan, etc.). Les régiments 
étrangers ne faisaient pas exception à Ia règle. 
Les Suisses s'appèlaient: de Diesbach, de Cour- 
ten, de Salis, de Steiner, de Watteville, de 
Castella, etc.; les Irlandais ; Berwick, Dillon, 
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Walsh; les Allemands : Nassau, Deux-Ponts, 
etc. Tous étaient rangés sur « Tétat militaire » 
par ordre de leur formation, les plus honorés 
étant les plus anciens, placés à Ia gaúche. Les 
régiments suisses avaient des droits particu- 
liers et une justice spéciale gararitis par les 
capitulations passées avec les cantons. 

Ghaque régiment français était à deux ba- 
taillons comrnandéá chacun par un lieutenant- 
colonel. Un seuI, le régiment du roi, était à 
quatre bataillons. Sur pied de paix le bataillon 
avait un effectif de 578 hommes répartis en 
neuf compagnies, une de grenadiers recrutée 
parmi les plus beaux hoinmes et huit de fu- 
siliers. Les régiments suisses ne comptaient 
que 973 hommes. L'effectif total de Finfanterie 
(maison du roi comprise) se montait au 1" jan- 
vier 1789, sur le papier, à 121.185 hommes, 
officiers non compris. 

La cavalerie comprenait deux régiments de 
carabiniers ou grenadiers à cheval à quatre 
escadrons, 24 régiments de cavalerie de ligne 
et 18 de dragons à trois escadrons, 18 de cavale- 
rie légère (6 de hussards et 12 de chasseurs) à 
quatre escadrons. L'effectif moyen de Tesca- 
dron oscillait entre 140 et 160 hommes environ. 
Sur le papier, Ia cavalerie comprenait au total 
32.920 hommes, offlciers non compris. 

Le corps royal de Tartillerie, qui continuait 
à figurer sur Tétat militaire à son rang d'an- 
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cienneté au milieu des régiments d'infanterie, 
comprenait 7 régiments portant des noms de 
villes (La Père, Metz, Besançon, Grenoble, 
Strasbourg, Auxonne, Toul). Chacun compre- 
nait deux bataillons de canonniers et de sa- 
peurs et quatre compagnies de bombardiers. 
Le bataillon était lui-même divisé en deux bri- 
gades. Les bombardiers formaient Ia 5° brigade 
du régiment, chacune commandée par un chef 
de brigade, offlcier supérieur ayant rang de 
major. Les sept régiments d'artillerie étaient à 
l'effectif prévu de 7.574 hommes. II y avait en 
plus 6 compagnies de mineurs (372 hommes) 
et 9 compagnies d'ouvriers (639 hommes), sans 
compter les nombreuses directions et sous- 
directions réparties dans les arsenaux. les 
forges, les fonderies et manufactures. 

Le corps royal du génie, enfm, le corps 
savant par excelience, se composait unique- 
ment d'officiers, au nombre de 385 en 1789. 

Si on totalise ces chiffres, on constate que 
reffectif de temps de paix de Tarniée régulière 
se montait en 1789 à environ 170.000 hommes, 
sans compter les officiers. 

II existait enfm une réserve dans les troupes 
provinciales. Ia milice, comme le peuple Tappe- 
lait, recrutées dans les campagnes parmi les 
paysans non mariés âgés de 18 à 40 ans. Les 
paysans riches, qui avaient eu Ia malechance 
de tirer un billet noir, se faisaient remplacer 
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en achetant un pauvre diable. Les régiments de 
milice étaient encadrés par des officiers en 
réforme ou par de vieux hobereaux retirés dans 
leurs terres et heureux de jouer au soldat. Ils 
ne se réunissaient en temps de paix qu'à des 
intervalles irréguliers et pour une durée d'exer- 
cices qui ne dépassait pas quinze jours. Aussi 
étaient-ils mépnsés du reste de Tarniée. A 
peine étaient-ils habillés, équipés et armés. On 
ne les utilisait. qu'en temps de guerre pour 
garder les magasins, les côtes*et les forleresses 
ou pour constituer des compagnies d'ouvriers 
et de pionniers sous Ia direction des officiers 
du génie. En 1789, ces troupes provinciales 
étaient réparties en 13 régiments de grena- 
diers royaux, 12 régiments provinciaux propre- 
ment dits et 80 bataillons de garnison. Sur le 
papier, elles se moniaient à 75.260 hommes 
encadrés par 3.800 officiers. 

Si on ajoute enfln à ces chiffres Ia maré- 
chaussée, chargée comme nctre gendarmerie 
du maintien de Tordre dans les campagnes 
(350 officiers et 3.660 hommes tous montés), et 
les compagnies de gardes-côtes (20.000 hommes 
environ), on voit que Tefíectif total de Tarmée 
française se montait à 270.000 hommes. Chiffre 
bien faible si on le compare aux armées d'au- 
jourd'hui qui comptent des millions d'hommes, 
chiffre considérable pour répoque. 

Les deux plus grandes puissances militaires. 
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qui venaient après Ia France, étaient l'Autriche 
et Ia Prusse. L Autriche, avec une population 
sensiblement égale à Ia nôtre (26 millions d'ha- 
bitants), entrelenait en temps de paix un effeclif 
théorique de 230.000 hommes dont 150.000 
environ de première ligne réellement instruits. 
La Prussei avec une population beaucoup plus 
faible (10 millions d'habitants), avait un effectif 
prévu de 200.000 hommes, dont J 40.000 sous les 
drapeaux (1). 

L'armée française paraissait donc íargement 
suffisante pour repousser loute agression. Sans 
doute, les défaites de Ia guerre de Sept Ans 
avaiênt quelque peu amoindri son prestige. 
Mais les victoires de Ia guerre d'Amérique 
avaient effacé ce mauvais souvenir. Conflants 
dans leurs^ntentions pacifiques, les Consti- 
tuants ne OTpposèrent pas pendant longtemps 
que Ia Prance put ôtre attaquée. Ils n'atta- 
chèrent d'abord au problème de Ia défense 
nationale qu'une attention distraite et inter- 
mittente. Ce qui les préoccupa en première 
ligne, ce fut plutôt de réformer Tesprit de 
Tarmée que de changer son organisation. 

(1) D'après le rapport du ministre de Ia guerre La Tour 
du Pin, du 29 juillet 1790, et le livre de M. Mention sur 
1'Armée de Vancien régime. 
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III 

L'ARMÉE ROYALE. — SON ESPRIT 

Si rarmée royale avait gardé son vieil esprit , 
d'obéissance passive et de dévotion absolue à 
ses chefs, Ia Révolution eút été impossible. 
Elle se fut bornée à une série d'émeutes vul- 
gaires rapidement noyées dans le sang. Les 
bourgeois parisiens, transformés du jour au 
lendemain en gardes nationaux, n'auraient 
jamais pris Ia Bastille. Appuyés sur des baion- 
nettes inintelJigentes, les aristocrates eussent 
été invincibles. 

Mais Ia troupe était pénétrée du même fer- 
ment que Ia société. Si illettrés qu'ils fussent 
en général, si automatisés par le maniement 
d'armes, Tastiquage et les innombrables exer- 
cices, si terrorisés par les châtiments corpo- 
rels, les soldats avaient fini par réfléchir sur H 
leur sort à Tinstar des bourgeois. Les bas-offi- 
ciers surtout qui, depuis Choiseul, devaient 
savoir lire et écrire et qui se recrutaient de 
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plus en plus parmi des fils de bonnes familles 
plébéiennes qu'un coup de tête avait amenés à 
s'engager, s'étaient laissés gagner par les idées 
nouvelles. Ils s'étaient demandés de quel droit 
les grades étaient uniquernent réservés aux 
gentilshommes à quatre quartiers de noblesse 
qui t^oiichaient pensions et traitements et leur 
laissaient à faire toute Ia besogne matérielle 
de dressage du soldat. Ils sympathisaient 
d'instinct' avec les réforniateurs. Ils se disaient 
patriotes. Ils appelaient de leurs voeux une 
révolution profonde oü ils avaient tout à ga- 
gner et rien à perdre. « Représentons-nous, 
dit M. Eugène Berger (1), l'état d'esprit d'un 
Lazare Hoche, d'un Lefebvre, sergent aux 
gardes françaises ; d'un Bernadotte, sergent de 
Royal-Marine ; d'un Pichegru, sergent d'artille- 
rie; d'un Mlchel Ney, maréchal des logis de 
hussards, de tant d'autres sous-officiers desti- 
nés à se faire un non sur les champs de ba- 
taille de Ia République et de TEmpire. Ne 
devaient-ils pas être gagnés d'avance et d'ins- 
tinct au parti qui promettait de renverser Ia 
muraille contre laquelle se heurtaient leurs 
ambitions ? ». 

Si Ia Cour échoua dans son coup de force du 
mois de juillet 1789, Ia raison n'en est pas seu- 
lement dans l esprit de décision des bourgeois 

(1) Le vicomte de Mirabeau. Paris, 1904, p. 232. 
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parisiens, il faut Ia chercher aussi dans Tatti- 
tude des régiraents môme élrangers. Dès le 
28 juin, le ministre de Saxe à Versailles, M. de 
Salmour, écrivait, à son gouvernement que les 
gardes françaises étaient en pleine révolte, 
qu'ils sortaient de leurs casernes au cri de : 
Vive le Tiers! II ajoutait: « Le régiment de 
Reinach (Suisse) el de Lauzun (hussards) vien- ■f 
nent d'amver. La fldélilé^des régiments étran- 
gers commence aussi à devenir suspecte. Les 
bourgeois les séduisent et les Suisses de Salis- 
Samade logés à Issy et à Vaugirard ont assuré 
leurs hôtes qu'au cas oú on les fit marcher, ils 
dévisseraient les batteries de leurs fusils. » On 
sait que ce sont des gardes françaises, conduits 
par Elie et Hulin, qui pointèrent les canons qui 
firent tomber Ia Bastille. Si i'émeute des 5 et 
6 octobre 1789 qui ramena le roi à Paris 
réussit, c'est que le réginient de Plandres 
chargé de Ia défense du château de Versailles 
refusa de tirer sur Ia foule et fraternisa avec 
elle. 

II est facile d'imaginer quel dut être le senti- 
ment des officiers devant Tattitude de leurs sol- 
dats. La plupart s'erforcèrent de les regagner 
par des caresses, des ruses ou de Tintimi- 
dation. Ils excitèrent savamment leur esprit 
de corps, alors si développé. Ils raillèrent 
les gardes nationaux, les accablèrent de quo- 
libets et firent appel à toute leur ingé- 



38 LE RECRUTEMENT 

niosité pour créer des conflits entre les troupes 
citoyennes et les troupes réglées. En Lorraine, 
dit M. Henry Poulet (1), « ils mettent une insis- 
tance extraordinaire à surexciter les passions... 
Leurs manifestations sont de mauvais goút et 
font le plus détestable effet: à Pont-à Mousson, 
quelques offlciers du Dauphin-Dragons s'amu- 
sent à une mascarade de TAssemblée oü les 
dóputés patriotes portent des têtes de cochon 
en carton; à Metz, des offlciers de Ia garnison 
applaudissent à tout rompre Fair fameux de 
Richard Cosur de Liorv et forcent les patriotes 
à se taire; à Bclfort, des offlciers des Royal- 
Liégeois et Lauzun-hussards assaillent les 
habitants aux cris de ; Vive le Roi, au diable 
Ia Nation! A Phalsbourg, il y a des disputes 
constantes entre les offlciers et les bourgeois, 
et lorsque Ia garde nationale s'exerce à Ia 
manoeuvre, les jeunes lieutenants viennent 
tourner en dérision leurs fournisseurs trans- 
formés en offlciers ». Les mêmes scènes se 
passent sur tout le territoire. A Marseille, en 
mars 1790, le colonel du Royal-Marine, mar- 
quis d'Ambert, cherche une mauvaise querelle 
à Ia garde nationale, et sans Tadjudant Berna- 
dotte qui retient les soldats, le régiment aurait 

* marché contre les civils. A Besançon et à.Gray, 
les offlciers forment dans leurs régiments, sous 

(1) Les Volontaires de Ia Meurthe. Paris, 1910, p. 42. 
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le nom de bande joyeuse, une sorte de société 
secrète, composée de soldats qui leur sont 
dévoués, qui s'amuse à narguer et à attaquer 
les gardes nationaux (1). Bien entendu les sol- 
dats patriotes sont vexés par leurs chefs de 
toutes façons. Les punitions pleuvent dru sur 
eux. Les soldats aristocrates, au contraire, 
sont comblés de faveurs et de récompenses. 
A Marseille, ceux-ci peuvent impunément 
brúler les perruques de leurs catnarades, 
leur couper les oreilles. Les cheís applau- 
dissent. 

Si par hasard les soldats patriotes se rebel- 
lent, s'ils. manquent à leurs supérieurs, leurs 
offlciers aristocrates ont vite fait de s'en dé- 
barrasser par des mises en congé infamantes. 
Renvoyé du régiment avec une cartouche 
iaune, le soldat licencié voit se fermer toutes 
les portes devant lui, il ne peut trouver à s'em- 
baucher. Son fatal congé est un brevet de 
misère. Voici le texte d'une cartouche jaune 
délivrée à un soldat du Royal-Marine : « Nous, 
soussigné , certiflons à tous qu'il appartien- 
dra avoir renvoyé le nommé Léonard, dit 
Lejeune, grenadier au régiment Royal-La Ma- 
rine (âge, taille), lequel a été déclaré indigne 
de servir dans les troupes de Sa Majesté, étant 
cabaleur, séditieux, insubordonné et mauvais 

(1) D'après le registre du clab de Gray. 
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sujet. Pait à Aix, le i9 mai 1790 » (1) Le por- 
teur d'un pareil certificai n'avail pius qu'une 
ressource : demander ]'aumône. 

Dans le seul régiment de Royal-Champagne, 
en garnison à Hesdin, 60 cartouches jaunes 
furent délivrées en quelques semaines Da- 
voust, alors sous-lieutenant, ayant protesté 

*contre ces renvois arbitraires, fut mis en pri- 
son pendant 60 jours par ordre de son colonel. 
L'abus était si flagrant que Ia Constituante, 
sur un rapport de Dubois-Crancé, déclara 
nulles et non avenues, le 11 décembre 1790, 
toutes les cartouches jaunes délivrées aux ca- 
valiers et sous-offlciers du Royal-Champagne. 

Se sentant soutenus par Ia garde nationale 
et par les clubs, les soldats patriotes se las- 
sèrent assez vite des brimades de leurs offi- 
ciers. lis prirent à leur tour roffensive. Ils récla- 
mèrent les décomptes de leurs masses snr le§- 
quelles les offlciers avaient un pouvoir sans 
contrôle. Três souvent les masses n'étaient pas 
en règle. Les comptables y puisaient à pleines 
mains pour leurs besoins personnels. Aux de- 
mandes de vérificalions les chefs répondirent 
par des punitions. Les soldats par endroits se 
révoltèrent. La terrible mutinerie de Château- 
vieux à Nancy n'eut pas d'autre cause. 

(1) Lieutenant Vialla, Marseille-révolutionnaire, Varmée- 
nation Paris, 1910, p. 65. 
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Ainsi rarmée royale se désorgahisait lous les 
jours. « A Lille, Ia Couronne, Normandie-chas- 
seurs et Royal des Vaisseaux s'arment les uns 
contre les autrês. En Brelagne, les soldats de 
Penthièvre veulent tuer leurs officiers; les 
hommes du Iloyal-CGmtois et les dragons du 
Colonel général désertent en masse. Dans TEst, 
les troiipes mêmes du marquis de Bouillé se* 
mutinent à Metz et, fait caractéristique, les 
hommes de Picardie refusent le pardon qui 
leur est accordé. IIs veulent rester souís le coup 
de Ia punition infligée et gardent d'eux-mêmes 
les arrêts pendant huit jours (l). » 

Cartouches jaunes, désertions, émigrations 
diminuent singulièrement les effectifs et entre- 
tiennent un esprit d'insubordinalion presque 
général. Après Varennes surtout, les officiers 
désertent en masse et vont rejoindre au delà 
des frontières Tarmée des princes. « En Lor- 
raine, dit M. Poulet, des régiments perdent les 
deux tiers, les trois quarts de leurs officiers. 
Ils essaient d'entrainer 'eurs hommes ; le 
12 julllet 1791, on âpprend avec émotion, k 
Pont-à-Mousson, que le second lieutenant-colo- 
nel du 4® hussards (ci-devant Saxe) a disparu 
avec deux officiers, un maréchal des logis et 
trois cavalierp ; en aoút, ce sont des lieutenants 
de Berwick-Irlandais qui désertent, entrainant 

(1) ViALLA, p. 129. 
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avec eux leurs domestiques et quelques cava- 
liers; le 5 octobre, on arrête à Sierck des offl- 
ciers du 12° chasseurs (ci-devant Picardie) avec 
quelques sous-ofílciers, au moment oú ils 
s'apprêtent à franchir Ia frontière (1). » Três 
souvent les otflciers désertent en emportant Ia 
caisse et le drapeau qu'ils transportent à 
Coblentz. 

L'armée n'était pas seulement menacée de 
désorganisation, mais de dissolution. Au début 
de 179;,, son effectif était encore de 180.000 
hommes sur le papier. En juillet de Ia même 
année, Tefíectif réel élait tombé à 133.000 pré- 
sents (2). 

Cétait le moment oíi les menaces de Ia dé- 
claration de Pillnitz, commentées et aggravées 
par un furieux manifeste des princes émigrés, 
faisaient craindre aux révolutionnaires une 
guerre imminente. 

(1) POÜLET, p. 45. 
(2) D'après le rapport d'Alexan(lre Lameth, du 22 juillet 

1791. 



• IV 

DÈFIÍNSE RÉVOLUTIONNAIRE ET UÉFENSE NATIONALE 

Le problème que les premières assemblées 
révolutionnaires eurent à résoudre était singu- 
lièrement difficile. II s'agissait de soustraire 
rarmée de ligne aux influences aristocratiqiies 
et de Tempêcher de devenir un instrument de 
réaction politique, mais il fallait Ia réformer 
sans raffaiblir et garder intact Tinstrument de 
Ia défense nationale; — d'oü une série de me- 
sures en apparence contradictoires, en réalité 
adaptées à ce doufile objet, les unes destinées 
à épurer, à révolutionner l'armée, les autres à 
Ia reconstituer et à Ia renforcer. Défense révo- 
lutionnaire d'une part, défense nationale de 
Tautre. 

Quand Ia Gonstituante, mettant fin à Ia véna- 
lité des grades, proclamait Tadmissibilité de 
tous les Prançais à tous les emplois civils et 
militaires, quand elle plaçait en réforme une 
multitude d'officiers généraux et supérieurs 
parfaitement inutiles, quand elle réduisait le 
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nombre cies maréchaux de France à 6, celui 
des lieutenants-géiiéraux à 30, celui des offi- 
ciers généraux à 94, quand elle supprimait les 
colonels en second et les mestres de camp, 
elle ne causait de mécontentement que parmi 
ceux qui profitaient des abus, mais elle servait 
rintérêt général et celui de Tarmée elle-même. 
Quand elle faisait droit aux réclamations des 
bas-officiers qui demandaient à porter désor- 
mais le titre « moins avilissant >> de sous-offi- 
ciers, quand elle annulait en bloc les cartou- 
ches jaunes, quand elle remplaçait les nonis 
anciens des régiments par des niiméros, afln 
de détruire Tesprit de corps, elle se laissait 
déjà guider par des considérations politiques. 
De même quand elle améliorait le bien-être de 
Ia troupe en augmentant Ia solde et quand elle 
accordait les droits de citoyen actif à tout mili- 
taire retiré après 16 ans de service. 

De même encore quand elle ouvrait aux 
militaires Taccès des clubs. Elle ne les leur 
ouvrit pas du premier coup. Par un décret 
du 19 septemb.re 1790, elle avait même dé- 
fendu « à toutes associations ou corpora- 
tions d'entretenir, sous aucun prétexte, aucune 
correspondance avec les régiments français. 
suisses et étrangers qui composent Tarmée..., 
et auxdits corps d'ouvrir et de continuer 
de pareilles correspondances ». Mais, six 
mois plus tard, elle changeait d'avis. Le 
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29 avril 1791, Alexandre de Beauharnais, le 
premier mari de Joséphine, écrivait dans un 
rapport sur Ia discipline militaire : « Dans un 
état libre oü Tarmée ne se compose pas d'auto- 
mates, les soldats doivent connaítre les lois 
militaires et ppuvent sans danger s'instruire 
de tout ce qiii fait partie d'une Constitution 
dans laquelle ils occupent une place impor- 
tante, puisque c'est Ia force publique qui peul 
ou faire régner le calme ou respecter les pro- 
priétés bu anéantir par ses désordres Ia liberté 
publique. Vos comitês ont cru que, bien loin 
de craindre que Ia présence des soldats aux 
sociétés des amis de Ia Constitution dut nuire 
à Ia subordination, elle ne pouvait que Tassu- 
rer davantage; ils ont cru qu'il était précieux 
d'éclairer toua les hommes sur les devoirs 
qu'ils ont à remplir. Le temps n'est plus oíi un 
gouvernement d'usurpation ne pouvait prolon- 
ger son existence et obtenir ia paix qu'au prix 
de Fignorance des gouvernés. » Beauharnais 
ajoutait qu'il valait mieux que le soldat allât 
au club qu'au cabaret ou dans les lieux de cor- 
ruption. L'Assemblée se rajigea à son avis et 
dès lors les soldats furent les auditeurs les 
plus assidus des orateurs jacobins. Ils mon- 
tèrent eux-mêmes à Ia tribune, ils dénoncèrent 
leurs chefs. Le npuveau régime en fut fortiflé, 
mais Ia discipline ne laissa pas d'en souffrir. 

Pour rétablir Tordre, pour faire cesser les 
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mutineries si fréquentes, il y aurait eu un 
moyen radical: éliminer de rarmée Télément 
arislocrate. Piusieurs y pensèrent sérieuse- 
ment. Robespierre, Mirabeau proposèrent de 
licencíer Taririée pour Ia reformer ensuite 
après ravoir épurée. L'Assemblée n'osa pas 
aller jusque-là. Elle imposa aux troupes de 
ligne un serment de fidélité à Ia Constitution, 
elle les fit fraterniser avec les gardes natio- 
nales dans les fédérations, elle s'efforça de 
toutes façons de les attacher à Ia libertó. Quand 
elle s'aperçut que les officiers restaient un 
ferment de discorde, elle leur prescrivit, le 
11 juin 1791, de soüscrire, sous peine de ré- 
forme, Fengagement suivant: « Je promets, 
sur mon honneur, d'être fidèle à Ia nation, à Ia 
loi et au roi, de ne prendre part directement 
ni indirectement, mais au contraire de m'oppo- 
ser de .toutes mes forces à toutes conspirations, 
trames et complots qui parviendraient à ma 
connaissance..., consentant, si je manque à cet 
engagement, à être regardé comme un homme 
infâme, indigne de porter les armes et d'ètre 
compté au nombre des citoyens français. » 
Plutôt que de prendre cet engagement, 2.000 
officiers (sur les 9.500 environ qui servaient à 
rarmée) émigrèrent après Varennes. Leur dé- 
part affaiblit le parti arislocrate dans Tarmée, 
mais affaiblit aussi Tarmée elle-même en vi- 
dant ses cadres. 
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La maison du roi et les régiments étrangers 
élaient Ia forteresse de raristocralie. La maison 
du roi fut supprimée tout d'abord. Dès le len- 
demain du 14 juillet, le régiment des gardes 
françaises, révolté, passait au service de la 
ville de Paris qui l'incorporait dans sa garde 
nationale oú il formait les compagnies du 
centre, compagnies soldées. Les quatre compa- 
gnies des gardes du corps furent licenciées 
après Varennes (décret du 25 juin 1791) et 
remplacées par une garde constitutionnelle de 
1.200 fantassins et 600 cavaliers recrutés dans 
les 83 départements et payés sur la liste civile. 

Un mcis après la déclaration de guerre, le 
29 mai 1792, cette garde constitutionnelle elle- 
même, devenue suspecte, fut licenciée à sen 
tour et son chef le duc de Cossé-Brissac décrété 
d'accusation Au iO aoút le roi n'eut pour dé- 
fendre son château que ses gardes suisses qui 
expièrent durement leur résistance. Beaucoup 
furent massacrés par la foule après le combat. 
Devenus égaJement impopulaires après cette 
journée, les régiments suisses furent licenciés 
à leur tour en octobre et septembre 1792, et 
Tarmée régulière se trouva privée de 20.000 
soldats environ braves et exercés qui retour- 
nèrent dans leur pays. 

L'armée royale tombait par morceaux. II 
fallait pourtant une armée pour résister aux 
treupes aguerries de la coalition. 
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Un esprit hardi devançant Tavenir, Dubois 
de Crancé, avait proposé, dès le 12 décembre 
1789, d'établir le service universel et obliga- 
toire. Avec beaucoup de force et de logique, il 
montrait que Tarmée issue du racolage était 
incompatible avec une démocratie : « Tout ci- 
toyen doit être soldat et tout soldat citoyen. » 
L'impüt du sang, par suite, devait être un 
impôt personnel non rachetable, car Ia facuité 
du remplacement serait un retour indirect à 
rarmée de métier ; « Bientôt les pauvres se- 
raient seuls chargés du service militaire; bien- 
tôt Ia liberté serait compromise. » Dubois- 
Crancé ne fut compris que de quelques démo- 
crates d'extrôme-gauche. La classe bourgeoise 
qui dominait dans Ia Constituante craignait 
Ia caserne pour ses fils. Le racolage fut con- 
servé. On crut possible, au moyen d'une prime 
de 80 francs environ, de se procurer de Ia 
chair à canon en quantité sufflsante. L'engage- 
ment était souscrit pour 8 ans. Un premier 
rengagement d'une durée égale rapportait une 
prime de 100 francs, un second une prime de 
130 francs. Non seulement on ne généralisa pas 
Tessai de conscription que Tancien régime 
avait établi dans les campagnes, mais, par 
besoin de popularité, on supprima les milices 
provmciales le 4 mars 1791. D'un trait de 
plume on enlevait à Tarmée régulière ses ré- 
serves (75.000 hommes). 
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Le ministre de Ia guerre La Tour du Pin 
avait exposé dans un rapport iu à Ia tribune 
le 29 juillet 1790 qu'en cas de guerre il faudrait 
à Ia Prance une armée d'au moins 250.000 
hommes (80.000 de Bâle à Ia mer, 30.000 à 
40.000 sur les Alpes, 18.000 sur les vaisseaux, 
18.000 aux colonies, total 216.000, plus une 
réserve de 34 OOO). Comment atteindre ces 
effectifs ? Le ministre proposa un expédient 
qui, à Tusage, se révélera impraticable. Une 
réserve serait constituée dans le temps de paix 
par Fenrôlement de 100.000 soldats auxiliaires 
recrutés avec Tappât d'une faible prime de 
3 sois par jour. Comme le milicien d'autrefois, 
le soldat auxiliaire resterait chez lui dans 
Fattente d'un appel et il ne serait tenu qu'à des 
exercices peu fréquents. Les propositions du 
ministre furent converties en décret le 28 jan- 
vier 1791, mais lè recrutement des auxiliaires 
était à peine commencé que le roi s'enfuit à 
Varennes. 

Aussi bien 'es Constituants n'avaient-ils pas 
attendu cet événemeni pour se rendre compte 
que Ia France ne pourrait ôtre défendue au 
moyen de Ia seule armée régulière. Alexandre 
Lameth avait déclaré, dès le 9 février 1790, que 
le racolage ne pourrait sufíire en temps de 
guerre. Cela était si vrai qu'en temps de paixon 
ne parvenait même plus à combler les vides 
produits dans les régiments par les congés de 

MATHIEZ 
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licenciement, Ia désertion et rémigration. Le 
2 janvier 1790, un décret avait ordonné de por- 
tar au complet de 750 hommes par bataillon 
30 régiments d'infanterie et au complet de 
170 hommes par escadron 20 régiments de 
troupes à cheval. Un décret postérieur dii 
27 avril 1791 porta au complet de guerre tous 
les régiments iles frontières, mais ces deux 
décrets furent três mal exécutés. Les effectifs 
ne purent être relevés. 

La garde natvonale, d'oú sortiront les ba- 
taillons de volontaires, fut de pius en pius, 
par Ia force des choses, Ia grande ressource de 
Ia défense nationale. II arrivera un moment oíi 
les bataillons de volontaires, Tarmée nouvelle, 
absorberont les bataillons de ligne, Farmée 
ancienne. Dès lors, par cet amalgame^ défense 
nationale et défense révolutionnaire se confon- 
dront. 



V 

LES LEVÉES DE VOLONTAIRES 

Les innombrables armées d'aujourcl'hui sont 
toutes des armées nationales, Les civils, mo- 
mentanément revêtus de Tuniforme, y consti- 
tuent non seulement Ia majorilé, mais Ia 
presque totalité des effectifs. Les Allemands 
viennent d'armer leur Ersatz dont les hommes 
n'avaient jamais servi. Nous avons de notre 
côté appelé aux armes des ajournés et des 
exemptés (fui n'avaient jamais vu Ia caserne. 
Les offlciers qui encadrent les réservistes et 
les territoriaux des belligérants sont eux- 
mêmes pour une grande part des civils, dont 
certains se sont instruils avant Ia guerre dans 
quelques périodes d'exercices, dont d'autres 
(les élèves des grandes écoles, par exemple) 
n'ont reçu leur instruetion militaire qu'au 
cours de Ia guerre elle-même. Les armées de 
métier ont fait leur temps et il n'y a plus pour 
le déplorer que quelques réactionnaires can- 
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dides ossifiés dans le stérile regret du passé. 
L'armée de Ia révolution américaine d'abord, 

rarmée de Washington, qui résista victorieuse- 
ment aux mercenaires anglais et hanovriens; 
l'armée française de Ia Révolution ensuite, qui 
promena le drapeau tricolore dans toute TEu- 
rope, sont les deux premières qui aient été con- 
formes au type nouveau. 

Quand Ia Législative déclara Ia guerre à 
TAutriche, en avril 1792, notre armée de ligne, 
réduite à 135.000 hommes, était déjà appuyée 
d'une armée citoyenne de 105.000 volontaires. 
Au fur et à mesure que Ia guerre s'élargit. Ia 
proportion des volontaires par rapport aux 
vieux soldats, s'accrut três rapidement. En 
septembre 1793, au moment des plus grands 
efforts de Ia coalition, après que le Comitê de 
Salut public eut ordonné Ia levée des 300.000 
hommes suivie de ia première réquisition, les 
volontaires furent par rapport aux anciens sol- 
dats de ligne dans le rapport de 7 à 1 environ. 
Les quatorze armées de Ia République comp- 
tèrent sur le papier plus d'un million d'hom- 
mes, dont le huitième à peine avait subi Ia 
longue et minutieuse préparation du champ de 
manoeuvres. 

Ce n'est pas un mince titre d'honneur pour 
notre race qu'avec Ia préparation Ia plus som- 
maire et Ia plus improvisée, elle ait réussi à 
arrêter puis à faire reculer au loin le flot des 



LES LEVÉES DE VOLONTAIRES S3 

armées de métier. Nous essaierons plus loin 
de rechercher quelle fut Ia valeur militaire des 
volontaires, iusqu'à quel point le nombre et 
d'autres facteurs encore entrèrent dans le 
compte de Ia victoire; bornons-nous pour 
Finstant à dire comment furent opérées les 
levées de ces sans-culottes qui étonnèrent le 
monde et arrachèrent radmiration des technl- 
ciens les plus infatués de leur art. 

Aujourd'hui c'est exclusivement par les soins 
de radministration militaire que sont convo- 
qués, équipés et armés les civils de Ia réserve 
et de Ia territoriale. Sous Tancien régime et 
sous Ia Révolution, il n'en était pas de même. 
L'administration civile avait une grande part 
dans le recrutement et dans 1'équipement de 
Tarmée. Si « le travai] des recrues » destinées 
à Tarmée régulière était exclusivement confié 
aux sergents recruteurs opérant par ordre et 
pour le compte des régiments, Ia levée des 
miliciens des troupes provinciales était une 
attribution des intendants et de leurs subdélé- 
gués. Ce sont les intendants qui procèdent à Ia 
répartition du contingent entre les paroisses, 
au tirage au sort des billets noirs, à Ia constitu- 
tion des régiments, à leur équipement et même 
à leur encadrement. « Le roi prend à son 
compte Tarmement, le grand équipement, Ia 
solde des offlciers, des états-majors, les frais 
d'assemblée et d'entretien des troupes quand 



54 LE RECnUTEMENT 

elles sont à son service. Aux paroisses incombe 
Ia dépense du petit équipement, — chapeau, 
veste, chemise, souliers, — ainsi que tous les 
frais de levée. » (L. Mention, p. 36.) 

Sous Ia Révolution, Ia garde nationale était 
une institutiori essentipllement civile. Elle dé- 
pendait exclusivemeiit des corps élus (munici- 
palités, directoires de district et de départe- 
ment). L'administration militaire rfavait sur 
elle aucun pouvoir. Les volontaires, qui 
n'étaient propreraent que des gardes nationaux 
soldés, furent donc levés, organisés, équipés, 
encadrés, par les soins des seules administra- 
tions civiles. 

On peut se demandar comment il se fait 
qu'alors que les sergents recruteurs, malgré 
raugmentation des primes d'engagement rele- 
vées à diverses reprises, ne trôuvaient plus 
d'hommes pour Tarmée régulière, les gardes 
nationaux soldés se soient levés en si grand 
nombre à Tappel de Ia Constituante et de Ia 
Législative. Les 169 bataillons de volontaires, 
dont Ia formation avail été ordonnée après 
Varennes, étaient deux mois après prêts à par- 
tir aux frontières. II manquait en même temps 
50.000 hommes à Tarmée de ligne pour Ia por- 
ter au complet et il fut impossible de lever les 
100.000 soldats auxiliaires qui devaient Ia ren- 
forcer. 

Sans doute Tenthousiasme de Ia liberté a fait 
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de grandes choses, sans doute les volontaires 
qui s'armèrcnt en 1791 étaient pour Ia pluparl 
de sincères et ardents patriotes, mais il serait 
naif de s'imaginer que le succès de cette pre- 
mière levée est dú uniquement à des raisons 
sentimentales Le coeur de l'homme est ainsi 
fait que, même dans le transport de Ia passion, 
il oublie difflcilement ses iiitérèts. 

Dans Ia Marne, comme dans Ia Meurthe, 
comme partout ailleurs, dès que Ia levée des 
volontaires fut ordonnée, le? jeunes gens qui 
s'étaient déjá fait inserira comme soldats auxi- 
liaires s'empressèrent de retirer leur engage- 
ment pour entrer dans les volontaires. « II 
serait plus facila, écrivaient les administrateurs 
du département de Ia Marne, le 20 janvier 1792, 
de lever deux nouveaux bataillons que de re- 
cniter cent auxiliaires, parce que les volon- 
taires ne sont liés que pour une année, qu'ils 
ont Fespérance d'être nommés officiers, qu'ils 
servent avec leurs compatriotes, qu'ils reçoi- 
veat.une solde pias forte et qu'ils trouvent dans 
leurs camarades des secours qu'ils ne peuvent 
espérer dans les régiments des troupes de 
ligne. Ges considérations ne seront jamais ba- 
lancées par le patriotisme; elle se présentent 
naturellement aux habitants des villes et des 
campagnes. » Et les mômes administrateurs 
ajoutaient encore : « La répugnance qu'ils ont 
pour les troupes de ligne est presque invin- 
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cible » (1). Dans Tarmée de ligne, en effet, 
rengagement étail de longue durée, Ia disci- 
pline sévère, Tespoir d'avancement três réduit. 
Ia solde journalière plus faible; le seul avan- 
tage réel et tangible était Ia prime qui se trou- 
vait dépensée tout de suite dans les premières 
fêtes de Tincorporation. Au contraire, dans tes 
bataillons de volontaires, Ia solde était de 
15 sois par jour dès le début, Tengagement 
n'était que pour une campagne. II suffisait de 
prévenir deux mois avant le 1" décembre poir 
avoir le droit de retourner dans ses foyers. II 
était três facile d'obtenir des congés. II suffl- 
sait de s'adre3ser à son district ou à sa mun> 
cipalité qui envoyait un homme de remplaci- 
ment. La discipline était Ia même que dans bs 
gardes nationales, c'est-à-dire qu'elle était três 
douce, presq ie inexistante. Que risquait-on en 
cas de désertion, si on retournait chez so'i sans 
congé ? Le décret réglementaire du 28 décem- 
bre 1791 répondait ainsi à Ia question : « Tc-ut 
garde volontaire national, qui abandonnera sen 
bataillon sans avoir obtenu une autofisation 
légale, sera, par le fait seul, privé pendant dix 
ans du droit de citoyen actif et de rhonneur de 
servir dans Ia garde nationale et les troupes 
de ligne pendant le même nombre d'années ; 

(1) Dumont et Lestien, Les Volontaires de Ia Marne, p. 
11 et 12. 
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en conséquence, son nom sera rayé de Ia liste 
prescrite dans Ia section IV du chapitre pre- 
mier de Ia Conslitution française; il sera de 
plus, à Ia diligence du procureur de Ia com- 
mune, condamné par toiites voies de droit à 
rembourser à Ia Nation les avances qu'elle lui 
aura faites pour son habillement et son équi- 
pement. Les procuréurs des cornmunes seront 
chargés de veiller à rexécution du présent 
article. » Ges perspectives n'avaient rien de 
bien effi'ayant et on pouvait s'entendre avec les 
procuréurs des cornmunes, seuls chargés de 
Tapplication d'une pénalité purement civile, 
purement morale. Pour peu qu'il eut quelque 
instruction ou quelque prestance, le volontaire 
pouvait espérer que le choix libre de ses cama- 
rades du bataillon Télèverait aux honneurs et 
aux grades. Combien ont cru, à Ia lettre, qu'ils 
portaient dans leur giberne le bâton de maré- 
cbal de France et tous n'ont pas été déçus, 
bien loin de là! Cétait plus qu'il n'en fallait 
pour donner du poids et de Tattrait aux pbrases 
sonores des administrations civiles qui les 
appelaient à défendre Ia patrie et Ia liberté. 

Dans les départements de TEst, Ia première 
levée des volontaires se flt dans Témotion uni- 
verselle qui suivit Ia fuite du roi. En Lorraine, 

dit M. H. Poulet, « les officiers municipaux 
ordonnaient de sonner le tocsin, les gardes na- 
tionaux s'assemblaient et dans toutes les direc- 
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tions, les brigades dé gendarmerie et les 
piquets de troupes de ligne convoqués par les 
autorités barraient les routes. Les hommes va- 
lides demeurés au village mettaient en défense 
leurs habitations comme s'il se fút agi de Tin- 
vasion soudaine des Autrichiens que les ga- 
zettes royalistes annonçaient depuis des mois; 
des familles entières, chez lesquelles le souve- 
nir de .Ia giierre de Trenle ans était demeuré 
vivace, s'attei!daienl à voir apparaltre les 
odieux Suédois et fuyaient éperdiies se caclier 
dans les bois... (1) ». A Tappel des corps admi- 
nistratifs s'ouvrirent dans toutes les mairies 
des registres destinés à recevoir « les noms, 
surnoms, áges, qualités et demeures de ceux 
qui veiilent s'inscrire poiir Ia défense de Ia 
patrie ». A Nancy, les registres furent ouverts 
dês le 24 juin 1791. Dans les communes des 
campagnes, les gardcs nationales s'assem- 
blèrent le dimancbe 26 jnin. après les vêpres, 
sous Ia présidence des maires qui reçurent les 
eiirôlements séance tenante. Le gériéral baron 
Pouget a raconté dans ses Souvenirs de guerre 
comment il s'enrôla : « Le 25 juin 1791, c'était 
fête patronale à Craon ; le maire, décoré de son 
écharpe, précédé des tambours et accompagné 
du greffler municipal portant registre, plume 
et encre, se rendit sur le pré oü Ton dansait. 

(1) H. PouLET, Les Vohntaires de Ia Meurthe, p. 75. 
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fit battre un rappel puis un ban pour promul- 
guer le décret [des 11-13 juin] et faire appel à Ia 
jeunesse pour Tengager à servir Ia patrie et le 
roi; le maire flt un discours plein de patrio- 
tisme et exhorta ceux qui Tentouraient à secon- 
der les intentions de FAssemblée nationale. Je 
me trouvais là; toute Ia jeunesse s'écria; « Si 
M. Pouget veut s'inscrire, nous ferons comme 
lui! » Je pris aussitôt Ia plume, je signai et 
tous mes jeunes concitoyens m'imitèrent » (1). 
Dans certaines communes, comme à Belleville, 
on dut refuser des volontaires « à raison du 
trop grand nombre ». Dans d'autres, au con- 
traire. Ia levée fut retardée par Ia moisson. 
Toutes les classes sociales sont représentées 
sur les listes : « Beaucoup d'anciens soldats, 
des nobles comme M. de Caries à Custines, des 
prêtres comme Tabbé Régnier à Château- 
Salins, beaucoup de bourgeois également, ren- 
tiers, hommes de loi, commerçants et étudiants, 
quelques ouvriers et artisans, des vignerons 
mais peu de cultivateurs qui répugnaient au 
service militaire. Si Ton dressait une statis- 
tique, on remarquerait que c'est surtout Ia pe- 
tite bourgeoisie qui a fourni le plus fort contin- 
gent de volontaires et que, parmi les cultiva- 
teurs, il n'y eut guère que les enfants d'acqué- 
reurs de biens nationaux qui se décidèrent à 

(1) Souvenirs du Baron Pouget. Paris, 1895, p. 7. 
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s'engager; plus que tous autres, ils avaient 
intérêl à défendre leurs propriétés, puisqu'elles 
pouvaient leur être arrachées par les anciens 
possesseurs passés au rang de rennemi » (1). 

Ce qui s'est passé dans Ia Meurthe s'est re- 
produit à peu de choses près dans Ia Marne et 
dans les départements pour lesquels des mono- 
graphies précises et exactes ont été écrites. 

(1) II. POOLET, p. H3. 
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L'ORGANISATION DES VOLONTAIRES 

Aujourd'hui les régiments de Ia réserve et de 
Ia territoriale sonl organisés dès le temps de 
paix et les moindres détails de Ia mobilisation 
étudiés et prévus ininutieusement, longtemps 
d'avance. En 1791, tout était à créer et il fallait 
faire vite. La Constituante n'avait pu tracer 
dans ses décrets hâtifs que des directions géné- 
rales. Les administrateiirs des départements, 
pour beaucoup de cas non prévus, durent s'en 
remettre à leurs seules lumières. Ils sup- 
pléèrent en général au silence des lois avec 
promptitude, intelligence et décision. Ne pou- 
vant tout faire par eux-mêmes, ils nommèrent 
des commissaires armés des pouvoirs les plus 
étendus « pour procéder à Ia revue et à Texa- 
men des qualités de chaque garde national et 
à leur admission ou à leur renvoi », répartir 
les volontaires ainsi acceptés dans les compa- 
gnies et les bataillons, présider aux élections 
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des officiers, dresser les contrôles, etc. Leur 
choix tomba d'ordinaire sur des officiers de 
gendarmerie et des officiers retraités qui 
s'acquittèrent de leur mission avec zèle. 

Ces commissaires se rendirent dans les dis- 
tricts et dans les communes importantes el, 
d'accord avec les municipalités, arrêtèrent Ia 
liste défmitive des volontaires. Ils se pronon- 
çaient souverainement sur les conditions d"âj=re 
comme sur les conditions d'aplitude physique 
en sf> faisant aider d'un médecin à leur conve- 
nance. Dans Ia Meurthe, ils acceptèrent des 
enfants de 15 an? et des vieillards de 65 ans. 
A Saint-Nicolas-dii-Port, sur 27 engagés, il y en 
eut 12 qui n'avaient pas' 20 ans. A Lorqum, 
sur 162, 74 sont dans le même cas. « Le tam- 
bour de Ia garde nationale d'Abreschwillér, 
Antoine Bouty, « présenté par son père qui 
veut le faire marcher à ses côtés » a 12 ans »(1). 
Ce cas n'est pas isolé. Tous les tambours sont 
jeunes, presque des enfants. Dans Ia Mame, on 
se montra plus difficile sur les conditions 
d'âge. Sur 1.766 volontaires, dont MM. Dumont 
et Lestien ont pu déterminer Tacte de nais- 
sance, 108 seulement avaient plus de 30 ans. 
Les volontaires au-dessous de 18 ans furent 
assez rares. 

(1) H. POULET, p. 113. 
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Les commissaires pouvaient admettre les 
gens mariés et dans Ia Meurthe ils ne s'en 
firent pas faute. Mais, dans Ia Mame, le dépar- 
tement autorisa les « volonlaires mariés ayant 
femme et enfants » à retirer leurs engage- 
ments. 

Aux termes de Ia loi, les volontaires devaient 
se recruter dans Ia garde nationale, et Ia garde 
nationale ne comprenait que des citoyens 
actifs, c'est-à-dire des gens aisés capables de 
s'habiller et de s'équiper à leurs frais. Aucun 
crédit n'avait donc été prévu pour les frais 
d'habillement et d'équipement. En fait, beau- 
coup de volontaires peut-être Ia majorité, se 
recrutèrent en dehors de Ia garde nationale, 
parmi les citoyens passifs, encore privés des 
droits civiques. A Marseille, presque tous les 
volontaires de Ia première levée furent des 
ouvriers (1), 550 sur les 579 volontaires du 
1" bataillon. « Les 29 qui restent se décompo- 
sent ainsi : 2 négociants, 8 marchands, 2 chi- 
rurgiens, 12 bourgeois, 5 anciens soldats. » 
Dans Ia Marne, Ia majorité des volontaires 
appartiennent à Ia classe Ia moins fortunée. 
Dans Ia Meurthe, oü Ia classe aisée est mieux 
représentée, les commissaires acceptèrent ce- 
pendant des indigente notoires comme ce Nico- 

(1) S. ViALLA, Les Volontaires des Bouches-du-Rhône, p. 63. 
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la-^ Bouquet, de Nancy, « dont les père et mère 
sont dans le plus grand besoin » ; cet Antoine 
Stiller, « qui a laissé sa mère et ses soeurs dans 
Ia misère » (1), etc. Comment équiper et 
habiller ces volontaires qui s'engageaient, sans 
doute, pour trouver une occupation régulière, 
Ia solde des 15 sois étant à peu prês équiva- 
lente au prix de Ia journée d'un manouvrier? 
Souvent Ia générosité d'un bourgeois garde na- 
tional y pourvut. Les bourgeois patrioteíi, qui 
ne voulaient pas servir eux-mêmes et qui crai- 
gnaient le retour de Tancien régime, se fai- 
saient remplacer à Tarniée par leurs domes- 
tiques ou leurs ouvriers, comme ils se faisaient 
déjà remplacer. à prix d'argent, dans les ser- 
vices de garde et de patrouille qui leur étaient 
imposós par leur qualité de citoyen-soldat. 
Les juges de paix du district de Château- 
Salins consacrèrent ure portion de leur salaire 
d Tentretien d'un volontaire et promireat dVn 
entretenir deux en temps de guerre. Les géné- 
rosités individuelles furent cependant insuffi- 
santes. Dans Ia Meurthe, ]'habillement coútait 
63 livres et réquipement 77 livres 7 sous, trlal 
140 livres. La somme était considérable. Les 
administrateurs de Nancy pourvurent au plus 
pressé en mettant en vente les effets- des mi- 

(1) II. PoDLET, p. 116 et 117. 
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lices provinciales supprimées. Dans Ia Mame, 
beaucoup de volontaires ne parvinrent pas à 
s'équiper complètement. Ils parlirent aux fron- 
tières en habits civils, quelques-uns en sabots. 
La Constituante dut intervenir. Le décret du 
4 septembre 1791 autorisa les directoires de 
départerrrent à pourvoir à réquipement des vo- 
lontaires pauvres au moyen d'une retenue sur 
Ia solde. Un an plus tard, ce fut TEtat qui se 
chargea/à Ia place des administrations locales, 
de rhabillement et de Féquipement, au moyen 
d'une retenue de 3 sois par jour. (Décret du 
3 novembre 1792.) 

La liste des volontaires arrêtée par les com- 
missaires, ceux-ci leur désignaient un lieu de 
rassemblement oü ils seraient répartis en com- 
pagnies et en bataillons. Dans Ia Mame, les 
ccmmissaires furent autorisés « à laisser lutciiil 
qu'il sera possible dans Ia même compagnie les 
parents les plus proches, et à les former par 
district et par canton, en ayant cependant 
Tattention de ne pas laisser dans Ia même 
compagnie plus de 12 hommes du même vil- 
lage qui fournirait 24 volontaires, et de suivre 
Ia même proportion pour ceux qui donneraient 
un plus grand nombre de volontaires ». Les 
administrateurs avaient craint qu'en appli- 
quant le recrutement régional dans toute sa 
rigueur, « une circonstance malheureuse put 
détruire une compagnie entière » et par suite 

MATHIEZ 5 
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dépeupler tout un village. Les bataillons n'en 
étaient pas moins composés de gens se con- 
naissant, vivant de Ia même existence. L'esprit 
de clocher y tenait lieu de Tesprit de corps. 

Quand les compagnies étaient constituées, 
celle des grenadiers comprenant les plus beaux 
hommes, les commissaires passaient une revue 
générale et les élecdons des offlciers commen- 
gaient. Dans Ia plupart des cas, les coauius- 
saires qui avaient procédé à Ia levée furent 
nommés lieiitenants-colonels par les suffrages 
des volontaires. Le 4® bataillon de Ia Meurlhe 
cholsit ainsi pour le cuinmander le capitaine 
Poincaré, capitaine réformé aux ci-devant chas- 
seurs à cheval des Vosges, qui commandait 
depuis un an Ia garde nationale de Nancy et. 
que le directoire du département avait désigné 
comme commissaire à Ia levée. Ce Poincaré 
est Tancêtre du Président de Ia République. Le 
vote n'avait pas'toujours lieu au bulletin se- 
cret. Le futur général Pougel, qui fut élu capi- 
taine dans le même bataillon que Poincaré, 
raconte ainsi comment il fut nommé : « Aussitôt 
notre arrivée (à Nancy;, nous fúmes dirigés sur 
Ia caserne Sainte-Catherine; là on nous fit 
entrer dans une grande salle oíi le commissaire 
royal nous annonça que nous allions proceder 
à Ia nomination de nos offlciers et que chacun 
désignerait sur un bulletin le nom de celui 
qu'il voulait nommer pour capitaine. Toute Ia 
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jeunesse s'écria: « A quoi bon ? Nous voulons 
tous M. Pouget! » Quoique je fusse moins 
connu des jeunes de Neuviller, pas une seule 
voix ne réclama le bulletin secret et je fus pro- 
clamé capitaine à Funanimité. M. le commis- 
saire du roi me félicita et m'embrassa. Ce jour 
fut un des plus beaux de ma vie; je n'avais 
pas 24 ans et j'entrais dans ]'armée comme 
capitaine. » 

Dans ia Meurthe, les lieutenants-colonels 
élus furent tous d'anciens militaires ayant plu- 
sieurs campagnes à leur actif. Les capitaines 
furent à peu près par moitié d'anciens mili- 
taires et de jeunes bourgeois qui n'avaient en- 
core servi que dans Ia garde nationale. Actifs, 
instruits, ardents, ce sont ces derniers qui arri- 
veront dans Ia suite aux plus liauts grades. Les 
quartiers-maitres ou trésoriers étaient des em- 
ployés d'administration ou des secrétaires de 
mairie. M. Poulet, auquel i'emprunte ces dé- 
tails, ajoute que les choix furent excellents et 
guidés seulement par le désir de bien servir Ia 
patrie. 

A Marseille, beaucoup d'officiers furent choi- 
sis dans Ia classe ouvrière. Dans le même ba- 
taillon, on compte parmi eux ; deux portefaix, 
un maçon, un serrurier, un menuisier, un 
charpentier, un cordonnier, un tonnelier, un 
tailleur d'habits, un fabricant de bas, un ma- 
chiniste, un droguiste. Les 13 autres offlciers 
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comprenaient un cafetier, un aubergiste, un 
orfèvre, un commis, un magasinier, un mar- 
chand de tabac, un écrivain, deux marchandg, 
deux anciens mililaires, un fabricant. Le quar- 
tier-maítre ou trésorier était secrétaire à Ia 
mairie de Marseille (1). Ces hommes du peuple 
se montrèrent aussi braves, aussi expérimentés 
que les gentilshommes à quatre quartiers. 

Les bataillons formés, les administrateurs 
leur remettaient leurs drapeaux en grande so- 
lennité. Souvent ces drapeaux, qui portaient le 
nom du départeinent et un numéro tiré au sort, 
étaient bénits par les évêques constitutionnels 
au cours d'une messe célébrée dans les cathé- 
dralés. Alors les bataillons étaient remis aux 
commissaires des guerres. De Tadministration 
civile ils passaient à Tadministration militaire. 
Plusieurs partirent pour les frontières três 
incomplètement armés. Les fusils manquaient. 
Les volontaires faisaient Texercice avec des 
bâtons. 

Leur départ, en beaucoup d'endroits, prit 
les allures d'une fête. A Epernay, Ia munici- 
palité leur offrit des raíraíchissements dans Ia 
grande salle de Ia mairie. Ensuite elle les re- 
conduisit tambour battant jusqu'au pont sur Ia 
Marne. Elle leur flt ses adieux et leur témoi- 
gna sa reconnaissance. La rnunicipalité de 

(1) S. VULLA, p. 65. 
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Dormans les accompagna pendant 10 kilo- 
mètres jusqu'à Port-Bison, « oü pour les encou- 
rager le rafraíchissement leur fut donné aux 
frais de Ia commune » (1). 

Ce départ des volontaires de 1791 n'eul rien 
de Ia farouche ardeur que Rude a symbolisée 
dans son admirable relief du Chant du départ. 
La guerre n'était pas encore déclarée. Ón 
n'était pas súr qu'elle le serait jamais. L'in- 
quiétude, que provoqueront plus tard les re- 
vers, n'avait pas encore assombri les coeurs. 
On était gai et confiant. « D'autres départs sui- 
vront. Presque chaque année, désormais, pen- 
dant un quart de siècle, volontaires, réquisi- 
tionnaires et conscrits suivront Ia même route 
qui oonduit au chef-lieu du district. Tour à 
tour on lira sur leurs visages les sentiments les 
plus divers : Texaltation révolutionnaire, Ten- 
thousiasme, Tamour de Ia gloire, Ia ferveur 
napoléonienne; puis, aux heures mauvaises, 
Ia lassitude et une résignation proche de Ia 
révolte; enfln, lorsque Tétranger aura franchi 
Ia frontière, Ia colère frémissante et Ia sombra 
résolution de lutter jusqu'à Ia mort pour Ia 
défense du foyer menacé » (2). Ces volontaires, 
c'est Ia France nouvelle, Ia Prance héroíque 
qui jettera aux quatre coins du monde Tévan- 

(■1) Domont et Lestien, p. 25 et 26. 
(2) Ibid., p. 26 
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gile des Droits de rHomme, évangile qui assura 
toujours Ia victoire, Ia victoire certaine, à ceux- 
là qui n'ont jamais cessé de croire en lui et de 
mettre ses préceptes en pratique. 



VII 

LA PATRIE EN DANGER 

Le roi trahissait. 11 lui fallait Ia défaite pour 
reprendre son pouvoir absolu. Marie-Antoi- 
nette cnmmuniquait à rennenii les plans de 
campagne et Faverlissait des mouvements des 
troupes. Les généraux intriguaient. Lafayette, 
qui commandait Tarm^e du Centre, négociall 
en secret avec les représentants de TAutriche. 
II menaçait les jacobins dans des proclamations 
ardentes et, quittant son arinée devant Tenne- 
mi, il venait au lendemain du 20 juin dicter 
ses ordres à Ia Législative qui n'osait le 
frapper, de crainte de nuire aux opérations 
militaires. Au lendemain du 10 aoút, il passera 
à rennemi, après avoir tenté sans succès d'en- 
trainer ses troupes contre Tinsurrection pari- 
sienne victorieuse. Tout ce qui tenait à Tancien 
régime s'agitait. Les prêtres réfractaires, pro- 
tégés par le velo royal, inquiétaient les con- 
sciences. La guerre civile couyait. 
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L'armée de ligne, travaillée par ceux des offi- 
ciers nobles qui n'avaient pas encore émigré, 
manifestait une fldélité douteuse, surtout Ia 
cavalerie. Tout au début de lã campagne, au 
Quiévrain devant Mons, le 29 avril i792. les 
5° et 6° régiments de dragons étaient pris de 
panique et s'enfuyaient, entrainant dans leur 
retraite le reste de rarmée. « Dans cette triste 
journée, le 2" bataillon des volontaires pari- 
siens s'était couvert de gloire, il avait ramené 
à bras, malgré tous les obstacles, un canon de 
rennemi dont il s'était emparé dans un retour 
offensif » (i). L'expérience prouvait que Ia 
Révolution ne pouvait conipter d'une façon 
absolue, pour Ia défendre contre ]'ennemi inté- 
rieur et extérieur, que sur Tarmée qu'elle 
s'était formée, sur Taroiée citoyenne. La cava- 
lerie de TUéobald Dillon prenait peur à son 
tour devant Tournai, tournait bride à Taspect 
de queiques uhlans et massacrait son général 
aux cris de: Trahison! Queiques jours plus 
tard, le 6 mai, le régiment de cavalerie Royal- 
Allemand franchissait Ia frontière en bon ordre 
et passait tout entier à Tennemi. Le régiment 
des hussards de Saxe Fimitait près de Stras- 
bourg, le régiment des hussards de Berchiny 
près de Thionville, le 12 mai. Les armées autri- 

(1) Baron Poisson, VArmée et Ia garde naíionale, t. I, 
p. 384. 
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chiennes, prussiennes ei sardes qui s'avan- 
çaient, guidées par des détachements d'émi- 
grés, croyaient aller à une promenade mili- 
taire. Marie-Antoinette, qui partageait Taveu- 
glement des coalisés, réclama et dieta le 
fameux manifeste de Brunswick qui devait 
dans sa pensée, ramener au pied du trône tran- 
sis et repentants les jacobins les pius ardents. 
Le canon du 10 aoút et Ia tour du Temple fut 
Ja réponse des Parisiens. 

La bourgeoisie révolutionnaire se montra 
digne de ses destinées. Èlle haussa saiis effort 
son patriotisme au niveau du double péril, 
intérieur et extérieur. Elle abattit le trône pour 
sauver Ia patrie. Comme au moment de Va- 
rennes, un an auparavant, elle décida coup sur 
coup de nouvelles levóes de volontaires et, 
pour mobiliser toutes les forces de Ia Révolu- 
tion, elle proclama, le li juillet, Ia Patrie en 
danger. Les conseils de département et de dis- 
trict , les conseils municipaux durent s'assem- 
bler en permanence. Aucun fonctionnaire ne 
fut autorisé à s'éloigner de son poste. Tous les 
citoyens en état de porter les armes furent mis 
en état d'activité permanente. Tous les posses- 
seurs d'armes et de munitions durent en faire 
Ia déclaration. Dans tous les chefs-Iieux de can- 
tons on recueillit les. enrôlements volontaires. 

KAssemblée s'était rendu compte que les 
levées offriraient dans certaines régions plus 
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de difflculés que 1 année précédente. La divi- 
sion de? partis s'était accentuée. La guerre 
commençait mal. II y avait maintenant une 
portion de Ia population qui sympathisait avec 
rennemi II était nécessaire d'assurer le succès 
des levées par des mesures appropriées. On 
supprima les conditions de taille exigées pour 
les enrôlementF (décret du 10 février 1792), on 
abaissa de 18 à 16 ans )es conditions d'âge 
(décret du 24 juillet 1792). On entr'ouvrit puis 
on renversa Ia barrière qui séparait les ci- 
toyens actifs et les citoyens passifs. Ceux-ci 
furent astreints, tant que durerait le danger de 
Ia patrie, au service de Ia garde nationale. On 
les dispensa de Fobligation de Tuniforme. On 
les arma avec des piques fabriquées en toute 
hâte avec les grilles des châteaux et des églises. 
Après le 10 aoút, on les mit en possession des 
droits électoraux. Ils eurent enlin une patrie à 
défendre. En même temps, pour stimuler les 
gens des campagnes, les derniers droits féo- 
daux qui subsistaient encore furent abolis sans 
indeninité (en juin les droits casuels, en aoút 
les droits utiles qui ne seraient pas justifiés 
par le titre primitif). La Prance des travailleurs 
fut ainsi préparée à écouter Tappel de Ia patrie 
en détresse. 

A Paris, Ia municipalité imagina un cérémo- 
nial d'une simplicité grandiose. Le dimanche 
22 juillet, des détachements des six légions de 
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Ia garde nationale se réunirent avec leurs dra- 
peaux sur Ia place de Grève. Le canqn d'alarme 
du Pont-Neuf tira d'heure en heure. Le canon 
de l'Arsena] lui répondit. Le rappel fiit baltu 
à Ia fois dans lous les quartiers. Des cortèges 
d'offlciers municipaux à cheval, précédés de 
détachements de cavalerie et d'artillerie et de 
grandes bannières tricolores sur lesquelles 
étaient écrits : Citoyens, Ia patrie est en danger, 
parcouraient les rues, s'arrêtant sur les places 
pour lire des proclamations et faisant exécuter 
des roulements de tambour et des marches 
entrainantes. Sur les principales places, des 
amphithéâtres furent dressés sur lesquels 
furent placées des tentes ornées de banderolles 
et de couronnes de chêne. Sur le devant de Ia 
tente une table posée sur deux tarnbours ser- 
vit de bureau pour inscrire les noms des ci- 
toyens. Au bas de Ia tente les volonlaires enrô- 
lés formèrent un grand cercle dans rintérieur 
duquel on plaça d-^ux pièces de canon et un 
orchestre. « Mise en scène antique, dit Jau- 
rès (1), oíi Ia voix du canon mettait une puis- 
sance nouvelle, oü Ia liberté, commune enfin à 
tous les hommes, mettait une nouvelle gran- 
deur. La Révolution empruntait de Ia Grèce et 
de Rome Tart sublime de donner au péril 
même une sérénité grave et d'insinuer à Ia 

(1) La Législative, p. 1249. 



76 LE RECRUTEMENT 

mort, assumée pour Ia liberlé et Ia patrie, un 
tel enthousiasme qu'elle était comme Ia su- 
prême exaltation de Ia vie. » 

En quelques jours, 15.000 volontaires pari- 
siens s'inscrivirent et défllèrent par groupes 
devant TAssemblée. Beaucoup étaient de três 
jeunes gens. « Si je n'avais consulté que les 
apparences, s'écriait en les présenlant un offi- 
cier de Ia section des Quatre Nations, Ia taille 
de quelques-uns se serait opposée à leur admis- 
sion ; mais j'ai posé Ia main sur leurs coeurs 
et non £ur leurs têtes; ils étaient tout brúlants 
de patriotisme. » Cest dans cette flèvre qu'en- 
tra dans Ia capitale, aux chants de rhymne de 
Rouget de Tlsle, le célèbre bataillon marseillais 
qui allait donner Tassaut des Tuileries, le 
10 aoút. 

En province, il y eut des départements oú 
rélan fut remarquable. Les généraux de Tar- 
mée du Rhin, craignant de ne pouvoir défendre 
Ia frontière avec des effectifs insufflsants, ré- 
quisitionnèrent, à Ia fm de juillet 1792, 40.000 
hommes des gardes nationales des départe- 
ments du Haut-Rhin, du Bas-Rhin, du Doubs, 
de Ia Haute-Saône et du Jura. En quatre jours, 
le département de Ia Haute-Saône leva et équi- 
pa 8 bataillons et mérita les félicitations de 
TAssemblée, qui décréta qu'il avait bien mérité 
de Ia patrie. 

Dans bien des cas, pourtant, il fallut nourrir 
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l'enthousiasme autrement que par des phrases 
héroiques, des roulements de tambour et des 
décors à l'antique. Dans les Bouches-du-Rhône, 
les administrateurs du département décidèrent, 
le 28 juillet 1792, d'allouer aux volontaires qui 
s'enrôlaient, en plus de leur solde, une prime 
d'engagement de 50 livres, « dont moitié 
payable au départ et Tautre moitié en trois 
paiements égaux éclielonnés de mois en mois ». 
Les femmes reçurent une allocation de 10 sous 
par jour pendant Fabsence de leurs maris et 
les enfants 5 sous par jour. Les négociants, 
marchands et fabricants, furent tenus de réser- 
ver à leurs commis et ouvriers les places qu'ils 
occupaient. Une souscription fut ouverte en fa- 
veur des blessés et des familles des morts. A 
Marseille, les volontaires se présentèrent nom- 
breux, mais dans les communes rurales, sur- 
tout dans celles du district d'Aries, le plus 
aristocratisé de tous, les inscriptions volon- 
taires ne suffirent pas à remplir le contingent 
flxé par Ia loi. L'Assemb]ée avait prévu le cas 
et y avait pourvu. Les gardes nationaux assem- 
blés au chef-lieu de canton devaient « choisir 
entre eux », au scrutin ou au tirage au sort, les 
hommes qui manquaient au contingent (art. 7 
de Ia loi du 8 juillet). Les volontaires ainsi dé- 
signés d'offlce n'avaient plus de volontaires que 
le nom. 

Après Ip 10 aoút, les jacobins, victorieux de 
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Ia royauté, mirent à recruter des volontaires 
une ardeur nouvelle. Dans le Var et les Bou- 
ches-du-Ilhône, rancien acteur Dorfeuille, de- 
venu aide de camp du général d'Anselme, se 
dépensa sans compter. « Au village de Bar, 
écrit-il, on ne pouvait parvenir à faire inscrire 
un seul volontaire. II y a dimanche huit jours, 
j'ai été y faire planter Tarbre de Ia liberté. En 

• ' moins de deiix heures, j'ai enrôlé volontaire- 
ment 45 homiiies. Le maire du lieu a 4 garçons, 
tous les quatre ont pris parti dans ce moment 
sous les drapeaux de Ia liberté. Môme succès à 
un village qu'on appelle Auribeau. On avait 
été obligé de tirer au sort dans ce hameau pour 
avoir 5 hommes... J'ai monté en chaire, j'ai prié 
Ia municipalité d'annuler Tinscription du sort 
que je regarde comme injurieuse et forcée, et 
en moins d'une heure nousavons eu 12 hommes 
de bonne volonté » (1). 

Dans toute Ia Prance des milliers de Dor- 
feuille se mirent en campagne. En Maine-et- 
Loire, ils disposaient de fonds pour payer à 
boire et pour donner des primes aux recrues. 
Ils se faisaient accompagner de tambours et de 
fifres. Presque partout les curés constitution- 
nels lisaient leur appel au prône et aidèrent 
de leur mieux au recrutement. Presque par- 
tout aussi, les enrôlés étaient des gens du peu- 

(1) S. ViALLA, p. 168-169. 
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pie. La levée de 1792 ne comprit que três peu de 
boürgeois. Ceux-ci se faisaient remplacer en 
masse. Ils étaient Ia classe dirigeante et domi- 
natrice. Le peuple les suivit pa,rce qu'ils surent 
confondre leur intéret de classe avec Tintérêt 
national. 

La résistance des volontaires à Valmy devant 
Ia vieille armée prussienne, obligée de reculer, 
étonna le monde. Leur intrépidité à Tassaut 
des redoutes autrichiennes devant Mons, à 
Jemappes, fut Ia preuve éclatante de Ia supé- 
riorité de Tarmée nationale sur Tarmée merce- 
naire. 





VIII 

UN VOLONTAIRE ; GABRIEL NOÈL 
*■ 

On voudrait connaitre (l'un peu près ces 
héros. sans-culottes qui, sous* les plis du dra- 
peau tricolore, portèrent si haut le nom fran- 
çais. Depuis quelques années nous ne sommes 
plus réduits à nous représenter par un effort 
d'imagination leurs sentiments ei leurs pen- 
sées. Les lettres, auiourd'hui jaunies, qu'ils 
écrivaient à leurs parents, à leurs aniis, dans 
les rares loisirs du bivouac. commencent à être 
exhumées et publiées par les soins de leurs 
descendants. Lettres d'une sincérité char- 
mante oü ils se peignent tout entiers, sans pose 
et sans artífice, dans le laissez-aller d'une con- 
fiance f^ntière dont aucune censure préventive 
n'a gêné Texpression. 

Nous feuilletterons de temps en temps ces 
<1 lettres du front « qui datent d'un siècle et 
quart. Nous y retrouverons sans peine le fonds 
permanent de notre race ; Ia fleur d'idéal qui 

MATHIEZ 6 
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pare Ia solidité du bon sens, Ia sérénité devant 
Ia fatigue et Ia souffrance. Ia bonne hunieur 
inaltérable, le courage et le sacrifice, le sang- 
froid et Téquilibre, toiites les vertus qui ont fait 
Ia France. Les volontaires de 1792 nous parai- 
Iront, langue à part, les frères germains du 
poilii de 1915. 

Voici Gabriel Noel, un Lorrain né à Nancy, 
le 27 mal 1770, dans Ia lue Neuve Sainte-Cathe- 
rlne, de campagnards aisés qui habltaient d'or- 
dlnaire le petit village d'Ubexy, près de 
Charmes II avait été élevé par sa marraine, 
M"® Durival, femme riche et cultivée, amie de 
Ia marquise de Boufflers et philosophe comme 
elle, passionnée de musique et de littérature. 
Cest dire qu'il avait reçu une excellente édu- 
cation et il y paraítra dans ses lettres. II s'en- 
rôla en décembre 1791, dans le 2® bataillon de 
Ia Meurthe, s'équipa à ses frais et partit comme 
simple soldat pour Sierck, sur Ia frontière. 
Cest de là qu'il date ses premières lettres à sa 
marraine qu'il aime comme une mère (1). 

II lui écrit troí? fois Ia semaine longuement et 
attend les réponses avec impatience. Quelle 
joie quand « le messager » lui apporte une 
missive ! « J'éprouve à recevoir vos lettres un 
contentement que je ne puis exprimer. A Ia 

(1) Elles ont été publiées par son arrière-petit-fils, sous le 
titre : Au temps des volontaires. Paris, 1912. 
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première lecture, je les dévore pour ainsi dire 
avec voracité. Ensuile je les relis plusieurs íois 
et chaque fois avec plus de satisfaction, car Ia 
grande faim m'empôche de les bien goúter Ia pre- 
mière fois. Si quelqu'un vient m'interrompre 
pendant ce festin, je ne Técoute pas et je suis 
comme un animal qui est sur sa proie; je 
m'irriterais facilement. » (29 janv-ier i792.) Si 
le messager qu'il guette le laisse les mains 
vides, il a le cceur gros : « Rien. Le pauvre sol- 
dat a été oublié. Je ne puis cependant le croire.» 
Et le voilà qui accuse Taristocratie de Tadmi- 
nistration des postes : « Cette lettre a le n° 9 et 
Ia précédente qae j'ai reçue a le n° 7. II y en a 
une perdue dans Tintervalle, je crois que nous 
avons bien sujet de nous méfier de Ia posíe. 
Mon avis est qu'il faut se plaindre hautement. 
Ces lettres adressées régulièrement à chaque 
poste à ia même personne auront donné de Ia 
curiosité aux aristocrates administrateurs des 
postes, surtout à celui de Nancy, et Ia lettre 
aura été ouverte et gardée, cela ne se peut 
expliquer autrement; il faut dénoncer ces scé- 
lérats. » (27 janvier 1702., Les lettres de famille 
sont un trésor qu'il garde jalousement sous son 
oreiller et sur son cceur comme un talisman 
protecteur. 

Ce n'est pas qu'il soit précisénient une nature 
sentimentale. Noôl est plutôt un intellectuel qui 
observd et qui raisonne. II rêve pea, mais il est 
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sensible cependant à un joli paysage. II s'attar- 
de à décnre les aspects pittoresques des pays 
qu'il traverse. II aime Ia nature ; « J'ai vu ce 
mutin avec un plaisir extreme des índices du 
pnntemps. Des groseillers verts, du sureau qui 
commence à pointer ainsi que des petites 
feuilles aux rosiers. » (13 février 1792.) II jouil 
« du charme des bois renaissants ». Cest une 
âme à Ia fois candide et forte. 

Passionné pour Tégalité, les distinctions non 
fondées en droit Tirritent. « il me semble que 
Ton a eu torl de former des compagnies de gre- 
nadiers dans les volontaires. Nous .ne sommes 
plus sous un régime oü Ia taille des hommes 
doit les distinguer. Les grenadiers se croient 
supérieurs aux autres soldats, ils sont plus 
ménagés dans le service ; ils remplissent les 
postes que Ton considère comme les plus hono- 
rables, à tort d'ailleurs, car il me semble qu'il 
est plus honorable d'être en fáction près d'un 
canon sur les remparts qu à Ia porte du com- 
mandant. Tout cela les rend insolents, arro- 
gants, querelleurs. Et, pourtant, nous sommes 
tous égaux, tous soldats de Ia patrie. II ne de- 
vrait pas y avoir de distinction entre nous. » 
(14 janvier, Tan IV de Ia liberté.) 

Egalitaire, ce fils de bonne famille met ses 
actes d'accord avec ses principes. II accepte 
avec bonne humeur les corvées pour lesquelles 
il semble le moins préparé. « Cest moi qui ai 
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fait Ia cuisine aujourd'hui. Ma soupe et les lé- 
gumes étaient excellents. » Pour six sous par 
jour il pourrait se faire remplacer « dans ce 
sale et ennuyeux métier de cuisinier », mais il 
estime qiri] doit s'attacher « à cause de Texem- 
ple, à faire ces sortes de corvées avec plaisir 
et bonne humeur » (p. 45). « Sans me vanter, 
je ne mange jamais d'aussi bonne soupe que 
celle que j'ai faite. » 

II ne veut pas faire chambre séparée, bien 
que ses chefs Ty autorisent. 11 tient à vivre 
comme tout le monde. 

Brave sans forfanterie, il s'impati6nte de Ia 
vie de garnison. II voudrait marcher tout de 
suite à rennemi. « Tous nos volontaires sont 
persuadés maintenant que dans huit jours nous 
marcherons. Quoique Ia saison soit bien rude, 
ce serait pour nous tous une grande joie. » II 
ne veut pas qu'on s'apitoie sur son sort: « Ne 
plaignez pas votre soldat d'être exposé au froid, 
il ne le sent pas, il ne veut pas le sentir, c'est 
un dur soldat. » II est plein de zèle, même pour 
le piquet, même pour Ia garde : « Votre soldat 
est tout prêt poui monter Ia garde. Cest au- 
jourd'hui son tour. Cest un tour qui revient à 
peu près tous les huit jours. Mais ce service 
n'est pas le seul que Ton fasse et, en comptant 
le piquet pour un service, il n'y a point de jour 
qu'on ne soit de service... Je vois avec peine 
que nos jeunes gens se plaignent d'être acea- 
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blés et qu'ils tiennent le piquet pour une 
charge véritable. Cest manquer de zèle. II me 
semble que plus on a de service à (aire pour 
Ia patrie, plus on doit être conHnt. Soyez bien 
súre que votre soldat ne se plaindra jamais à 
ce sujet-là. Nous ne sommes pas ici pour avoir 
toutes nos aises, bien au contraire. Une chose 
cependant me console, c'esl de penser que si le 
vrai danger se présentait et qu'il y eút un ser- 
vice vraiment dur , personne, j'en suis súr, ne 
se plaindrait. » (17 janvier 1792.) 

Noel recherche Ia sociélé des vieux soldals, 
celle du père Gimal, son capora], « qui a servi 
longtemps et a été à 8 batailles dans Ia guerre 
de Hanovre ». II le fait parler sur ses exploits 
et Tadmire comme un héros. II s'attendrit sur 
un vieil invalide qui a combattu à Fontenoy: 
« La nation doit se faire une gloire d'honorer et 
de bien traiter les vieux guerriers; c'est pour- 
quoi rétablissement des Invalides, si beau qu'il 
soit, ne Test pas encore assez. » II s'instruit 
avec passion du métier militaire, il lit VEcole 
de Vofficier, quand il est en faction, il se fait 
envoyer une grammaire et un dictionnaire alle- 
mands pour pouvoir converser avec les habi- 
tants de Ia frontière qui ne parlent pas fran- 
çais ; il lit assidúment aussi lllistoire des révo- 
lutions romaines pour y puiser des exemples à 
imiter. 

Sa philosophie d'homme cultivé n'a rien de 
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dédaigneux pour Tignorance de ses camarades. 
I] se fait pour eux compatissant, il tâche de 
redrêsser lears superstitions ; « Tandis que 
j'écrivais, je le'^ entendais affirmer gravemenl 
les uns.aprè? les autres qu'i] y avait un esprit 
sous Ia forme d un chien blanc que Ton voyait 
toutes les nuits au haut de Ia tour oü nous fai- 
sions faction. Chacun soutenait Tavoir vu. J ai 
voulu leur persuader qu'il n'y avait pas' d'esprit 
ni sur cette tour ni autre part, et qu'il n'y avait 
que ceux qui en avaient peur qui le voyaient 
jamais... II y a encore bien des simples d'esprit. 
Je monterai sur Ia tour de 10 heures à minuit. 
Nous verrons un peu si Tesprit viendra. Je 
crois bien qu'il ne se dérangera pas pour 
moi... » 

En quittant Sierck, il est cantonné dans un 
village dont les habitants ignorent complète- 
meht le français. II s'amuse à décrire le poele. 
Ia schtouffe, oú il loge : « Nous avons deux lits 
pour cinq. Le sort a décidé que je serai dans 
celui oú il y aura trois personnes. Nos lits sont 
formés de paille sur laquelle est étendu un 
drap. Par dessus le drap, un lit de plume en 
guise de couverlure. Ce qui n'est pas três ra- 
goútant, c'est que tous les détachements ont 
couché tour à tour dans les mêmes draps. 11 y 
a aussi les poux, mais ne parlons pas de cela. 
Je suis soldat et citoyen, en cette double qualité 
toute délicatesse m"est défendue. Je coucherai 
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donc tout habillé i sauf Thabit; ainsi je serai 
plus vite prêt quànd il faudrá se relevêr^our 
les patrouilles... » II ne sait pas encore assez 
rallemand. pour parler aux nialtres de Ia 
schtouffe et ceci amène des scènes plaisantes 
qu'il raconte avec gaieté ; « Nous avions bien 
envie d'avoir du lait pour demain, mais com- 
ment demander du lait ? Cétait chose difficile ; 
je ne suis pas encore assez savant en allemand; 
j'ai donc laissé faire les autres. Mais tous les 
signes qu'ils ont pu imaginer n'ont pas réussi 
à dépeindre le lait à nos gens qui ne faisaient 
que rire de leurs singeries. Quand nos cama- 
rades ont été Ias de demander du lait et que je 
les ai vus résignés à n'en point obtenir, j'ai pris 
ma grammaire, croyant trouver le mot dans 
mon vocabulaire; mais point du tout; à force 
de chercher, j'ai flni par trouver seulement le 
mot vache. Alors i'ai été cherçher un vase et, 
flgurant un pis de vache au-dessus du vase avec 
quatre doigts de ma main gaúche, je les ai 
traits de mon micux avec ma droite en répétant 
plusieurs fois le mot vache et en montrant qu'il 
devaif tomber quelque chose dans le vase. Nos 
Allemands, qui nous regardaient bien attenti- 
vement, se sont mis tout à coup à éclater de 
rire et nous aussi; ils avaient compris, ils ont 
dit ia, ia, et demain nous aurons du lait. » Noêl 
est un garçon débrouillard. 

II est sans méchanceté, mais il ne déteste pas 
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de rire un brin à roccasion, surtout aux dépens 
des eccléSiastiques aristocrales. Les moines ré- 
collets de Sierck étaient allés à Ia fête dans un 
village voisin, d'oü ils revenaient, comme les 
curés du Retour de Ia conférence, de Courbet, 
un peu fatigués sous le poids du vin vieux el 
de Ia bonne chère. « L'autre jour, j'étais en 
faclion à Ia porte de Trèves et j'ai fait à un de 

^ces bons pères une farce pour laquelle vous 
\liez mp gronder. Je sais que j'ai eu tort et je 

vous en démande pardon. La consigne est de 
ne laisser entrer aucun étranger sans en aver- 
tir au corps de garde. Je vis venir un bon 
récollet el je voulus ni'amuser un peu à ses 
dépens. Je I arrêtai donc au passage, lui de- 
mandant sincèrement s'il était de Ia ville. Le 
pauvre homme, effaré par mon aspect terrible, 
eut grand'peur et ne savait me répondre ni 
oui ni non. Ce futjà toute ma méchanceté, je 
le sais, j'ai eu tort. Grondez-moi. » 

Ce patriote qui admire Voltaire, notons-le, va 
régulièrement à Ia messe des prêtres"constitu- 
tionnels. Son enthousiasme civique est sincère, 
il ne s'est pas engagé par calcu] ni par intérêt, 
mais uniquement par foi politique. La seule 
récompense qu'il ambitionne, c'est d'obtenir 
l'exercice complet des droits civiques à son re- 
tour : « La Nation nous accorde Ia plus belle et 
Ia plus glorieuse récompense : le titre de ci- 
toyen actif à Tâge de 25 ans. Rien n'est plus 
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capable d'élever notre courage que cette récom- 
pense-là... Voilà une récompense digne des 
beaux temps d'Athènes et de Rome et qui ne 
ressemble guère à celle que Ton accordait au 
temps du gouvernement despotique. Plus il y 
avait d'argent attaché à une récompense, plus 
elle était belle et plus on Tadmirait. Ah ! quel 
temps I Jamais il ne reviendra, quoi que fassent 
nos ennemis, non, jamais, nous périrons plu- 
tôt 1 » N'est-ce pas touchant ce serment d'ado»- 
lescent de 21 ans ? 

Quand il apprend que Ia Législative prend 
une altitude ferme devanl TEmpereur, il ne se 
tient plus de joie : « Vive TAssemblée natio- 
nale! que son décret est beau !... Nous serons 
libres, Ia Gonstitiition s'arfermira...,Nous com- 
battrons nos ennemis et ce bon combat fera 
trembler tous les despotes de Ia terre ! » (22 jan- 
vier 1792.) II est íier d'être a^^ix avant-postes, en 
première ligne, il s'emporte contre ses camara- 
des qui préféreraient retourner à Thionville, 
oü les plaisirs sont nombreux, « j'ai tâché 
de leur faire sentir combien il était bonorable 
pour nous d'être les premiers exposés, d'être 
chargés de surveiller les démarcbes de nos 
ennemis et d'être, pour ainsi dire, les gardiens 
de Tarmée. Je crains de le leur avoir dit peut- 
être un peu rudement. Mais je connaissais le 
bon fond de leur caractère... 11 ne faut pas 
laisser ces braves camarades s'égarer. N'est-ce 
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pas là votre doctrine ? » II ne doute pas du 
succès de Ia guerre qui s'annonce. II partage 
les généreuses illusions de son époque sur Ia 
bonté originelle de rhomme. II croit qu'il suffi- 
ra de faire connaítre aux autres peuples les 
principes de 89 pour les leur faire adopter. « II 
n'y a que les róis qui font du mal au peuple... 
J'espère qu'après avoir été en Allemagne, nous 
írons en Espagne (pour l'affranchir). » Les 
^émigrés lui inspirent plus de pitié ou de dédain 
que de crainte ; « Tous ces émigrants gui se 
sauvent de notre voisinage, lout en nous inju- 
riant, ressemblent à de petits chiens de dame 
qui aboient insolemment. Si on se retourne 
pour les regarder en face, ils se sauvent en 
criant con;ime si on les écorchait vif. » II a 
appris que les émigrés de Trèves se font expé- 
dier des poulets de Prance : « Messieurs les 
émigrants n'aiment pas Ia Constitution, mais 
il paralt pourtant qu'ils aiment encore les pou- 
lets de France. Ils chercheront d'ici peu à les 
venir manger sur place. Mais leur armée me 
semble une armée de sybarites. Nous les vain- 
crons rien qu'en les faisant coucher sur des 
plis de roses. » (5 mars.) Cest un refrain sur 
lequel il revient souvent. 

Son cosmopolitisme n'est qu'un élargisse- 
ment de son patriotisme. Quel orgueil d'être 
Français: « Quand nous aurons Tusage de 
notre liberté depuis un siècle, on dirá cela est 
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français! Nous entendons dire que TEmpereur 
retire ses troupes du Luxembourg pour les en- 
voyer en Brabant, dont les patriotes soulevés 
de nouveau auraient arboré Ia cocarde fran- 
çaise. L'esprit de Ia liberté va se répandre sur 
le monde. Mais c'est aux peuples déjà libres 
qu'il appartient de secourir les autres ; ainsi 
nous serons supérieurs aux Roniains qui ne 
voulaient de liberté que pour eux. » Les 
Romains, que de fois les hommes de Ia Révo- 
lution, nourris de Ia moelle des humanités, ont 
invoqué leur exemple et qui dira Ia part de 
réducation classique dans nos révolutions inté- 
rieures comme dans nos victoires ? 

Gabriel Noel est un'croyant sans doute, mais 
ce n'est pas un fanatique. 11 déteste Ia suren- 
chère démagogique. En politique, il est plutôt 
avec les feuillahts, c'est-à-dire avec les monar- 
chistes constitutionnels. Ame candide, il crut 
longtemps que Louis XVI était de bonne foi. II 
admire Lafayette, même en juin 1792. II n'aime 
pas les journaux rédigés par les « aboyeurs ». 
II lit le Moniteur, journal grave et bien infor- 
mé, le Temps d'alors. « Je crains les factieux 
plus que les soldats de Léopold », écrit-il le 
5 février 1792. II s'est fait inscrire aux jacobins 
de Nancy avant son enrôlement, mais cela ne 
Tempêche pas de désapprouver les jacobins de 
Paris, quand ils vont trop loin. Cest un homme 
d'ordre. II proteste « contre Tignoble émeute 
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du 20 juin », bien qu'il blâme le renvoi des 
ministres girondins. II est révolté par les mas- 
sacres qui accompagnent le 10 aoút. Mais oe 
feuillant est patriote iiisqu'aux moelles. Les 
excès inséparables d'une révolution ne lui fonl 
pas renier ses principes. Son patriotismo est 
moins fait de Ia révolte contre les abus que de 
Tamour de Ia justine. Parmi ses camarades de 
chambrée ce sont les campagnards qu'il pré- 
fère (I parce qu'il est plus facile de leur faire 
entendre raison, qu'ils observent mieux Ia 
discipline et sont plus justes. » II déteste « les 
criards et les crânes ». 

Cet intellectuel qui se plait à dessiner Tem- 
placement des anciens camps de Villars sur le 
terrain, n'est pas rebelle à Texercice ni au ma- 
niement d'armes, mais il « tâche de ne pas 
faire Texercice comme une machine et de se 
rendre raison des mouvemcnts ». II voit que 
ses camarades 3'énervent dans Poisiveté des 
garnisons et il souhaite entrer promptement 
en campagne. « Gette langueur serait bien vite 
dissipée et Tamour de Ia patrie réchaufferait 
tous les coeurs froids. » II s'indigne que les 
nouvelles levées destinées à compléter lés ba- 
taillons de volontaires et à les portar à Tefíectif 
des bataillons de ligne, se fassent si lentement. 
L'expédient des enrôlements forcés lui semble 
(1 déshonorant dans un pays libre ». « Je crains 
que le décret sur le recrutement ne nous fasse 
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honte auprès des autres peuples. » II rudoie les 
villageois qui souhaitent retourner chez eux 
pour cultiver leurs terres. « Ils ne voient pas, 
les insensés, que pour cultiver Ia terre avec 
tranquillité et proflt, il faut que Ia patrie n'ait 
point de risques à courir; leur petit intérêt les 
aveugle. Et ce sont pourlant les gens de Ia 
campagne qui gagnent le plus aux bienfaits de 
Ia Constitutiun I » II conseille à son frère qui 
« se niaise » chez ses parents d'imiter son 
exemple et de s enrôler. « Je voudrais que mon 
frère soit ici. II mènerait une vie un peu dure 
qui lui ferait du bien au lieu d'avoir à Ia mai- 
son celle d'une femme. » 

Avec son instruction il pourrait aspirer aux 
grades. Le commandant du bataillon í ctnploie 
oomme secrétaire. Ses cainarades de chambrée 
le désirent pour caporal. Mais il n'est pas am- 
bitieux :« II est bien plus facile et plus agréable 
d'obéir que de commander ; je le vois tous les 
jours; je n'ai de compte à rendre à personne. 
En étant obligeant je piais à tout le monde et 
en faisant mon service avec exactitude, per- 
sonne n'a rien à me dire. Je suis plus heureux 
dans ma place que le commandant du ba- 
taillon. » Bien qu"il ne soit pas candidat à une 
place vacante, de nombreux camarades votent 
quand même pour lui. II lui manque deux voix 
pour être élu et il s'en félicite. 

Enfln Ia guerre est déclarée. Noêl se réjouit 
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de coucher sous Ia lente. II supporte d'un coeur 
vaiüant les longues marches. Ia pluie, Ia boue, 
les alertes et JeH factions. « Au lieu de noas 
plaindrt- dans Ia tente quand il pleut, nous 
chantons tous et le plus lort que nous pou- 
vons ; cela fait un bruit à dissiper les nuages. » 
(26 juin 1792.) II envie les sdldats de ligne qui 
ont le bonheur de marcher à l'ennenii avant 
lui : « Je ne puis vous exprimer quel plaisir 
nous aurions tous d'aller dans quelque affaire 
sérieuse ; ce sei^ait pour nous un jour de fête. 
Je ne suis pourtant pas cruel et je ne puis 
m'expliquer à moi-môme ce grand plaisir à 
tuer de? hommes. » II n'en reste pas moins, 
malgré cette ardeur belliqueuse, un vrai fils 
du xviii" siècle. II rêve que cette guerre sera Ia 
dernière « Quoi ! des millions d'hommes ve- 
nant à s'entr'égorger parce qu'ils ne s'enten- 
dent point, n'est-ce point qu'ils sont fous ! » 
Mais il ajoute aussitôt • « Silence à ces pensées, 
ce n'est pas le moment de philosopher, il faut 
se battre ! » 

II se désole de rester inerte dans un camp 
près de Charlemont, alors qu'on se bat ailleurs. 
« Pourquoi est-on réduit à Ia défensive ? s'écrie- 
t-il le 7 juillet. Etre réduit à Ia défensive, c'est 
accepter rinaction. Ce n est pas là ce qu'il fau- 
drait. Si on ne nous attaque pas, il faut atta- 
quer pour faire trembler les lyrans et délivrer 
les peuples esciaves. » 
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-Ce n'est pas qu'il manque de conflance dans 
les généraux. Aii «ontraire! II défend long- 
temps Lafayette contre ses camarades qui s'en 
déflent et il s'attire, en prenaiit sa défense, plus 
d'un méchant propos. 1] raille les alarmistes. 
« On inspire à l'Assemblée et au peuple de 
vaines terreurs. Noii'' n'avons jamais été ici 
dans un danger aussi grand qu'on ie dit... 
Notre camp est três bien retranché. Les ton- 
nerres de Ia liberté garnissent nos redoutes et 
nous veillons » (p. 222). 

Noel est fler de son bataillon. II le trouve Ie 
plus beau, !e plus discipliné de tout le camp. 
H Aiicun bataillon n'égale le nôtre. Plus j'en 
vois d'autres, plus je puis TafArmer. Nous en 
avons ici c[e Ia Charenle-Inférieure, de rille-et- 
Vüaine, de Versailles même. 11 n'y en a point 
qui entende mieux le service que nous, qui ait 
une meilleure discipline, une si bonne tenue. « 
Ah 1 si seulement on voulait le mettre à 
répreuve 1 « Nous ferons ce qu'on nous com- 
mandera. Nous serons braves aussi et je ne 
crois pas que les volontaires se laissent faire 
prisonniers. Quant à moi, ce sort me paraitrait 
plus dur que Ia mort et je saurai Ia lui préfé- 
rer. Je vendrais ma vie cher à ceux qui vou- 
draient m'emmener captif 1 » 

Quand il apprend, après le 10 aoút, les mau- 
vaises nouvelles des armées, Tentrée des Prus- 
siens en Lorraine, il éprouve, lui, si calme, une 
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sorte d'accès de rage patriotique ; « On dit que 
Sarreguemines est pris et Sarrelouis menacé. 
Au reçu de ces tristes nouvelles, un sentiment • 
de rage et de désespoir s'est emparé de moi. 
J'aurais voulu pouvoir donner ici ma démis- 
sion pour m'engager dans un bataillon de Tar- 
mée du Ilhin. Quoi de plus désespérant que 
de demeurer ici dans Tinaction pendant que 
l'ennemi menace mes ftíyers ? Quand j'y songe, 
et j'y songe bien des fois, mes bras et mes 
jambes ont une crispation; mes poings se fer- 
ment ; je me vengerai de tout ce temps perdu 
à Ia première occasion. » (29 aoút 1792.) 

La brusque reddition de Longwy le trans- 
porte de fureur : « Longwy pris en 15 heures! 
Le bataillon de Ia Côte-d'Or décimé à Grisuelle 
avait su se défendre, mais les lâches [du régi- 
ment] d'Angoulême ont rendu ces morts inu- 
tiles en se laissant désarmer sans combattre. 
Les lâches ! Les lâches ! Le camp tout entier a 
été stupéfait et indigné et si nous avions eu 
devant nous ces soldats français, nous aurions 
marché contre eux comme contre des enne- 
mis. » 

Enfin rheure tant attendue est arrivée. Noêl 
quitte le camp de Maubeuge avec Ia division 
Dampierre, que Beurnonville emmène vers 
TArgonne à Ia rencontre de Dumouriez. II 
campe le 19 septembre près de Sainte-Me- 
nehould. II assiste à Ia bataille du lendemain 
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près de Valmy et il raconte aussilôt ce qu'il a 
vu et entendu : « Hier donc, à 6 heures du 
matin, nous avons été réveillés dans notre 
camp par le bruit du canoii qui se faisait 
entendre auprès de Valmy, village situé à une 
petite lieue du camp. Nous voyions fort distinc- 
tement Ia fumée de Ia poudre et le bruit du 
canon n'a cessé de ronfler jusque vers 8 heures 
du matin. Ce réveil d'un genre nouveau pour 
nous a fait à chacun le pius grand plaisir et 
bientôt nous étions prêts à marcher... A 8 heu- 
res Ia canonnade cessa sans que nous en ayons 
su davantage sur ce qui s'était passé, et ce fut 
une interruption qui dura environ deux heures. 
Nous allions manger Ia soupe quand tout à 
coup le canon ronfla de nouveau et avec plus 
de force que Ia première fois. On battit Ia géné- 
rale dans le camp. Nous voilà sous les armes et 
nous partons pleins de joie en une colonne de 
15.000 hommes, accompagnés de notre artille- 
rie. Nous dirigeons nos pas vers les hauteurs 
de Valmy oü étaient placés nos gens et nos 
canons déjà engagés avec Tennemi. Nous 
allions arriver sur le sommet de Ia colline. Le 
bruit du canon nous faisait plaisir, et, quoique 
encore un peu éloignés, nous entendions fort 
distinctement siffler les boulets. Mais, au mo- 
ment oü nous mettions le pied sur le champ de 
bataille, on nous flt faire contre-marche, puis 
nous revinmes au camp bien fâchés de n'avoir 
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pas assisté de plus près à ce combat. Je dis 
assister, parce que le canon et Tobusier étaient 
seuls employés. Les soldats étaient pour ainsi 
dire de simples spectateurs. » On sent, dans ce 
récit fldèle, le regret du soldat d'avoir manqué 
roccasion d'une belle charge à Ia baíonnette. 

Noêl fut de Ia poursuite des Prussiens en 
retraite, II rentra après eux à Verdun et à 
Longwy. II fut ensuite de Ia campagne de Bel- 
gique. II participa au siège et à Ia prise de 
Namur. En 1793, il fut pourvu d'un brevet de 
sous-lieutenant de dragons. 

Quatre ans tncore il clievaucha contre 
les kaiserlicks. Mais le métier militaire cessa 
de lui sourire le jour oü Ia patrie victorieuse 
et agrandie put se passer de son bras. Quand 
Bonaparte accapara Ia République, il revint 
dans son village, épousa une amie d'enfance 
avec laquelle il avait grandi et, naturelle- 
ment, ainsi qu'il convient dans les romans 
qui finissent bien, il eut une nombreuse pos- 
térité. On pressent, â lire ses lettres, qu'il diit 
être un excellent père de famille. 

Si nous nous sommes un peu attardés à Ia 
figure de ce volontaire de 1792, c'est qu'elle 
nous semble três caractéristique de son temps 
et de sa race. Noel est un patriota dans toute 
Tacception du 'terme, homme de progrès, désin- 
téressé, sincère, modeste, vaillant. II supporte 
avec allégresse les dures fatigues d'un métier 
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qu'il n'a pas embrassé par vocation, mais par 
conviction. II est le soldat convaincu d'une 
cause sublime. Ia cause du droit, Ia cause de 
rhumanité. Cest un croisé. A le lire, nous sai- 
sissons mieux le secret des foudroycuites vic- 
toires révolutionnaires. Les sans-culottes ont 
vaincu parce qu'ils eurent sur Tennemi non 
seulement Ia supériorité du nombre, mais Ia 
supériorité de Tintelligence, mais Ia supério- 
rité du coeur. 



IX 

LA LEVÉE DE 300.000 HOMMES 

Les grands succès de Ia fin de 1792, les con- 
quêtes surprenantes de Ia Belgique, de Ia rive 
gaúche du Rhin, de Ia Savoie et de Nice furent 
suivis d'une grave crise d'effectifs provoquée 
par Texcès même de Ia victoire. Les volon- 
taires, qui formaient déjà plus des deux tiers 
de l'armée, ne s'étaient engagés que pour une 
campagne. Quand ils virenl que Ia Républi- 
que n'était plus en danger, que le sol national 
était débarrassé d'ennemis. que les frontières 
naturelles étaient atteintes, ils réclamèrent en 
foule leur congé pour retourner dans leurs 
foyers. Le lorrain Noêl, dont nous avons 
appris à connaitre Ia vaillance et le patrio- 
tisme, suivit le courant général : « Le jour de 
notre départ de Sainte-Menehould (le 30 sep- 
tembre), lisons-nous dans sa lettre du 23 octo- 
bre, ,j'avais écrit, pour me conformer au dé- 
cret, mon avertissement pour Ia démission, 
mais je n'ai pas voulu le remettre au capitaine 
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tant que les ennemis fouleraient le sol de Ia 
France. Aujourd'hui que nous avons célébré 
leur sortie par des décharges d'artillerie, j'ai 
été le porter au capltaine ; « Conformément 
au décret sur rorganisation des volontaires, 
je prie M. Mathieu, mon capitaine, de recevoir 
ma. démission pour Ia fin de Ia campagne, 
déclarant au surplus que je ne ferai usage du 
droit à ma démission qu'auLant que Fhonneur 
et le patriotisme me le permettront, cas dans 
lequel je veux ôtre libre de me retirer ou 
d'aller servir dans tel corps de Tarmée que 
je jugerai à propos » Le capitaine Mathieu 
reçut assez mal cette communication. II cha- 
pitra Noêl d'importance : « II m'a dit qu'il ne 
s'attendait pas á cela de ma part, qu'il me 
connaissait autrement, qu'il n'avait pas cru 
que j'abandonnerais Ia cause de ma patrie, etc. 
Je n'ai pas été embarrassé de répondre : j'ai 
dit que j'avais quitté et que je saurais toujours 
quitter tout pour Ia Patrie, que j'étais encore 
prêt à recommencer vingt campagnes, si elle 
se retrouvait en danger, mais qu'il savait tort 
bien lui-même au'on ne fait pas de guerre 
sérieuse en hiver, que je prétendais aller pas- 
ser ce temps-là chez moi pour aller reprendre 
le cours de mes études interrompues de mon 
gré en faveur du service de Ia Nation, qu'il 
était naturel que je voulusse du moins en tra- 
vaillant rhiver, tâcher de ne pas oublier ce 
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que j'avais appris, qu'il savait fort bien d'ail- 
leurs que je n'avais jamais eu le goút d'être 
soldat toute ma vie. » Le 4 décemlM-e 
obtint donc son congé qu'il passa en famille. 

Par centaines de mille les volontaires quittè- 
rent ainsi Farmée, au moment oü de nouveaux 
orages se préparaient à fondre sur Ia Prance. 
Après ia mort du roi, ]'Angleterre, Ia Hollande 
et l'Espagne se joignaient à Ia coalition. 

La Convention avail d'abord essayé de rete- 
nir les volontaires en faisant appei à leur 
patriotisme et à leur honneur. « Citoyens sol- 
dats, Ia loi vous permet de vous retirer, le cri 
de Ia Patrie vous le défend. Quand Porsenna 
était aux portes de Rome, Brutus quitta-t-il 
son poste ? » (Proclamation du 20 octobre 
1792.) « Soldats d'un empire antique et d'une 
République naissante, savez-vous quelle est 
Tespérance de nos ennemis ? Ils disent que les 
soldats français ont toujours fait des miracles 
dans des moments d'enthousiasme, mais que 
leur enthousiasme passe, et les miracles avec 
lui... Ils disent que vous savez vaincre des 
armées, mais que vous cédez aux rigueurs 
des saisons. Soldats de Ia République fran- 
çaise, faites-leur voir que vous surpassez en 
tout, comme d; ns Ia justice de votre cause, 
ces légions de Ia République romaine qui, 
dans Ia même guerre, combattaient et triom- 
phaient sur les cimes glacées des Alpes et dans 
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les sables brúlants de TAfrique... » (Appel du 
24 octobre.) 

Rhétorique inutile. Les volontaires n'iinitè- 
rent pas Brutus. Ils ne voyaient pas Porsenna 
aux portes de Paris. Les bataillons se vidèrent 
aux approches de l'hiver. Certains tombèrent' 
de 800 à 100 hommes. Des compagnies comp- 
tèrent cinq hommes (1). 

Pour porter l'armée au chiffre de 500,000 
combattants, qu'elle jugeait nécessaire au 
printemps, Ia Gonvention dut ordonner, le 
24 février 1793, une nouvelle levée de 300,000 
hommes à répartir entre les départements. 
En príncipe, les engagements volontaires 
étaient maintenus, mais dans le cas oü ils ne 
produiraient pas le nombre de recrues fixé 
pour le contingent de chaque commune, « les 
citoyens étaient tenus de le compléter sans 
désemparer et, pour cet effet, ils adopteraient 
le mode qu'ils trouveraient le plus convenable, 
à Ia pluralité des voix ». Quel que fút le mode 
adopté : tirage au sort, désignation au scrutin. 
etc. « le complément » ne devait être pris que 
parmi les garçons et veufs sans enfants depuis 
18 ans jusqu'à 40. Le remplacement était auto- 
risé, mais le remplaçant devait être agréé pur 
le conseil de Ia commune, armé, habillé et 
équipé aux frais du remplacé. 

(1) Rapport de Dubois-Crancí, du 7 février 1793. 
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Les levées de 1791 et 1792 s'étaient'faites 
dans une atmosphère d'enthousiasme et 
d'union relatifs. Jusqu'au 10 aoút, les aristo- 
crates n'étaient qu'unc minorité. Mais, en 
mars 1793, Ia situation a bien changé. La mort 
du roi a détaché de Ia Révolulion tous les 
modérés, tous les feuillants, tous ceux qui 
craignent Ia démocratie montante, tous ceux 
que des siècles d'éducation religieuse et mo- 
narchique ont formés au culte de TOint du 
Seigneur. Par ce renfort, le nombre des aris- 
tocrates a doublé. Les prêtres conslitutionnels 
eux-mêmes, qui ont été jusque là les meilleurs 
soutiens de Ia Révolution, flottent désemparés. 
Beaucoup, dans leur effroi, deviennent hos- 
tiles. Ils craignent que Ia religion n'ait à bret 
délai le sort de Ia royauté. Pourquoi garder 
un monarque au ciei quand on 1'a supprimé 
sur Ia terré ? Les luttes violentes des Giron- 
dins et des Montagnards affaiblissent encore 
le parti révolutionnaire en propageant Tincer- 
titude. Ia défiance, Ia désaffection. 

L'agitation s'accrut et devint redoutable 
quand furent connues, au début de mars, les 
mauvaises nouvellQs des armées. La Conven- 
tion comprit que pour assurer le succès de 
Ia levée qu'elle venait d'ordonner, elle ne 
devait pas en confier le soin aux seules auto- 
rités locales, dont beaucoup lui étaient légiti- 
mement suspectes. Après Téchec de Miranda 
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à Aix-la-Chapelle, elle décida, le 8 mars, d'en- 
voyer dans chaque département deux de ses 
membres investis des pouvoirs les plus éten- 
dus. Gomme les proconsuls de Rome, dont ils 
eurent l'énergie, ces commissaires devaient 
briser toutes les résistances. Le surlendemain, 
10 mars, au inoment de Tinvasion de Ia Belgi- 
que, fut créé, sur Ia proposition de Danton, 
le tribunal révolutionnaire, chargé de répri- 
mer les crimes et délits politiques et patrioti- 
ques, — c'était tout un. Quelques jours plus 
tard, après Neerwinden et Ia parte de Ia Bel- 
gique, le 21 mars, Ia Convention institua les 
comitês révolutionnaires qui eurent mission 
de sui^eiller et d'arrêler les étrangers et les 
suspects. La trahison de Dumouriez au début 
d'avril montra que ce n'était pas à tort que les 
républicains s'alarmaient. Le Comitê de Salut 
public fut immédiatement organisé et chargé de 
concentrer et d'aviver Ténergie révolutionnaire. 

Arrêter le rerrutement c'était tuer Ia Répu- 
blique. Les contre-révolutionnaires de toutes 
nuances firent un immense effort pour entra- 
ver Ia levée de 300,000 hommes et pour Ia faire 
dégénérer en insurrection. Ils y réussirent en 
partie. 

Sur les confins de TAnjou et du Poitou, dans 
ce pays des Mauges peuplé de faux-sauniers 
travaillés depuis longtemps par les prêtres 
et les nobles, un soulèvement terrible éclata. 
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Le mardi 12 mars, jour du tirage de Ia milice. 
comme on disait toiijours, à Saint-Plorent-le- 
Vieil, le tocsin sonna, les paysans des parois- 
ses, conduits par des valets d'émigrés, s'ar- 
mèrent de fourches, de faulx, de bâtons, de 
fléaux, dispersèrent d'une charge endiablée 
gendarmes et gardes nationaux, s'emparèrent 
de leurs canons, brúlèrent les archives dii 
district et maltraitèrent les patriotes. En quel- 
ques jours Tincendie se propagea avec rapidité 
dans les districts voisins. La Vendée était née. 
Elle résistera pendant plus d'un an à de nom- 
breuses armées. 

Peu s'en fallut que cette jacquerie cléricale 
et royale n'embrasât tout Touest et tout le cen- 
tre de Ia Prance, ce qui serait infailliblement 
arrivé si les commissaires de Ia Convention 
n'avaient pas encore été institués. Mais ils 
étaient déjà à leur poste et ils paralysèrent par 
leurs mesures énergiques les premiers efforts 
de Ia rébellion. Leur correspondance est três 
instructive. 

De Rennes, le 22 mars, les représentants 
Lemalliaud et Guermeur annoncent que des 
rassemblements nombreux et armés se sont 
formés dans rille-et-Vilaine au cri de Vivent 
le Roí Louis XVII, les nobles et les prétres ! 
Dans le Morbihan, « Ia situation est au moins 
aussi critique que dans Tllle-et-Vilaine ». Deux 
chefs-lieux de district, La Roche-Bernard et 
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Rochefort, sont au pouvoir des insurgés « et 
de leurs hordes, qui ont commis des horreurs 
dans ces deux malheureuses villes ». Vannes 
est cerné. Partout les maisons des palriotes 
sont marquées. Les' rebelles leur crèvent les 
yeux, leur arrachent Ia langue. Ils attaquent 
à Tabri du rideau protecteur de leurs prison- 
niers qu'ils font avancer devant leurs lignes. 
« Ce ne sont point ici, écrivent les convention- 
nels, de simples émeutes, locales et faciles à 
dissiper, mais presque Ia totalité des campa- 
gnes qui marchent en ordre de bataille, con- 
duites par des chefs habiles, ayant quelques 
armes à feu et des munitions, et se présentent 
pour attaquer les villes et les massacrer. Cest 
rignorance et le fanatisme, devenus les Instru- 
ments aveugles de Taristocratie, qui travaillent 
avec elle pour anéantir les cités qui, plus éclai- 
rées, sont le foyer du patriotisme et qui. dé- 
truites, ne laissent plus sur Ia terre que le 
despotisme et Tesclavage ». (1) La vigueur 
déployée par Sevestre et Billaud-Varenne vint 
à bout de Ia révolte. Les paysans furent écrasés 
à Redon et à Rochefort, leurs chefs arrêtés. La 
Vendée bretonne fut étouffée à sa naissance. 

Dans rindre-et-Loire, pour que le recrute- 
ment pút s'opérer, les conventionnels Gou- 

(1) LeUre de Guermeur, Sevestre, Lemalliaud, Fouché et 
Billaud-Varenne, datée de Rennes, le 23 mars 1793. 
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pilleau et Tallien durent « faire reclure tons 
les prêtres perturbateurs, les hommes connus 
pour leui incivisme, et assujettir les parents 
des émigrés à se présenter tous les jours au 
chef-lieu de leur district ». Dans Ia Vienne 
il y eut des attroupements qu'il fallut disperâer 
par Ia force. Daris le Bas-Rhin et le Haut-Rhin 
les populations, três attachées aux prêtres ré- 
fractaires, firent prévaloir le mode du scrutin 
pour le choix des volontaires et elles désignè- 
rent pour partir aux frontières les prêtres 
constitutionnels et ies patriotes marquants. 
Les conventionnels en mission aux armées du 
Rhin durent annuler les désignations. II y eut 
des troubles graves à Molsheim les 25 et 26 
mars. Dans Ia Haute-Loire, « aux environs 
de Saint-Julien, commune distante de Ia ville 
du Puy d'environ deux lieues, les habitants 
égarés par des ci-devant nobles et quelques 
prêtres réfractaires qui y sont restés cachês 
se sont non seulement révoltés contre Ia loi du 
recrutement, mais encore se sont armés et 
attroupés au nombre de plus de 2.000, ont fait 
des incursions chez tous les patriotes du voisi- 
nage, se sont cantonnés dans les montagnes 
du ci-devant Velay, oü ils méditaient d'incen- 
dier les principales villes du département et 
d'arborer Tétendard de Ia guerre civile ». Les 
conventionnels Lacoste et Faure, qui s'expri- 
ment ainsi dans leur lettre du 25 mars, durent 
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preiidre de grandes mesures, arrêter les ci- 
devant nobles et les suspects et faire marcher 
Ia force armée. Les rebelles furent mis en dé- 
route. Dans rAveyron et le Tarn, les aristo- 
crates essayèrent aussi de susciter des troubles 
et réussirent assez souvent à faire partir pour 
rarmée les seuls patriotes. 

Les conventionnels qui étaient sur les lieux 
ont cru que Ia résistance qu'ils rencontraient 
était le résultat d'un plan concerté. De là sont 
sorties les mesures de répression, d'abord frag- 
mentaires et locales, qui, généralisées et systé- 
matiséôs, porteronl dans rhistoire le nom de 
Terreur. La Terreur fut, dans ce temps-là, ce 
qu'0st aujourd'hui Tétat de siège universel et 
permanent. Mais nous reviendrons sur cett« 
question. 

Heureusement pour Ia Prance les départe- 
ments restés patriotes mirent un réel empres- 
sement à réunir leur contingent et à Texpédier 
aux frontières. De Lure, les conventionnels 
Michaud et Siblot font Téloge du civisme des 
habitants de Ia Haute-Saône dans leur lettre 
du 23 mars 1793 ; « Les infâmes trahisons qui 
ont fait éprouver à Ia République quelques re- 
vers dans Ia Belgique, loin d'avoir refroidi leur 
courage, n'ont fait que Tenflammer de plus en 
plus )).,Ce département, qui avait déjà fourni 
12 bataillons, ne mit que deux jours à lever les 
1,200 hommes de son nouveau contingent. « Ce 
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recrutement, disent Michaud et Siblot, s'est 
fait avec tant de facilité et de dévouement que 
nous devons aux citoyens et aux corps admi- 
nistratifs les plus grands éloges. Les nouveaux 
défenseurs de Ia liberté et de Fégalité sont -tous 
armés et Ia plupart sont habillés ». (Vesoul, 
18 mars 1793). Le Doubs rivalisa de civisme 
et de patriotisme avec Ia Haute-Saône. Dans 
une lettre datée de Besançon, le 31 mars, les 
mêmes commissaires déclarent qu'aucune com- 
mune n'a murmuré pour fournir son contin- 
gent. Une note analogue nous est donnée dans 
Ia correspondance des représentants en mis- 
sion pour Ia Haute-Vienne, llndre, le Loir-et- 
Cher, Ia Somine, TEure-et-Loir, TArdèche, Ia 
Sarthe, Ia Marne, FAube. 

Dans tous ces départements les anciens vo- 
lontaires de 1791 et de 1792, revenus en congé 
dans leurs foyers, s'empressèrent de s'enrôler 
de nouveau au premier appel. Jusque dans 
cette Prance patriote cependant des difficultés 
surgirent. Trop souvent les recrues, désignées 
au scrutin, furent « victimes des mésintelli- 
gences locales, sacrifiées d'avance par Ia majo- 
rité qui avait imposé ce mode de désigna- 
tion ». (1) Trop souvent aussi les pauvres 
furent victimes de désignations arbitraires conr 
certées par les riches et les notables. Trop sou- 

(1) Domont et Lestien, p. 96. 
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vent aussi le remplacement donna lieu à de 
graves abus. 

Nul n'a dénoncé avec plus de force et d'in- 
dignation Ia plaie du remplacement que Carnot 
lui-même : « Sur le territoire sacré de Ia 
liberté, dans cette même contrée oü les droits 
de rhomme viennent d'être sanctionnés, il se 
fait un commerce d'hommes ;<on spécule sur 
ce trafic ; il se fait dans les ateliers, dahs les 
boutiques, dans les places publiques. Un 
infâme racoleur aborde'un jeune paysan, un 
jeune ouvrier et lui dit : Veux-tu te vendre 
pour un contingent ? Voilà 300 livres. Le mar- 
ché est conclu. Dès Tinstant,-le jeune bomme 
appartient à Tacheteur, sans savoir à qui il 
le revendra. Celui-ci va dans les communes 
et demande : Qui veut un homme ? On fait 
des offres, on discute sur le prix ; un nouveau 
marché est arrêté et souvent le vendeur gagne 
cent pour cent sur ce qu'il a donné à son 
esclave. Qu'arrive-t-il ? Le malheureux, avili 
par cette première vente, corrompu par Tappât 
du gain, continue Ife commerce de sa personne, 
spécule sur sa liberté, ne rejoint pas le corps 
auquel il est destiné ou déserte et va trouver 
un autre marchand d'hommes, quelquefois le 
même, qui, après Tavoir acheté de nouveau, 
le conduit à un autre bazar... Non seulement 
le remplacement a décomposé, décomplété les 
bataillons, mais si Ia guerre continue, il empê- 







I 

LA CONVENTION ET LE HAUT COMMANDEMENT 

La conduite supérieure des opérations mili- 
taires est Ia prérogative essentielle du gouver- 
nement puisque Ia vie même de Ia nation en 
dépend. Dans un état monarchique, le souve- 
rain n'en délègue Texercice que dans Ia mesure 
et pour Ia durée qu'il juge à propos. Plus un 
gouvernement est fort, plus il est jaloux de 
garder intact son droit de contrôle et de déci- 
sion. Les gouvernements faibles, au contraire, 
s'empressent de se décharger sur des délégués 
d'un fardeau et d'une responsabilité qui les 
effraienl, — et il arrive que les délégués ainsi 
constitués en possession de toute Ia force pu- 
blique, ou en abusent dans des vues person- 
nelles s'ils sont ambitieux, ou restent au con- 
traire dans une inaction prudente ou tempori- 
satrice, de crainte de mal faire et de compro- 
mettre leur prestige, s'ils ont passé Tâge des 



212 LES POUVOIRS PUBLIC.S ET L'ARMÉE 

grandes tentations. De toute façon, le démem- 
brement de l autorité fondamentale tourne tou- 
jours contrp Ia chose publique. 

La Convention étoit trop. pénétrée de ses 
devoirs et de ses droits pour commettre une 
faute qui eut infailliblement perdu Ia patrie et 
Ia République. Arrachant le pouvoir aux mains 
débiles d'un Gonseil exécutif, oü ne siégeait 
plus Danton, elle le garda tout entier et elle 
Texerça par ses comitês et par le premier de 
tous, le Comitê de Défense génêrale qui 
s'appela plus tard le Comitê de Salut public. 
Pas un instant elle ne s'arrêta à Tobjection 
puérile de Ia séparation des pouvoirs. Elle 
était comptable de Ia liberté et de Ia victoire 
envers Ia Nation. Aucune lisière de papier, 
aucune théorie métaphysique ne pouvait en- 
chainer ses initiatives et limiter son action. 
Ministres et généraux furent ses commis. 
Elle resta le cerveau qui conçoit et qui com- 
mande. 

La Législative expirante avait cru rassurer 
Tarmêe, au lendemain du 10 aoút, et lui faire 
accepter plus facilement Ia chute de Ia royauté 
en êlevant le vieux maréchal Luckner au rang 
de gênéralissime, titre e* emploi nouveaux. 
Luckner devait« concourir par ses conseils aux 
opêrations et mouvements des armées fran- 
çaises ». II devait tenir de tous les ordres et 
délibérations un registre exact, dont copie serait 
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envoyée dans les vingt-quatre heures au Gon- 
seil exécutif, « adresser dans le plus court 
espace de temps au Conseil exécutif copie de 
toutes les lettres, rapports el nouvelles qu'il 
recevra des armées avec les observations dont 
il les croira susceptibles ». En retour, « le con- 
seil donnerait de môme communication au 
maréchal de tous les ordres qu'il aura cru 
devoir donner ». (Voir séance du 29 aoút 
1792.) II suffit d'énumérer les fonctions de 
ce généralissime pour se rendre oompte .qu'il 
n'était en somme qu'une boite aux lettres. 
Le Conseil exécutif gardait Ia direction et Ia 
décision. 

Luckner fut presque aussitôt privé de son 
commandement et personne n'eut i'idée de le 

•remplacer dans ses fonctions de généralissime. 
Pourtant Ia Gonvention avait alors sous Ia main 
un général qui venait de faire ses preuves et 
dont Ia Prance s'engouait, Dumouriez, le vain- 
queur de Valmy et de Jemappes. 

Quand Tentrée de nouvelles puissances dans 
Ia coalition devint menaçante, Ia Gonvention 
institua, le i" janvier 1793, le Gomité de Dé- 
fense générale pour « s'occuper sans interrup- 
tion avec les ministres des mesures qu'exigent 
Ia campagne prochaine et Tétat présent des 
affaires ». 

Dès ses premières séances, le Gomité se ílt 
rendre compte par les ministres de Tétat de 
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leurs départements. II correspondit directe- 
ment avec toutes les autorités civiles et mili- 
taires. II se flt appcrter Ia correspondance des 
généraux, fournir le tableau détaillé de tout le 
personnel, depuis les commis de bureaux jus- 
qu'aux commandants d'armée. II cõnvoqua à 
ses séances et soumit à des interrogatoires múl- 
tiplos tous les généraux en chef. Dumouriez fut 
entendu trois jours de suite, les 8, 9. 10 jan- 
vier. II est convoqué à nouveau aves son lieu- 
tenant Valence, le 23 janvier, et invité à ré- 
pondre à un questionnaire préparé à Tavance : 
«1° Quel est le genre de guerre le plus avan- 
tageux pour Ia République dans Tétat actuel 
des choses ? — 2° Dans quelles parties Ia 
guerre sera-t-elle offensive ou défensive ? — 
3° Combien d'armées convient-il de mettre sur 
pied et quelle sera Ia force de chacune d'elles ? 
— 4° Ouels seront les rapports des généraux 
entre eux et avec le Conseil exécutif ? » Le 
6 février, le maréchal de camp d'Arçon est 
entendu « sur les moyens de défense aux fron- 
tières des Alpes » et Custine íils sur Mayence 
et Ia position de son père. Le 12 février, c'est 
le tour du général Arthur Dillon, qui présente 
ses vues sur Ia défense des colonies. Cest un 
défilé continuei de plumes blanches. Le Co- 
mitê écoute, confie des rapports à ses membres, 
délibère sur ces rapports et prend les déci- 
sions. 
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La Convention discute alors un projet de 
Sieyès sur Ia réorganisation des bureaux de Ia 
guerre. Différents sur les détails, tous les ora- 
teurs s'accordent sur un point: les ministres et 
les bureaux ne doivent être que des leviers sur 
lesquels Ia représentation nationale met cons- 
tamment Ia main. 

Pour Saint-Just « rharmonie du gouverne- 
ment » et Ia conservation de Ia République sont 
à ce prix: « Si le pouvoir qui gouverne, dit-il, 
est indépendant de vous, il y a une royauté 
quelconque ». Et il ajoute, plus précis ; « La 
direction du pouvoir militaire (je ne dis pas 
Texécution militaire) est inaliénable de Ia puis- 
sance législative ou du souverain; il est Ia ga- 
rantie du peuple contre le magistrat. » 

Allant au fond des choses avec sa netteté 
coutumière, le jeune et brave conventionnel 
s'écrie ; « La puissance exécutrice trouve dans 
Ia guerre Taccroissement de son crédit, elle 
lui fournit mille moyens d'usurper. Cest pour- 
quoi mon dessein serait de vous proposer que 
le ministère militaire, détaché de Ia puissance 
exécutrice, ne dépendit que de vous seuls et 
vous fút immédiatement soumis... II est néces- 
saire qu'il n'y ait dans TEtat au'une seule 
volonté et que celle qui fait des lois commande 
les opérations de Ia guerre... Par là, vous 
mettrez le peuple à Tabri du pouvoir militaire... 
Tous les anneaux de Ia chaine militaire abou- 
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tissent à vous, les généraux ne peuvent plus 
remuer des intrigues dans un conseil et le 
conseii ne peut rien usurpar... » (28 janvier 
1793.) 

La Convention oü dominaient les Girondins, 
ne comprit pas du premier coup toute Ia portée 
des maximes de Saint-Just. Elle se borna pour 
rinstant à donner au ministre de Ia guerre six 
adjoints, dont chacun fut responsable pour sa 
partie ; le premier fut chargé de Ia solde; le 
second des fournitures (vivres, habillement, 
hôpitaux et marchés); le troisième des fortiflca- 
tions et de Tartillerie (matériel et personnel); 
le quatrième des inspections, de Ia discipline 
et du contrôle; le cinquième des ordres et de 
Ia correspondance avec les généraux ; le 
sixième des nominations, promotions, retraites 
et pensions. 

Déjà ministre et adjoints n'étaient plus que 
les pédales que faisait mouvoir le Comitê de 
Défense générale. 

Les généraux avaient encore une certaine 
autonomie. Elle leur sera enlevée au lende- 
main du jour oú Dumouriez tenta contre Ia 
République, le i" avril 1793, son pronuncia- 
miento manqué. Le Comitê de Défense générale 
fit place au Comitê de Salut public, dont les 
pouvoirs furent renforcés. La Constitution 
montagnarde votée en juin 1793 stipula : « II 
n'y a point de "rénéralissime. » L'article fut 
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voté sans discussion. II y avait un consente- 
ment unanime. 

De plus en plus, le haut commandement fut 
placé dans Ia main du gouvernement, c'est- 
à-dire de Ia Gonvention. 





II 

LA DICTATURE DU COMITÊ DE SALUT PUBLIC 

II y a dictature et dictature, comme il y a 
République et République. Le mystérieux Con- 
seil des Dix à Venise était essentiellement une 
dictature policière et permanente au service 
d'une aristocratie d'argent. Si Timprimerie eút 
alors existé, nul doute que Ia République des 
lagunes — et non des mares — n'eúl connu Ia 
première Ia censure préventive. 

Toute différente, Ia dictature du Comitê de 
Salut public ! Dictature momentanée. causée 
par l'état de guerre, opérant au grand jonr, 
étroitement limitée, sévèrement responsable. 

Le Comitê de Salut public n'a pas en mains 
Ia toute puissance. La police lui échappe. Elle 
dépend du Comitê de Súreíé gênérale, pouvoir 
rival. La flnance lui êchappe aussi. I] dispose 
de dépenses secrMes, mais non pas du budget. 
Le Comitê des flnances, autre pouvoir distinct, 
est souverain dans ce*te partie. 
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Comitê de Salut public et Comitê de Súreté 
générale sont le Gouvernement. Ils se réu- 
nissent pour décider les arrestations politiques. 
Leur accord afíe^mit le régime, leur brouille le 
renverse. Le jour oü le Comitê de Salut public 
veut avoir sa police particulière, le Comitê de 
Súreté générale, froissé de cet empiètement, 
fait opposition et de Ia lutte des deux Comitês 
sort le 9 thermidor qui' fut Ia victoire de Ia 
police contre radministration. 

Le Comitê de Salut public n'a Ia haute main 
que sur Tarmêe et sur Ia diplomatie, mais, 
même dans ce domaine, sa dictature reste une 
dictature d'opinion, une dictature librement 
consentie. Le Comitê nomme et révoque les 
généraux, arrôte les plans de campagne, etc., 
mais ses ordres sont exécutês par les soins des 
commissaires aux armêes, et ces membres de 
Ia Convention, couverts par Timmunitê parle- 
mentaire, gardent leur indépendance et leur 
franc parler. Ils ne sont pas des automates dans 
Ia main du Comitê. Ils lui résistent souvent, ils 
Tavertissent librement de ses erreurs. Ils lui 
font Ia leçon. Ils correspondenl, directement 
avec Ia Convention, et leurs lettres, três cir- 
constanciêes. três précises, sont lues à Ia tri- 
bune puis insérêes dans le Bulletin et dans Ia 
presse. Les représentants en mission sont sans 
doute les agents du Comitê, mais ils sont aussi 
ses surveillants. Par eux. Ia Convention est 
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exactement informée à tout instant de Ia situa- 
tion politique et militaire dans ses moindres 
détails. Ils n'assurent pas seulement Texécu- 
tion, ils assurent le contrôle, puisque contrôler, 
c'est savoir. 

Le contrôle s'opère librement tous les jours 
à Ia tribune, en face de Ia France et de TEurope. 
Les n communiqués » de ce temps tragique 
n'ont rien de Ia brièveté énigmatique des 
nôtres. Ce sont de véritables rapports, détaillés, 
précis, avec des chiffres, des dates, des noms, 
des rapports signés. Les opérations militaires, 
Ia valeur des généraux, le ravitaillement, 
rhabillement, l"approvisionnement en muni- 
tions, les effectifs, etc., toutes les questions les 
plus brúlantes se discutent à Ia tribune de Ia 
Gonvention. Personne ne songe à réclamer des 
séances secrètes. Personne ne doute du patrio- 
tisme des orateurs. On s'en reraet à leur 
conscience de dire ou de ne pas dire ce qui 
présente ou non de Tintérêt pour rennemi. 

Quand le Comitê révoqua Houchard, le vain- 
queur d'Hondschoote, pour le punir d'avoir 
contrevenu à s(-s ordres en ne poursuivant pas 
son offensive, Topportunité de cette mesure et 
Ia politique générale du Comitê sont discutées 
longuement, âprement, pendant deux jours de 
suite, les 24 et 25 septembre 1793. Des conven- 
tionnels, que !e Comitê avait rappelés de mis- 
sions, prennent part au débat. Personne, dans 
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J'Assemblée, n'a Tidée de leur fermer Ia bouche 
en les accusant d'aigreur, de rancune ou d'atn- 
bition. Le Comitê tnompha de Taltaque, mais 
difflcilement. 

Rien ne serait plus faux que de s'imaginer 
que le Comitê de Salut public régnait sur 
l'Assemblée par Ia peur. Même après le 20 prai- 
rial, Ia Convemion ne flt jamais figure d'une 
assemblée de muets et d'eunuques. 

Le Comitê était nommê pour un mois. S'il 
fut constamment réêlu pendant un an, c'est 
qu'il avait pour lui Topinion, et non pas une 
opinion frelatée, maintenue dans Tignorance 
par une censure, mais une opinion libre et 
éclairée. 

On dit quelquefois que le Comitê fonctionnait 
à Ia manière d'un ministère parlementaire, 
mais c'êtait un ministère qui n'avait pas êté 
choisi par une autorité extérieure à 1'Assem- 
blée et irresponsable ; un ministère qui rendait 
constamment ses comptes au grand jour, un 
ministère dont les actes étaient aussitôt connus 
et contrôlés. 

La Terreur n'a pas jeté sur Ia Prance le lin- 
ceul du silenoe et du mystère. Si elle a dure- 
ment, cruellement comprimê les oppositions 
royaliste et girondine, complices de Tennemi, 
elle n'a brisê aucune plumo, fermé aucune tri- 
bune, qui fut au service de Ia Rêpublique et de 
Ia Patrie. Seule Ia presse contre-révolutionnaire 
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fut supprimée. On lui évita du moins Toutrage 
de Ia censure. 

Pourquoi s'en étonner ? La Terreur était 
essentiellement un instruraent de défense 
patriotique. Pour défendre efílcacement Ia 
patrie, le meilleur moyen n'est pas de paralyser 
ropinion dans un optimisme d'Etat, c'est au 
contraire de galvaniser, de surexciter toutes les 
énergies en leur présentant sans cesse de nou- 
veaux obstacles à surmonter et de nouvelles 
tâches à remplir. La République du Paraguay 
ne résisterait pas à Ia guerre Ia plus inoffen- 
sive. 

Ge n'est pas seulement en temps de paix, 
c'est surtout en temps d'invasion que ces 
libertés nécessaires, que réclamait M. Thiers, 
sont Ia sauvegarde du pays et son meilleur 
bouclier. Le mérite du Comitê de Salut public 
fut de comprendre cette haute vérité et d'y 
conformer ses actes. 

« II faut faire peur à ceux qui gouvernent, 
disait Saint-Just, il ne faut jamais faire peur au 
peuple. » 
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en second, visiteur, garde-magasin, commis- 
saire, commissaire-ordonnateur, état-major gé- 
néral, tous prévariquent, tous volent, tous 
s'enrichissent. » Cambon profita de rémotion 
soulevée par ces faits et par d'autres pour récla- 
mer l'institution d'une commission permanente 
d'enquête sur tous les marchés. II obtint gain 
de cause et Ia Convention décréta d'accusation 
de nombreux fournisseurs et fonctionnaires. 
Deux mois plus tard, le 2 janvier 1793, à Ia 
suite de nouveaux scandales, Cambon fit décré- 
ter qu'il serait « tenu dans les bureaux des 
ministres et des administrations un registre 
coté et paraphé sur lequel seraient transcrites 
et signées sans interligne les soumissions qui 
seraient faites pour les marchés relatifs aux 
achats, ventas et locations concernant Tadmi- 
nistration générale de Ia République... » Un 
autre registre devait être ouvert pour recevoir 
les plaintes qui pourraient être portées centre 
les ministres et administrateurs à Toccasion des 
marchés. 

Le mal, cependant, était trop invétéré pour 
qu'il disparút sur le champ. La première com- 
mission des marchés montra une indulgence 
telle pour lés fournisseurs infldèles que Ia Con- 
vention dut Ia renouveler entièrement au milieu 
de septembre 1793. Les généraux d'ancien ré- 
gime agiotaient et traflquaient sans vergogne. 
Montesquiou, dénoncé par le club de Marseille, 
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croit prudent de mettre Ia trontière entre lui et 
ses accusateurs. « Quant à Ahselme, ce n'est 
un secret pout personne qu'il s'est tout d'un 
coup prodigieusement enrichi. 11 étale à Nice 
un luxe insolent et mène dans cette ville une 
vie de satrape pendant que les yolontaires mar- 
chent pieds nus dans les nelges et font le coup 
de feu dans les montagnes, au milieu des pri-' 
vations et des souffrances » (1). 

Heureusement, s'il se trouvait à Ia Conven- 
tion des brebis galeuses, Ia majorité était saine. 
On ignorait alors Ia camaraderie politique. On 
mettait son honneur à purger son propre parti 
des individus qui le déshonoraient. On vit des 
représentants en mission dénoncer ouverte- 
ment les dilapidations de leurs collègues. Le 
13 juillet 1793, les représentants à Tarniée de Ia 
Moselle, Gentil, Maignet, Soubrany et Montaut, 
n'hésitaient pas à révéler les concussions de 
leur collègue Cus*set qui avait accepté une four- 
niture de souliers qu'ils avaient précédemment 
refusée. Florent Guyot, en mission à Lille, 
s'exprimait en ces termes sur son collègue 
Châles, dans une lettre adressée au Comitê de 
Salut public le 15 pluviôse an II: « Je dois vous 
dire que le secrétaire de Châles et Châles lui- 
même faisaient le maquignonnage des chevaux 
de Ia République. Ce secrétaire touchait Tar- 

(1) S. VunA, p. 243. 
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gent des chevaux du dépôt et lorsqu'il fallait 
acquitter Ia gratiílcati^n due sqit pour le che- 
val d'un -déserteur, soit^pour un cheval pris sur 
l'ennemi, il donnait des mandats sur le payeur 
de Ia guerre. Ne voulant point me mêler per- 
sonnelleinent de c.ette sale affaire, j'en ai chargé 
une commission que j'ai composée d'un mem- 
bre du directoire du district, d'un membre de 
Ia municipalité et d'uii Gommissaire des 
guerres. Je vous en ferai passer le résultat. » 
Robespierre jeune dévpilá les indélicatesses de 
son collègue Bernard (de Saintes) dans Ia 
Haute-Saône et le Doubs (1), çtc. 

Armés de pleins pouvoirs, les commissaires 
de Ia Convention organisèrent une répression 
énergique. Dumas et Philibert Simon écrivaient 
de Chambéry, le 12 octobre 1793, qu'à chaque 
pas ils trouvaient des gardes-magasins et chefs 
de convoi en faute ; « Les g^deá-magasins et 
leurs commis les brigadiers des convois fabri- 
quen.t des lettres de voitures qui, presque tou- 
jours, énoncent un excédent d'un quart, sou- 
vent d'un tiers et plus encore de ce qui a été 
vraiment délivré et, par cette détestable conni- 
vence à laquelle tout le monde se vend, les 
gardes-magasins, les directeurs des subsistan- 
ces et approvisionnements de tout genre se 

(1) Voir, dans les Annales révolutionnaires áe ImWoi 1914, 
' notre étude sur « Robespierre jeune en Franehe-Comté ». 
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trouvent créanciers auprès de Ia République en 
rendant leurs comptes de tout ce qu'ils ont volé. 
II est tel gardè-magasin d'avoine ou de foin 
qui se trouve avoir en fond 700 à 800 quintaux 
de ces objets dont Ia République lui est 
comptable et qui n'en a jamais acheté pour 
cinq sois... II est impossible de peindre à Ia 
Gonvention nationale Tesprit de dilapidation 
qui tourmentent teus ceux qui se mêlent 
d'habiller, équiper, fournir et nourrir les ar- 
mées. » Gomme conclusion, Dumas et Simon 
mentionnèrent qu'ils avaient pris le parti de 
faire attacher à un poteau sur Ia place publique 
les individus pris en faute. 

Elie Lacoste, Peyssard et Duquesnoy, en mis- 
sion auprès de Tarmée du Nord, pour arrêter 
les brigandages, nommèrent, le 4 octobre 1793, 
une commission militaire spéciale, véritable 
chambre ardente, qui condamna à mort les 
coupables et les Yit exécuter sur le front des 
troupes. Milhaud et Guyardin, à Tarmée du 
Rbin, prirent une mesure analogue. Leur tri- 
bunal révolutionnaire prononça de nombreuses 
condamnations à Tamende et aux fers. « II fau- 
dra ancore quelques jugements, écrivaient-ils 
de Strasbourg le 3® jour de Ia 2' décade du 
2® mois, pour détruire Ia cupidité qui est pire 
dans cette ville que dans toute autre de Ia 
République, mais le tribunal n'épargne per- 
sonne et cela ira. » 
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La Gonvention elle-même ne reslait pas inac- 
tive. A chaque inslant elle se faisait présenter 
rétat des effets d'équipement et d'habillement 
existant dans les magasins de Ia République. 
Le 20 juillet 1793, sur un terrible rapport de 
Mallarmé, elle faisait mettre en arrestation 
tous les fonctionnaires qui s'étaient succédés à 
Ia tôte de radministration de rhabillement de- 
puis le mois de mai 1792. « Les administrations, 
disait Dupont le 30 aoút, étaient dans ces places 
comme des oiseaux de proie et de passage qui 
devaient se hâter de faire fortune, assurés que 
leur règne ne serait pas de longue durée. » Un 
mois plus tard, TAssemblée se décidait à faire 
un grand exemple. Un de ses membres, Perrin 
de TAube, membre de son comitê de Texamen 
des marchés, avait oonclu des marchés et four- 
nitures de toile pour lesquels il avait reçu 
5 millions. 11 était amsi comptable et sur- 
veillant. La Gonvention le décréta d'accusation 
et le tribunal révolutionnaire le condamna à 
douze ans de fers. II mourut au bagne. Chabot, 
Delaunay d'Angers, Julien de Toulouse, Fabre 
d'Eglantine, Danton lui-même, mêlés au scan- 
dale de Ia liquidation de rancienne Gompagnie 
des Indes, furent frappés à leur tour et mon- 
tèrent à Téchafaud (1). 

(1) Voir notre article sur«Fabre d'Eglantine et Ia Gompagnie 
des Indes », dans les Annales révolutionnaires d'octobre 1913. 
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II était beau de mettre Ia vertu à rordre du 
jour, selon le mot de Tlncorruptible. II était 
mieux d'environner le crime d'une sur- 
veillance constante. Par ses décrets des 9 octo- 
bre et 29 septembre 1793, Ia Convention flt une 
obligation aux administrations de département 
et de district, aux municipalités de dénoncer 
tous les abus qui parviendraient à leur connais- 
sance. Elle recommanda spécialement au zèle 
patriotique des sociétés populaires Ia sur- 
veillance des administrations chargées des 
subsistances, de rhabillement, de Téquipement, 
de Tarmement, des charrois, des convois et 
relais, etc. Bref, au lieu d'enchaíner les lan- 
gues, elle les délia. Fidèle à Ia liberté, elle 
demanda à Ia publicité les moyens de détruire 
Ia concussion. Elle flt de Ia publicité Tinstru- 
ment par excellence de Ia défense nationale. 

La Convention n'eut pas à se repentir de pra- 
tiquer Ia politique du grand jour. Tant que les 
robespierristes, qui étaient le parti des hon- 
nêtes gens, y gardèrent Ia majorité, les vols et 
les concussions diminuèrent. Les dépenses 
furent endiguées. Le 2 germinal, Gambon 
triomphant put constater avec orgueil que Ten- 

* tretien des 1.500.000 défenseurs de Ia patrie 
alors sous les armes ne coútait plus que 170 à 
180 millions par mois, alors que Tannée précé- 
dente, pour un effectif trois fois moindre, Ia 
dépense s'élevait à 390 et 400 millions par mois. 



L'HABILLEMENT. — LES FOURNISSEURS 197 

« Tel est reffet, dit-il, de Ia centralisation du 
gouvernement... II ne se dépense pas un écu 
que le Comitê de Salut public ne Tait jugé 
indispensablement nécessaire. » Cétait le 
résultat aussi de Ia surveillance permanente 
qui, à tous les degrés de Ia hiérarchie, enve- 
loppait comptables et fournisseurs. 

Quand Robespierre tomba et que Ia probité 
cessa d'être à l'ordre du jour, les scandales 
recommencèrent et les troupes, de nouveau, 
manquèrent du nécessaire. En attendant, Gam- 
bon et ses amis avaient contribué à leur façon 
aux victoires de Ia campagne de 1794. Pleurus 
fut leur oeuvre autant que celle des généraux. 





V 

LES ALLOCATIONS SOUS LA GONVENTION 

Pour que le soldat se batte sans regret, il ne 
faut pas qu'il laisse à Ia maison familiale des 
vieux parents, une femme, des enfants dans Ia 
peine et dans Ia misère. Dans Tancien temps, 
le bon vieux temps, oü voudraient nous rame- 
ner les réactionnaires, le soldat n'était qu'un 
mercenaire qui vendait sa peau pas cher, au 
sergent recruteur, lors de son engagement. Les 
quelques livres qu'on lui comptait dans les 
fumées de Tivresse acquittaient entièrement 
Ia dette de Ia société envers lui. S'il était blessé 
au point de devenir infirme, il avait en perspec- 
tive, quand il était favorisé, rhospitalisation 
aux Invalides, ou bien, c'était le cas le plus 
fréquent, Faumône d'une pension de 80' livres 
par an. Quant aux parents indigents des sol- 
dats tués à .Ia guerre, ils n'avaient droit à 
aucun secours. Ils étaient abandonnés à Ia cha- 
rité publique. 
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La Révolution posa dès íe début le príncipe 
de Ia solidarité sociale en faveur de tous les 

■ déshérités de Ia vie. Elle ne pduvait moins 
^faire»que de Tappliquer en faveur de ceux qui 
mpuraient pour elle, mais elle Tappliqua pro- 
gressivement, d'une .íaçon de plus en plus 
large, au fur-et à mesure que Tarniée devint 
plus nationale. 

Elle Fappliqua d'abord aux seuls volontaires. 
Les gardes nationaux, qui avaient répondu à 
Tappel de Ia patrie en danger, ou que le sort 
avait compris dans Ia levée, n'avaient passé 
avec TEtat aucun contrat de louage de services. 
Ils n'avaient reçu aucune prime d'engagement, 
simplement des dons bénévoles de particu- 
liers généreux ou de sociétés patriotiques. A 
Vinverse des mercenaires de Ia ligne, qui 
étaient presque tous célibataires, ils avaient 
souvent femmes et enfants. Les familles des 
citoyens-soldats privées de leur soutien adres- 
sèrent en foule des demandes de secours aux 
autorités élues. Aucun crédit spécial n'avait. 
été prévu. Les administrations locales, les 
sociétés populaires se tournèrent vers Ia repré- 
sentation nationale. JLiongtemps TAssemblée 
n'accorda que des secours individuels dans des 
cas exceptionnels. Mais il vint un moment oü 
elle se sentit débordée. Elle dut prendre une 
mesure d'ensemble. 

Cétait au lendemain de Jemappes et de Ia 
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première conquête de Ia Belgique. Les volon- 
taires, ayant libéré le sol national et reculé 
les frontières, considéraient leur tâche comme 
terminée et demandaient- leurs congés" en , 
masse pour retourner dans leurs foyers. Le 
désir de les retenir à rarmée ne fut-peut-être 
pas étranger au vote rapide du décret du 
26 novembre 1792, le premier qui ait consacré 
le droit des familles des volontaires aux 
secours publics. 

« Si Tenfant, Ia femme ou les père et mère 
du citoyen soldat qui est sur les frontières, 
avait déclaré le rapporteur de Ia loi, le robes-' 
pierriste Maignet, peuvent trouver dans leur 
propre travail des ressources pour fournir ; 
leurs besoins, ils n'ont aucun droit aux secours 
de Ia nation, parca qu'ils ne perdent rien de ce 
qui leur est absolument nécessaire par 
Tabsence de celui qui est sur les frontières. » 
L'allocation reste donc un secours. Pour 
Tobtenir il faut justifler du manque de res- 
sources. Nous sommes en présence d'une 
(Buvre d'assistan€e, sans plus, mais c'était 
chose toute nouvelle. 

Les secours, payables par trimestre et jamais 
d'avance, étaient mesurés d'après une échelle 
mobile : 40 livres par an pour chaque enfant 
âgé de moins de 8 ans, 25 livres par an pour 
chaque enfant âgé de 8 à 12 ans. Au-dessus de 
12 ans, Tenfant était considéré comme pouvant 
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se sufílre. Les vieillards avaient 40 livres de 
60 à 70 ans, 50 livres au-dessus de 70 ans. Les 
femmes, mais seulement celles qui étaient phy- 
siquement incapables de travailler, obtenaient 
une somme flxe de 60 livres. Pour apprécier 
ces chifíres, il faut se souvenir que le prix 
moyen de Ia journée de travail variait de 15 à 
20 sous par jour. 

La Convention ne devait pas en restar là. Au 
lendemain de Ia trahison de Dumouriez, un 
nouveau décret, celui du 4 mai 1793 (1), élargit 
Ia bienfaisance nationale. Dorénavant auront 
droit aux secours non plus seulement les père 
et mère, les épouses et les enfants, mais les 
frères et soeurs orphelins, qui seraient recon- 
nus et jugés par les sections ou municipalités 
n'avoir pour tout moyen de subsister que le 
produit du travail des militaires aux armées. 
La loi, cette fois, ne faisait plus de distinction 
entre les volontaires et les soldats de ligne, 
mais elle stipulait expressément que les fa- 
milles des soldats « partis en remplacement » 
n'auraient aucun droit aux secours. Le taux 
des allocations était fortement relevé. Les 
enfants auraient 50 livres jusqu'à 12 ans, les 
ajdultes incapables de travailler, pères, mères, 
épouses, 100 livres. 

(1) Le projet en fut déposé le 4 avril, quatre jours après 
Ia trahison du général. 
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Alors que le décret du 26 novembre 1792 
n'avait soulevé aucune discussion, celui du 
4 mai 1793 provoqua un débat assez vif. Le 
Girondin Ghasset protesta contre Ia disposition 
qui accordait des secours aux frères et soeurs 
orphelins : « Je n'ai jamais vu que dans aucun 
gouvernement le frère fut obligé de nourrir 
son frère. » II s'attira une verte réplique de 
Marat: « Je n'aime pas ces petits scrupules 
qui ne tendent qu'à retenir Ia main bienfai- 
sante de Ia nation. La nation s'est emparée des 
biens d'Eglise; ces biens sont le patrimoine 
des pauvres et il ne dépend pas de vous d'en 
priver les malheureux. » Marat enleva le vote 
de Tarticle. Legendre ílt décider en outre ]; 
relèvement des allocations. 

L'arrivée des Montagnards au pouvoir, après 
le 31 mai, précipita Tévolution de Ia législation 
de Tassistance dans un sens de plus en plus 
libéral. 

Le décret du 6-16 juin 1793 fixa le cbiffre des 
pensions accordées aux estropiés et mutilés de 
Ia guerre et à leurs ayants droit. Les offlciers, 
jusqu'au grade de capitaine inclusivement, qui 
auraient perdu deux membres ou Ia vue, rece- 
vraient à titre de pension, quels que soient 
leur âge et leur temps de services, Ia totalité 
des appointements attachés à leur grade en 
temps de paix, sans néanmoins que cette pen- 
sion pút excéder jamais le maximum de 10.000 
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livres. Les lieutenants, sous-officiers et soldats 
dans le même cas seraient élevés au grade de 
capitaine honoraire et en recevraient le traite- 
ment. Les offlciers et soldats incapables de 
travailler par suite de leurs blessures pour- 
raient être reçus aux Invalides ou recevoir Ia 
pension représentative de cette admission, 
sans que cette pension pút être inférieure pour 
le simple soldat à une livre par jour. Les 
veuves des militaires estropiés, qui justifie- 
raient n'avoir contracté leur mariage qu'après 
répoque des blessures reçues, recevraient Ia 
moitié de Ia pension de leur mari, sans que 
cette pension pút dépasser 1.000 livres. 

Par Ia force des choses, les Montagnards 
durent chercher leur appui dans Ia classe 
populaire en íaveur de laquelle ils avaient déjà 
institué le maximum général de toutes les 
denrées et marchandises. Aü printemps de 
1794, des améliorations nouvelles furent appor- 
tées au régime des pensions et allocations. Le 
5 nivôse, sur Ia proposition de Robespierre au 
nom du Comitê de Salut public, les secours et 
pensions furent augmentés d'un tiers et les 
formalités pour les toucher abrégées. Le décret 
du 21 pluviôse, rendu sur le rapport de Collot 
d'Herbois, porta aux deux tiers de Ia pension 
de leur mari décédé Ia pension due aux veuves. 

La loi continuait d'exclure du droit aux 
secours et pensions les familles des militaires 
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parlis en remplacement, sous prétexte que ces 
remplaçants s'étaient fait attribuer au momenl 
de leur enrôlement des avantages pécuniaires. 
Le 34 floréal an II, Briez proposa d'abolir 
entièrement « toute ligne de démarcation quel- 
conque entre les soldats de Ia liberté et de 
Tégalité ». II íit valoir que beaucoup de rempla- 
çants faisaient partie par leur âge de Ia pre- 
mière réquisition et que s'ils n'étaient pas par- 
tis avant que cette réquisition fut décrétée, 
leurs familles auraient maintenant droit aux 
secours. D'ailleurs, les citoyens qu'ils avaient 
remplacés étaient partis à leur tour. Enfln il 
était illogique de faire une exception pour les 
remplaçants, depuis' qu'on avait assimilé les 
soldats de ligne aux volontaires : « Les deniers 
d'engagement que reçoivent les troupes de 
ligne ne sont point un titre d'exclusion pour 
leurs parents... encore le volontaire ne coúte- 
t-il rien à Ia République tandis que le soldat 
des troupes de ligne a reçu le prix de son 
engagement des mains de Ia nation ». La Con- 
vention admit sans débat les remplaçants au 
droit aux secours et pensions. 

Le 13 prairial an II, Collot d'Herbois fit un 
rapport sur Tapplication de Ia loi. II se plai- 
gnait qu'elle fút entravée par Ia négligence ou 
le formalisme des administrations. II soup- 
çonna même que Tincivisme de certains fonc- 
tionnaires n'était pas étranger à ces lenteurs. 
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« On nous a demandé une fois quel était le 
maximum du nombre des enfants à secourir 
dans une famille, comme si ce maximum pou- 
vait être jamais fixé aussi haut que nous le 
désirons ; comme si Ia République pouvail 
jamais avoir trop de citoyens. Vos âmes :le feu 
avaient prononcé Ia loi et c'est avec une froi- 
deur glaciale qu'elle a souvent été effectuée... 
Trop souvent, vous le savez, Ia bienfaisance 
nationale est étouffée dans le diíflcile passage 
des bureaux. » Collot fit décréter qu'une 
somme de cent millions serait mise à Ia dispo- 
sition de Ia commission des secours publics, 
que les enfants des veuves recevraient jusqu'à 
12 ans Ia moitié de Ia pension de leurs mères,' 
que les veuves non indigentes recevraient une 
indemnité provisoire égale à une année ou une 
demi-année selon le grade et Ia solde de leurs 
maris décédés, que les secours seraient désor- 
mais payés d'avance, etc. 

Tant que Ia Convention obéit à Ia majorité 
montagnarde, les intérêts des pauvres furent 
protégés. Mais, après Ia chute de Robespierre, 
Ia réaction bourgeoise, qui porte dans Tliis- 
toire le nom de thermidorienne, sans oser rap- 
porter Ia législation, s'arrangera pour lui ôter 
toute force et toute efficacité. Dans Taffreuse 
crise économique produite par Ia brusque sup- 
pression du maximum et aggravée par les 
émissions inconsidérées de papier-monnaie, le 
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Trésor se vide. II n'y a plus de crêdits pour les 
défenseurs de Ia patrie et pour leurs familles. 
Les secours ne sont plus payés que três irréf?u- 
lièrement et encore en papier-monnaie, avec 
des retards qui se prolongent des années en- 
tières. 

La législation ne fonctionna réellement que 
SOUS le régime de Ia Convention montagnarde. 
Notre République démocratique, en reprenant 
les príncipes posés pour Ia première fois par Ia 
grande Assemblée, les a singulièrement élar- 
gis. Elle n'a pas réservé Tallocation aux seuls 
indigents, aux seuls physiquement incapables 
de travailler, elle a multiplié le nombre des 
bénéflciaires et le rapporteur général du bud- 
get constatait récemment que les crédits néces- 
sités par cette ceuvre de solidarité nationale 
atteignaient 200 millions par mois, absorbant à 
eux seuls le produit des impôts recouvrés par 
le Trésor. Certaines voix autorisées ont môme 
pu se demander si on n'était pas allé trop loin 
dans Ia voie des largesses. 
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Sans attendre d'y êlre autorisées par une loi, 
beaucoup d'adniinistrations départementales, 
comme celle du Doubs, établissaient d'offlce 
des taxes sur les parents d'éinigrés dont le pro- 
duit devait servir à l'équipement des volon- 
taires. Dans le Doubs, cette taxe était au mini- 
mum de 20 francs par tête aux environs du 
10 aoút 1792. La Convention flnit par régulari- 
ser et généraliser ce systènie par son décret du 
12 septembre 1792, qui obligea les pères et 
mères d'émigrés « à fournir à rhabillement de 
deux hommes pour chacun de leurs enfants qui 
auront abandonné les terres de Ia République ». 
Le montant du prix de rhabillement d'un 
homme fut flxé à 184 livres. 

Dans les cas urgents, les représentants en 
mission n'hésitèrent pas à recourir à Ia réqui- 
sition soit des étoffes, soit des vêtements. On 
connait le fameux arrêté, par lequel Saint-Just 
et Lebas, en mission à Strasbourg, pourvurent 
en un jour aux besoins de Tarmée du Rbin : 
« Dix mille hommes sont nus pieds dans Tarmée; 
11 faut que vous déchaussiez tous les aristo- 
crates de Strasbourg et que demain, à dix 
heures du matin, les dix mille paires de sou- 
liers soient en marche pour le quartier géné- 
ral. » (Strasbourg, le 25 brumaire, réquisition 
adressée à Ia municipalité de Ia ville.) Cet 
arrêté fut loin d'étre une exception. Dès le 
6 septembre 1793, Barras avait réquisitionné à 
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Marseille 20.000 aunes de drap bleu pour 
habiller rarmée d'Italie. On pourrait multiplier 
ces exemples. 

Dans Ia crise de Ia patrie en danger, les mu- 
nicipalités patriotes avaient déployé une grande 
activité. A Besançon, à Lille, à Paris, etc., elles 
réunissaient les femmes dans les églises et leur 
distribuaient les étoffes à confectionner pour 
les volontaires. Les lieux saints étaient ainsi 
transformés en « offlces d'utilisation des 
femmes », comme nous disons dans notre jar- 
gon du jt)ur (1). 

Les gardes nalionaux, qui ne partaient pas 
aux frontières, furent invités dans beaucoup 
d'endroits à remettre leurs habits et leur équi- 
pement à ceux qui s'enrôlaient. La section pari- 
sienne du Marais demanda à Ia Convention, le 
17 février 1793, par Torgane de Target, son 
oráteur, de généraliser Ia mesure, et, le 22 fé- 
vrier, ia Convention décréta que tous les gardes 
nationaux seraient tenus de livrer de suite, à 
peine de 200 francs d'amende, leurs habits 
d'uniforme dont le prix, d'aineurs, leur fut 
remboursé. 

Les souliers surtout manquaient. De nom- 
breux volontaires et soldats n'avaient aux pieds 

(1) A Besançon, les femmes du club venaient tous les jours 
avec leurs filies travailler pour les soldats dans Téglise des 
Capucins. (A. Chuqüet, Charles de Hesse, p. 408.) 
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que de grossiers chaussons confeclionnés avec 
de Ia paille et du foin tressés. La Convention 
autorisa d'abord les administrations locales à 
obliger les cordonniers de travailler pour les 
volontaires jusqu'à ce que ceux-ci fussent pour- 
vus chacun de deux paires de chaussures. 
(Décret du 22 février 1793.) 

Les administrations locales n'ayant pas mis 
un zèle suffisant à Fexécution du décret, Clau- 
zel fit décider, le 25 octobre 1793, que tous les 
cordonniers de Ia République seraient obligés 
« de remettre à Ia municipalité de leur^ésidence 
cinq paires de souliers par décade et pareille 
quantité par chaque garçon qu'ils occupent ». 
Les municipalités devaient leur fournir le cuir 
au prix du maximum et les souliers, confection- 
nés d'après une instruction ofílcielle, leur 
étaient payés au prix du môme tarif. Le même 
décret obligea les tanneurs à vider et à remj)lir 
leurs fosses sans interruption à peine d'être dé- 
clarés suspects. Un décret postérieur, rendu 
sur Ia proposition de Barère, le 18 frimaire 
an II (8 décembre 1793), réquisitionna pendant 
20 jours, à partir du 1" nivôse, tous les cordon- 
niers de Ia République. Ils furerit tenus de 
fabriquer exclusivement des souliers pour Ia 
troupe. Ceux qui travailleraient pendant ces 
vingt jours pour des particuliers seraient con- 
damnés à Ia confiscation de leurs ouvrages et 
à une amende de 100 livres au proíit du dénon- 
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ciateur. La peine devait être prononcée par 
Tadmiaistration du district. Ges souliers de- 
vaient être tous à bouts carrés. II était défendu 
aux simples particuliers d'en porter de pareils 
sous peine d'être accusés de les avoir achetés à 
des soldats et d'être punis en conséquence 
« suivant Ia rigueur des lois portées contra 
ceux qui font un traflc illicite des effets mili- 
taires ». Vers le même temps Ia Commune de 
Paris invitait les bons patriotes à faire don de 
leurs chaussures pour les besoins de Tarmée et 
à porter dorénavant des sabots, ce qui écono- 
miserait le cuir. Dès lors les sabots devinrent 
comme le bonnet rouge une marque de ci- 
visme. 

Toutes ces mesures partielles et extraordi- 
naires n'étaient que des expédients. Leur 
simple énumération montre que Tadministra- 
tion de Ia guerre était incapable d'assurer par 
des moyens normaux Téquipement et rhabille- 
ment des troupes. Ce n'était pas cependant 
faute de crédits. A tout instant Ia Législative et 
Ia Convention votèrent des millions pour 
rhabillement, mais le bureau chargé d'em- 
ployer cet argent ne sut que le gaspiller et le 
dilapider. 

La guerre n'était pas encore déclarée que, le 
6 février 1792, Gay-Vernon donnait connais- 
sance à Ia Législative d'une lettre du comman- 
dant du 2® bataillon de Ia Haute-Vienne sur le 
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dénuement de ses soldats : « Les hommes sont 
presque nus, Ia plupart n'ont d'autre linge que 
celui qu'ils ont sur le corps et sont obligés 
d'aller sans chemise pour Ia faire laver. II n'y 
a point d'exagération. II y a eu une petite insur- 
rection les 30 et 31 du mois dernier. MM. les 
capitaines, voyant que le départeraent et le 
ministère de Ia guerre se jouent entièrement 
des volontaires et de ceux qui les commandent, 
puisqu'ils ne veulent pas accorder d'argent 
pour leur acheter clieinises, bas, souliers, 
culottes, chapeaux, comme il est porté par le 
décret moyennant 3 sois par jour de retenue à 
chaque homme, MM. les capitaines, dis-je, 
n'ayant pas de fonds suffisants pour faire des 
avances, avaient voulu faire aux volontaires 
une deuxième retenue de 3 sois pour leur pro- 
curer par ce moyen les nippes les plus néces- 
saires. Cette détermination a occasionné quel- 
ques troubles... » Gay-Vernon s'indigna et pro- 
posa d'écrire au nom de TAssemblée à tous les 
bataillons pour faire une enquête sur Ia ma- 
nière dont ils étaient vêtus, équipés et armés. 

Aussitôt tous les amis des ministres protes- 
tèrent au nom de Ia séparation des pouvoirs et 
du respect de Ia hiérarchie. Permettre aux sol- 
dats et aux chefs de se plaindre de radminis- 
tration, de faire parvenir directement à Ia 
représentation nationale leurs justes réclama- 
tions, c'était, à les en croire. Ia fln de tout. 
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Mais les jacobins de ce temps-là n'étaient pas 
de ces républicdins qu'on exorcise par des fan- 
tômes verbaux. lis savaient qu'il n'y a jamais 
eu qu'un moyen efflcace de prévenir et de 
réprimer les abus, les faire connaítre, les livrer 
à Ia publicité. Ils étaient trop libéraux, dans le 
sens propre du terme, pour sacrifler Ia liberté 
aux convenances des ministres et de leurs 
bureaux. IIs étaient convaincus, au contraire, 
que Ia liberté, Ia liberté toute entière était Ia 
condition essentielle de Ia défense nationale. 
Leur respect des droits de Thomme était pro- 
fond et sincère. II ne leur vint pas une minute 
ridée qu'étouffer Ia connaissance des abus, 
c'était Ia même chose que les supprimer. 

Le montagnard Basire répondit vertement 
aux amis des ministres et du mystère. Si on 
s'adressait pour connaítre Ia vérité aux mi- 
nistres et à leurs bureaux, on n'obtiendrait, 
disait-il, que des réticences et des mensonges. 
n II est permis à TAssemblée, continua-t-il, de 
prendre des informations, de rechercher Ia vé- 
rité, car il serait absurde que Ia Ccnstitution 
qui lui a ordonné de surveiller les ministres, 
lui eút 1'efusé les moyens d'exercer cette sur- 
veillance. Pour appuyer ces observations par 
des faits, je dois vous rappeler que le ministre 
de Ia guerre vous a dit, il y a quelques jours, 
que le passage de Bayonne à Pontarabie était 
gardé par 9.000 hommes et cependant on sait 
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aujourd'hui qu'il n'y a dans ces deux postes 
pas plus de 1.200 hommes. Poiir que TAssem- 
blée nationale ne soit pas trompée à l'avenir, il 
est important qu'el]e autorise ses différenls 
comitês à correspondre directement avec tous 
les corps administratifs et tous les citoyens 
pour lui procurer les renseignements sur les 
objets qui leur paraitront susceptibles d'éclair- 
cir enfln Ia marche des principaux agents du 
pouvoir exécutif. » 

Après Basire, Thuriot déclara que « Ia sur- 
veillance de TAssemblée serait vraiment déri- 
soire si nous ne pouvions surveiller les choses 
que par Tintermédiaire des ministres, car c'est 
contra eux principalement que le droit de sur- 
veillance vous a été délégué et il serait un peu 
singulier de croire que les ministres nous don- 
neront eux-mêmes des preuves de leurs préva- 
rications et qu'il& ne coloreront pas d'un vernis 
trompeur le tableau qu'ils auront à nous pré- 
senter sur Ia situation du royaume... II est 
temps que nous voyions par nous-mêmes, puis- 
qu'on nous trompe partout ». Cette thèse, qui 
était celle du bon sens, eut gain de cause. La 
Législative renouvela son décret du 20 novem- 
bre 1791 qui avait déjà autorisé ses comitês à 
correspondre directement avec les corps admi- 
nistratifs, civils ou militaires, pour se procu- 
rer les éléments de ses enquêtes. 

Dès lors s'engagea entre les administrations 
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de Ia guerre et Ia représentation nationale une 
longue lutte qui tourna en déflnitive au proflt 
du bien public. 

II se trouva des ministres. Pache, Bouchotte, 
pour seconder les comitês de TAssemblée et 
réprimer avec zèle les dilapidations et les vols 
des administrations et des fournisseurs. Mais 
ceux-ci surent se ménager de puissants appuis 
non seulement auprès de certains ministres 
comme Servan et Beurnonville, mais jusqu'au- 
près des généraux et des membres mêmes de 
Ia Convention. 

J'ai raconté, dans La Grande Revue du lOavril 
1914, rhistoire tragi - comique de cet abbé 
d'Espagnac, abbé de sac et de corde, qui ga- 
gnait des millions sur Ia fourniture des che- 
vaux aux armées et trouva moyen d'échapper 
longtemps au châtiment en afílchant un ultra- 
patriotisme, en achetant des députés influents 
tels que Julien ae Touloüse et Chabot, et en se 
procurant, on devine comment, Tappui de Dan- 
ton et Ia protection de Dumouriez. D'Espagnac 
fmit par monter à Téchafaud avec les danto- 
nistes. Quelques autres fournisseurs eurent des 
fms aussi tragiques, mais d'autres, comme le 
célèbre Ouvrard, réussirent à passer sans 
encombre les temps fructueux et difflciles de 
Ia Terreur. 

Le ministre Pache, que Ia plupart des histo- 
riens ont méconnu et qui mériterait d'être 
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réhabilité, et le député Cambon, président du 
Comitê des finances de Ia Gonvention, furent 
vraiment à cette époque le cauchemar des con- 
cussionnaires. 

Pache, bien loin de défendre ses bureaux et 
de pailier leurs faiites, n'hésitait pas, au con- 
traire, à écrire à Ia Gonvention des lettres qui 
étaient comme des róquisitoires. « Le três 
grand nombre d'hommes qui se sont rendus 
aux frontières depuis le 10 aoút, écrivait-il le 
2 novembre i792, Ia promptitude des arine- 
ments m'ont forcé à faire venir des quanti- 
tés de souliers proportionnées au nombre 
d'hom.mes... La plupart de ces fournitures 
ont été de três mauvaise qualité... Sur mon 
invitation, les sections ont nommé des com- 
missaires pour vérifler les marchandises au 
fur et à mesure de leur livraison. Toutes celles 
qui ne sont pas bonnes seront refusées... » Et, 
dans Ia même lettre, Pache osait avertir lá 
Gonvention qu'un de ses membres, Tami de 
Danton, Fabre d'Eglantine, avait reçu, de son 
prédécesseur Servan, une avance de 30.000 
livres pour une fourniture de souliers à Tar- 
mée (1). Fabre d'Eglantine, qui était un bohême 
luxueux criblé de dettes, n'ayant rien fourni et 
n'ayant même pas répondu à une première 

(1) Voir ásinslesAnnalesrévoluttonnaires,t.l\, p.533,rar- 
ticle intitulé ; « Fabre trEglantine, fournisseur aux armées. » 
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mise en demeure, Pache lui écrivait, le 14 dé- 
cembre 1792, ce billet três sec : « Le 15 septem- 
bre dernier, rex-ministre Servan vous fit payer 
une somme de 30.000 livres pou.r vous donner 
les facilités de faire un approvisionnement en 
bottes et en souliers. Dans ma lettre du 
17 octobre dernier, je vous demandais compte 
de cette somme et des marchandises que vous 
vous étiez procuré ; vous ne m'avez pas répon- 
du jusqu'à présent. Je vous prie de ne pas diffé- 
rer plus longtemps à le íaire. » Fabre ira plus 
tard rejoindre d'Espagnac sur Ia fatale charrette. 

Pache, comme bien on en pense, souleva des 
haines terribles. Dumouriez, qui de tous les 
généraux d'alors était certainement le plus âpre 
au gain, lui déclara une guerre sans merci et 
les Girondins qui croyaient trouver dans le 
vainqueur de Valmy et de Jemappes un rem- 
part contre les montagnards, firent chorus. 
Pache prit le parti d'adresser à Tarmée et au 
public une justification qu'il flt paraítre sous 
Ia forme d'une adresse : « Je ne servis point 
Tambition ou Tesprit de parti de gens qui, je 
ne sais pourquoi, avaient cru pouvoir compter 
sur moi. Et Ia sévérité de mes principes, et 
surtout de leur application, effraya tous les 
hommes encore accoutumés à vivre des abus. 
Ces derniers, parmi lesquels je compte le plus 
grand nombre des commissaires, des régis- 
seurs, des fournisseurs et des commis, soit 
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dans les armées, soit à Paris, mirent, dans 
Texercice de leurs fonctions au moins cette 
inertie qui arrêtail le service déjà trop lent. Le 
cpmbattant qui en éprouvait le mauváis effet se 
plaignit et avec raison sans doute. Des géné- 
raux, qui préféraient être entourés de gens 
faciles, dont le nouveJ ordre devait les priver, 
répétèrent en les multipliant les plaintes des 
combattants... II est incontestable que sur 
500.000 combattants qui composaient Tarniée 
française du 20 au 30 octobre, époque de mon 
entrée au ministère, 250.000 honimes étaient 
dans un état de dénuement. II Test encore que 
les magasins étaient vides, puisque tout ce 
qu'on avait pu obtenir des fournisseurs était 
employé à Ia distribution journalière. Or, nul 
homme raisonnable ne supposera que Ton 
puisse en deux mois, ni môme en quatre, pour- 
voir au vêtement complet de 250.000 hommes 
dénués, non compris Tentretien des 250.000 
autres... J'ai aiguillonné certains agents, j'en 
ai déplacé d'autres, j'ai envoyé des hommes 
vigilants dans les diverses armées pour obtenir 
des comptes de Tétat réel et déterminer les 
besoins selon leur urgence... Je ne suis pas au 
complet sans doute, quoique dans quelques 
parties les plaintes commencent à se calmer, 
mais on travaille sans relâche et j'ai lieu d'espé- 
rer qu'on parviendra successivement à subve- 
nir à tout; que les besoins, que les rigueurs de 



190 l'organisation 

Ia saison rendent les plus urgents, vonl inces- 
samment être satisfaits et que rhabillement de 
rarmée française será au printemps tel qu'il 
doit être de tous points » (1). Hélas 1 le pauvre 
Pache n'atteignit pas le printemps avec son 
maroquin. Dumouriez vint impérieusement 
exiger sa destitution. II quitta quelques jours 
plus tard, au début de février, le ministère de 
Ia guerre pour Ia mairie de Paris. 

Gambon, dont Dumouriez aurait vouJu se 
débarrasser aussi, fut plus heureux que Pache. 
II fit front à toutes les attaques et il continua a 
dénoncer âprement fournisseurs et administra- 
teurs concussionnaires. Sa ténacité obtint des 
résultats. Le 20 novembre 1792, les représen- 
tants en mission à Lyon avaient dénoncé dans 
une lettre à Ia Convention des scandales parti- 
culièrement graves Le commissaire ordonna- 
teur Vincent. dans un marché de drap avec le 
juif Jacob Benjamin, avait omis de spécifler Ia 
largeur de Tétofíe à fournir. Le commissaire des 
guerres Vast s'était livré à de nombreuses con- 
cussions : n Nous avons découvert, disaient les 
représentants, et nous avons Ia preuve que 
dans chaque marché, chaque fourniture, Ia 
hiérarchie militaire ne présente qu'une échelle 
de crimes : fournisseur général, fournisseur 

(1) Adresso rcproduite dans E. Dépkez ; Les Volontaires, 
p. 280. 
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hochets nombveux, des chiffons brillants et des 
meubles commodes à toute Ia Prance et à une 
partie.de TEurope ; le Paris de Ia République, 
sans cesser d'être le tliéâtre du goút et le dépôt 
des inventions agréables et des productions 
des arts, Paris va devenir Tarsenal de Ia 
Prance. » Ce ne furent pas de vaines paroles. 
258 forges en plein air martelèrent le fer : 140 
sur Tesplanade des Invalides, 54 au jardin du 
Luxembourg, 64 sur Ia pJace de rindivisibilité. 
Les canons forgés passaient ensuite dans Tune 
des seize foreries établies sur cinq grands ba- 
teaux dans Ia Seine, puis on les conduisait 
dans les différents ateliers oíi ils étaient blan- 
chis, réduits, limés, f)ourvus de tenons, de 
culasses, de platines, etc. Les mesures furent 
prises pour qu'en pleine production on put 
aléser 1.000 canons par jour. 

Les couvents nationalisés devinrent des ma- 
nufactures de fusils. Des platineurs de Mau- 
beuge s'installèrent au couvent des Chartreux 
« et ce local, dit Carnot, consacré jadis au si- 
lence, à Tinaction, à Tennui, aux regrets, en 
retentissant du bruit des marteaux, offrit le 
spectacle de Tactivité Ia plus utile et le- tableau 
d'une population heureuse ». Le magasin des 
fers et aciers fut établi dans Ia maison de 
rémigré Maupeou, celui des outils dans Ia 
maison de Témigré d'Esclignac, celui du char- 
bon de terre dans les caves de Tabbaye Saint- 

MATIIIEZ 11 
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Germain. Pour construire ou aménager rapide- 
ment les ateliers et les magasins, le Comitê de 
Salut public se fit présenter Ia liste des jaco- 
bins, des électeurs de 1792 et des membres de 
Ia Commune du 10 aoút. Sur cette liste, il 
releva les noms des architectes, les convoqua 
et leur partagea le territoire de Paris en sec- 
teurs. Des délégations d'ouvriers lurent char- 
gées de s'entendre avec les ingénieurs et les 
architectes pour disposer les locaux au mieux 
de Ia fabrication. 

Tous les ouvriers travaillant le fer furent 
recensés, enregistrés, mis en réquisition, appe- 
lés à Paris ou dans les autres manufactures 
selon les besoins. Les parties fines et délicates 
de Tarmurerie furent conflées à des ouvriers 
horlogers ou bijoutiers. Huit^ouvriers de Paris 
pris parmi les plus habiles furent envoyés à Ia 
manufacture de Charleville pour y faire un 
stage d'instruction. Ils prirent connaissance 
des plus petits détails de Ia fabrication et, pour 
achever leur apprentissage, on leur fit fabri- 
quer toutes les pièces qu'ils rapportèrent à 
Paris comme des modèles pour servir à Tins- 
truction des autres ouvriers. 

[je travail à Ia journée était combiné avec 
le travail aux pièces. Des commissions arbi- 
trales, nommées par les ouvriers d'une part et 
par les corps élus de Paris de Tautre, fixaient 
le prix du travail aux pièces. « L'établissement 
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des ateliers, disait Garnot, est favorable à Téga- 
lité, en retirant les ouvriers qui n'avaient pas 
d'ateliers ou qui étaient peu fortunés de Ia 
dépendance de ceux que ci-devant ils appe- 
laient maitres; là ils peuvent entreprendre à 
leur compte; ils sont aussi chez eux, ils sont 
maitres à leur tour. » 

Deux mois sufflrent pour établir et mettre en 
train forges, ateliers, magasins, en dépit de 
tous les obstacles. Garnot nous dit que des 
contre - révolutionnaires en bonnet rouge 
avaient essayé de faire comprendre plus d'un 
de ses ouvriers dans Ia réquisition militaire et 
que certams de ceux-ci íurent même arrêtés. 
II ajoute qu'on chercha à fomenter parmi eux 
des grèves « en éveillant en eux un sentiment 
d'avarice subver^if de Tesprit républicain ». 
Toutes ces manoeuvres furent déjouées. Le 
i3 brumaire an II (3 novembre 1793), une dépu- 
tation des ouvriers de Ia manufacture pari- 
sienne vint présenter à Ia Gonvention les pre- 
miers fusils fabriqués par elle. Elle promit 
qu'avant peu i.OOO fusils sortiraient par jour de 
ses ateliers. « Qu'ils tremblent donc les róis 
coalisés, s'écria son orateur! Si les Parisiens 
seuls font entre eux plus que toutes les puis- 
sanoes des tyrans réunis, quel sera leur sort 
lorsque toutes les parties de Ia République 
auront aussi transformé leurs ateliers en fa- 
briques d'armes ? » La manufacture parisienne 
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fabriqua três vite 700 fusils par jour. Les trois 
autres anciennes manufactures en fabriquaient 
16.000 par mois. La production avait été plus 
que décuplée. 

• L'administration centrale des armes, poudres 
et salpêtres étendit bientôt son action à toutes 
les manufactures de Ia République. Les ou- 
vriers des mines de charbon de terre furent 
réquisitionnés comme les ouvriers en fer. La 
fabrication des baíonnettes fut conflée aux 
agents nationaux des districts par un arrêté 
du Comitê de Salut public qui débutait ainsi: 
« Considérant que Tarme favorite du Prançais 
est Ia balonnette, qu'à son aspect les tyrans 
tremblent et les esclaves fuient... que Ton fa- 
brique des piques dans une grande partie de Ia 
République et que partout oii Ton a fabriquê 
des piques on peut fabriquer des baíon- 
nettes... » (13 ventôse an II, 3 mars 1794.) 

Quand s'ouvrit Ia campagne du printemps. 
Ia masse des réquisitionnaires êtait habillée, 
êquipée, armée. L'activité du Comitê de Salut 
public, aidêe et soutenue par Tardeur des clubs, 
avait fait oe prodige. 



III 
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« Aujourd'hui, avait dit Prieur (de Ja Côte- 
d'Or), le 14 frimaire (4 décembre 1793), que Ia 
liberté offre partout à ses braves défenseurs Ia 
foudre qui doit frapper les tyrans, il faut qu'elle 
multiplie en même proportion les matières 
qui Ia lancent. » La régie des poudres et sal- 
pêtres produisail annuellement 3 millions de 
livres de poudre. II en fallait 20 millions pour 
garnir les cartouches et les gargousses né- 
cessaires à Tarmement nouveau. Les généraux 
faisaient retomber leurs échecs sur le manque 
de munitions. Hoche écrivait au ministre de Ia 
guerre Bouchotte, le 11 frimaire (1" décembre 
1793), qu'il avait dú battre en retraite devant 
Kaiserslautern faute de munitions et il répé- 
tait, quelques jours plus tard, qu'il serait obligé 
de rester sur Ia défensive tant qu'il n'en aurait 
pas reçu un approvisionnement sufflsant (1). 

(1) Arthur Ghoquet, Quatre généraux de Ia Révolution 
Hoche et Desaix, Kléber et Marceau, p. 43, 54. ' 
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Le salpêtre entrait dans Ia production de Ia 
poudre dans Ia proportion de 75 %. (On y ajou- 
tait 12,5 % de soufre et 12,5 % de charbon de 
bois.) La plus grande partie du salpêtre nous 
venait jusque-là de Tlnde. II ne tailait plus son- 
ger à en recevoir par mer. Encore une fois le 
Comitê de Salut public s'adressa à Ia science. 
Gaspard Monge consulté répondit: « Livrez- 
nous de Ia terre salpêtrée et, trois jours après, 
nous chargeons les canons. » Les bureaucrates 
de Ia régie des poudres sourirent de pitié scep- 
tique. Mais le Comitê de Salut public exécuta 
le programme du savant. Une courte notice 
simple et précise sur Fextraction du salpêtre 
fut répandue à profusion. Le Comitê ordonna 
qu'elle serait lue sous Tarbre de Ia liberté trois 
décadis consécutifs. Elle indiquait les moyens 
de reconnaitre les terres salpêtrées et de les 
exploiter économiquement par le lessivage à 
froid. Trois cuviers munis d'un robinet suffi- 
saient à Tinstallation d'un atelier. On les rem- 
plissait de terre à salpêtre, puis on versait de 
Teau de Tun à Tautre en faisant passer plu- 
sieurs fois dans chacun Teau de Ia lessive. 
Chaque commune fut tenue d'organiser un ate- 
lier général. Tous les citoyens furent engagés 
à recueillir dans leurs demeures, caves, celliers, 
étables, pressoirs, etc., le sei précieux, le « sei 
vengeur ». Le salpêtre leur fut payé à raison 
de 24 sois Ia livre. 
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Le Comitê de Salut public, pour stimuler 
leur zèle, afílcha sur tous les murs un 
vibrant appe) : « Les Américains, pour 
soutenir Ia guerre qni les a rendus libres, 
n'ont eu le salpêtre nécessaire à leur défense 
qu'en exigeant sous peine de mort six livres de 
ce sei de chaque propriétaire. N'oubliez pas 
que le temps presse, qu'il nous faut de Ia 
poudre dans deux mois ! » Le Comitê comptait 
surtout et avec raison sur le zèle des jacobins. 
II leur adressa une circulaire : « Que tous les 
amis de Ia liberté et de régalité deviennent 
pour quelques décades autant de salpêtriers ; 
qu'ils s'empressent de lessiver toutes les terres 
de leurs souterrains; que Ia République se 
couvre d'ateliers de salpêtre, comme elle se 
couvre d usines oü se fabriquent les armes ; 
que du sein des sociétés populaires comme 
des vérilables foyers de Ia Révolution partent 
les éruptions volcaniques qui doivent engloutir 
promptement tous nos ennemis ! » 

Les jacobins se mirent à Toeuvre avec enthou- 
siasme. Ce fut faire oeuvre pie, oeuvre répu- 
blicaine que d'apporter son salpêtre à Ia masse 
commune. II y eut même des excès de zèle 
qu'on mit, comme de juste, sur le compte des 
aristocrates masqués en exdgérés. Quelques 
vieilles maisons, dont les murs avaient été 
fouillés trop profondément, p'écroulèrent. Des 
trancbées furent creusées dans les rues. Mais 
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on mit bbn ordre à ces manifestations intem- 
pestives. La récolte du saipêtre prit les allures 
d'une fête civique. Les secUons parisiennes 
Tune après Tautre défilèrent à Ia barre de Ia 
Gonvention, portant en triomphe des chau- 
dières pleines de saipêtre, aux sons de musi- 
ques entrainantes. Des choeurs entonnaient des 
chants de circonstance : 

Tremblez, tyrans, voici Ia foúdre 
Qui, pénélrant díins vos palais, 
Va bientôl réduire en poudre 
Ces murs témoins de vos forfaits. 

Frémissez, pâlissez ! Ni vos sceptres, ni vos couronnes, , 
Fiers potentafe, ne vous garantiront de nos coups, 

Et jusqu'au plüs haut de vos trônes, 
Monsires, nous vous atteindrons tous. 

Et toi, que jadis Ia colère 
De ces indignes souverains 
Arrachait du sein de Ia terre 
Pour Ia ruine des humains, 

Saipêtre prébieux, parais ! Pour un plus juste usage, 
La liberté fappelle du fond des souterrains ; 

Cest pour seconder le courage 
De ses enfants républicains. 

Va purger le sol de Ia France 
De ses perfides ennemis ; 
Que leur insultante présence 
Ne souille plus notre pays. 

Ministre de Ia mort, va tonner contre les despotes, 
Délivre-nous de ces tigres de sang altérés ! 

Par le canon des sans-culottes 
QuMls soient à jamais terrassés ! 



LE MATÉniEL. — LES MUNITIONS 169 
Jf 

Ces vers ne sont peut-être pas de Ia très 
haute littérature, ils ont du moins le mérite de 
Ia sincérité. 
' Le Comitê de Salut public eut le souci cons- 

• tant d'associer à son ceuvre ie peuple des sans- 
culottes. II n'appelait pas seulement et à tout 
instant le contrôle de Ia Convention sur ses 
actes, il sollicitait Ia collaboration dé tous les 
bons citoyens; II. avait dans le bon sens popu- 
laire une confiance entière et c'était dans Ia 
collaboration de tous, collaboration ouverte et 
franche, qu'il cherchait le succès de ses 

■mesures. II ne fut pas trompé dans son attente. 
Le peuple français est ainsi fait qu'il se dé- 
tourne d'instinct des gouvernernents qui essaient 
de le mettre en tutelle, mais qu'il se donne 
tout .entier \ ceux qui savent stimuler ses 
épergies. 

Le salpêtre brut récoltó, il fallait le rafflner et 
le transformer en poudre.'Le Comitê réquisi- 
tionna dans toute Ia Prance les cbaudières en 
cuivre, celles qui servaient à Ia fabrication de 
Ia bière ou au raffinage du sucre. Dans chaque 
district les églises ou les maisons d'émigrés 
devinrent autant de rafflneries de salpêtre (l^i 

(1) A Paris, Ia maison do Témigré Juigné, ci-devant quai 
Malaquais, lul le siége de Ia commission nationale des armes 
et poudres, le temple de Ia Raison de Ia spction de TUnité 
devint Ia raffinerie générale des salpétres. 
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Toute cette 'iminense faJarication répandue 
sur tout le territoire exigeait un nombreux per- 
sonnel, qu'il fallait improviser. Les inspecteurs 
des poudres et salpêtres eurent ordre de se 
faire accompagner dans leurs courses par deux 
citoyens, pris parmi les enfants des ouvriers 
et artistes intelligents et qui sachent lire, écrire 
et compter. Les inspecteurs leur donneraient 
chemin faisant les connaissances indispen- 
sables d'hisloire naturelle, de physique, de 
mécanique et de chimie « qui les mettraient à 
portée de bien concevoir et de bien exécuter 
eux-mêmes les différents procédés propres à 
reconnaitre les matériaux salpôtrés, à extraire 
le salpêtre, à le purifier ou le raffiner, à fabri- 
quer Ia poudre et à en déterminer Ia force » (1). 

En attendant que ces apprentis fussent for- 
més et pussent diriger les ateliers, il fallait 
courir au plus pressé, employer des moyens 
plus rapides, des moyens « révolutionnaires ». 

Le 14 pluviôse (2 févri'=ír 1794), le Comitê de 
Salut public « considérant que Ia fabrication 
révolutionnaire du salpêtre, de Ia poudre et des 
canons, dans toute Tétendue de la République, 
exige un grand nombre Tagents éclairés pour 
être portée promptement à toute Tactivité né- 
cessaire », décida d'organi&er à Paris un cours 

(II Arrêtá du Comitê de Salut public en date du 19 pluviôse 
(7 février 1794). 
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révolutionnaire qui commencerait le 1" ventôse 
(19 février) et durerait trois décades. Tous les 
districts durent faire choix de « deux citoyens 
robustes, intelligents et accoutumés au travail » 
pris dans les compagnies de canonniers et âgés 
de 25 à 30 ans, pour les envoyer immédiate- 
ment dans Ia capitale. Ils furen» logés par les 
soins de Ia ville de Pans et reçurent une indem- 
nité de 3 livres par jour. Des cours sur Ia fabri- 
cation des saipêtres et des poudres leur furent 
faits tous les matins, au Museum du Jardin des 
Plantes, par Guyton de Mcrveaux, Fourcroy, 
Berthollet, Dufourny, etc. D'autres cours sur 
Ia fabrication des canons avaient lieu Taprès- 
midi, à Ia salle des Electeurs de Paris, au 
ci-devant évêché el étaient confiés à Hassen- 
fratz, Monge et Perner. Trois cours de chaque 
espèce furent professés à tour de rôle, matin et 
soir, pendant trois décades. Des exercices pra- 
tiques les complélèrent. Ils étaient réservés 
en príncipe aux huil rents ouvriers envoyés par 
les districts, mais le public y était admis gra- 
tuitement. 

L'ouverture de ces cours, le 1" ventôse, se fit 
en grande cérémonie. Les rues de Paris avaient 
été pavoisées par des faisceaux d'armes et 
« des attributs de Ia liberté ». La Convention se 
fit représenter par une délégation. 

Pendant tout le mois de ventôse, les élèves et 
leurs professeurs parcoururent Paris en chan- 
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tant des hymnes patriotiques el en visitant les 
prinsipales usines, fonderies, foreries, forges, 
ateliers de raffmage, etc. Ils ne manquèrent pas 
non plus de se rendre au club des jacobins oü 
force harangues furent échangées. Rs parurent 
à des banquets civiques, à des plantations 
d'arbres de Ia liberté. Rien ne fut épargné pour 
leur rendre le séjour de Paris agréable et profi- 
table. 

Le jour oü se terminèrent les cours, le 30 ven- 
tôse (20 mars), élèves et professeurs se ren- 
dirent en cortège à Ia Convention pour Ia 
faire juge de leur travail. La municipalité de 
Paris tint à les accompagner, ainsi que des 
députations des sections. lis présentèrent le 
salpêtre qu'ils avaient raffiné, Ia poudre qu'ils 
avaient fabriquée, un canon qu'ils avaient 
construit de toutes pièces. « lei, dit le Moni- 
teur dans sa description de cette grande jour- 
née, le salpêtre était porté sur une peau de 
lion ; là, il s'élevait en pyramide, en montagne ; 
partout il portait les couleurs nationales, il était 
surmonté de palmes, de branchages, de cou- 
ronnes de chêne, de fleurs, de guirlandes. Le 
salpêtre lui-même avait pris dans les mains des 
républicains les formes des emblêmes de Ia 
liberté ; il était ílguré en faisceaux, en colonnes, 
en bonnets, en piques, en arbres et en feuilla- 
ges... Les drapeaux, les flammes élevées dans 
Tair, Ia force armée qui précédait, accompa- 
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gnait et terminait le cortège, lui donnait Tordre 
et l'appareil militaire si convenable au genre 
d'industrie et de courage qu"il représentait. 
Une musique guerrière répétait les airs chéris 
des républicains et devançait les groupes des 
élèves... » Monté sur Ia pièce de canon récem- 
ment fondue, un canonier harangua TAssem- 
blée. « Quand nous aurons sufflsamment fait 
des canons et de Ia poudre pour terrasser les 
tyrans, notre tache sera-t-elle remplie ? Non, il 
nous en restera une plus glorieuse : ce sera 
d'aller avec nos frères d'armes, au champ de Ia 
gloire, terrasser les tyrans et leurs satellites. 
II faut que ces vils esclaves apprennent ce que 
peuvent le génie de Ia liberté et Tamour de Ia 
patrie; il faut, dis-je, qu'ils apprennent que les 
républicains savent faire de Ia poudre et des 
canons, qu'ils savent aussi se battre. Nous péri- 
rons plutôt que de rentrer dans Tesclavage, 
heureux si, en expirant, nous pouvons crier : 
Vive Ia République ! » La Convention applaudit 
et après que son président eut remercié en son 
nom, elle nomma une députation qui assista 
au Jardin national, c'est-à-'dire au Jardin des 
Tuileries, à Têpreuve du salpêtre, de Ia poudre 
et du canon fabriqués par « les élèves de Ia 
République ». 

Le salpêtre recueilli par Ia méthode révolu- 
tionnaire fut bientôt en quantité plus que suffl- 
sante. Pour stimuler le zèle individuel, des 
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inscriptions civiques annonçaienl à tous que 
lelle maison avait fourni tant de livres du sei 
vengeur. « Jamais aucune révolution, dit 
Barère, n'a présenté le spectãcle d'u'n peuple 
devenu subitement chimiste, physicien, fon- 
dant des canons et fabriquant des salpêtres 
avec plus d'activité et autant de talent que les 
hommes les plus exercés dans ces différents 
arts » (1). 

La potasse, qui entrait dans ia composition 
du salpêtre, menaçant de manquer, le Comitê 
de Salut public interdit d'employer cette pré- 
cieuse matière dans les besoins ordinaires. II 
s'efforça de Ia remplacer par Ia soude qu'il fit 
extraire du sei marin. II lit appel aux savants 
pour inventer de nouveaux procédés éeono- 
miques. Barère conseilla de brúler les mau- 
vaises plantes, les broussailles, les genêts, les 
bruyères, et de retirar de leurs cendres calci- 
nées et lessivées le salin qui renferme Ia po- 
tasse Des primes furent accordées aux citoyens 
qui se livreraient à cette fabrication. 

Ainsi toutes les difficultés furent surmontées. 
La fabrication des armes et poudres dépendait 
auparavant de trois ministères différents : 
guerre, marine, contributions publiques. Le 
Comitê, ici encore, unifla et simplifla. II réunit 
les servicefi dispersés dans une commission 

(1) Discours du 29 germinal. 
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centrale des armes et poudres, composée de 
trois membres solidairement responsables et 
placés sous sa surveillance immédiate. La com- 
mission eut le droit de passer les marchés et 
put exercer le droit de réquisition. Elle ne diri- 
gea pas seulement Ia fabrication, elle eut sous 
son autorité tous les arsenaux et magasms d'ar- 
tillerie. Les compagnies d'ouvriers, autrefois 
rattachées à l'artillerie, furent mises à sa dispo- 
sition (1). 

Par les procédés anciens, Ia poudre ne se fa- 
briquait que lentement. Le mélange intime du 
salpêtre, du soufre et du charbon s'obtenait au 
moyen d'un battage de douze heures dans des 
moulins à pilons. « 11 fallait des machines com- 
pliquées, longues et difíiciles à établir... II 
fallait des emplacements choisis sur les bords 
des rivières avec un courant d'eau à sa dispo- 
sition ; il fallait un temps propice, une saison 
favorable pour étaler, pour sécher Ia poudre 
pendant six semaines. » (Barère.) Des moyens 
nouveaux aussi simples, aussi rapides qu'ingé- 
nieux, des moyens révolutionnaires en un mot, 
remplacèrent les anciennes routines. On put 
produire, grâce à eux, Ia poudre dans tous les 
temps, dans toutes les saisons et dans tous les 
lieux. Les trois produits qui entraient dans Ia 
composition de Ia poudre furent placés dans 

(1) Décret du 13 pluviôse. 
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des tonneaux tournant sur leur axe et dans 
lesquels Ia matière était broyée et triturée par 
des gobilles d'étain. L'opération était terminée 
en trois heures. 

Une immense poudrerie fut édiíiée dans Ia 
plaine de Grenelle alors encore inhabitée. Ses 
bãtinients, construits d'abord pour fournir 
5.000 à 6.000 livres de poudre par jour, furent 
bientôt agrandis, de sorte qu'elle put porter 
ce chiffre à 23.000 et à 30.000 livres. On y 
employa un moment 1.800 ouvriers, chiffre 
inoui pour Tépoque. D'autres poudreries s'éle- 
vèrent en province. 

Aussitôt prêtes, les poudres étaient mises en 
bari] et expédiées en poste aux armées. Les 
généraux approvisionnés en abondance purent 
prendre Toffensive et Ia viçtoire sourit à leurs 
drapeaux. 



IV 

L'HABILLEMENT. — LES FOURNISSEURS 

Qiii ne connait les célèbres lithographies de 
Rafíet sur les soldats de Tan II ? L'arti£,te les a 
représentés tels qu'il les a vus, d'un crayon 
fidèle, crianls de vérité. Ces hérns en guenilles, 
sans souliers, Ia plupart, aux pantalons de 
toutes les couleurs, aux vestes et aux habits de 
toutes les coupes, aux coiffures les plus tantai- 
sistes, ont Tair fler et superbe sous leurs 
haillons. Ces conquérants de l'Europe sorit mis 
comme des mendiants. 

Tous les témoignages des contemporains, 
lettres de soldats, correspondances des repré- 
sentants, discours des députés, sont remplis de 
plaintes navrantes sur le dénuement de Ia 
troupe et sur les vols des fournisseurs. Cest 
miracle que des soldats aussi mal nourris et 
vêtus se soient battus comme des lions. Et c'est 
là une preuve de phis, pour le dire en passant, 
que Ia victoire n'est pas uniquement affaire de 
ravitaillement et de matériel. 

MATHIEZ 12 
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Les volontaires, n'étant en príncipe que des 
gardes nationaux soldés, devaient s'équiper à 
leurs frais. Mais, três vite, avec Ia fréquence des 
levées, avec le remplacement et le tirage au 
sort, l'équipement et rhabillement durent être 
mis au compte des administrations locales 
d'abord, de l'Etat ensuite (à partir du 2 no- 
vembre 1792). Dans beaucoup d'endroits, sinon 
presque partout, les administratiotis, n'ayant 
pas de crédits ou des crédits insufflsants, recou- 
rurent aux souscriptions et aux dons volon- 
taires ou aux taxes forcées sur les riches et les 
suspects. 

Les sociétés populaires, ici com me partout, 
stimulèrent le zèle languissant des autorités et 
payèrent d'exemple. Leurs dons aux volon- 
taires furent considérables. En nivôse an II, 
Marseille distribue d'un seul coup 134 cha- 
peaux, 885 chemises, 335 culottes, 270 paires de 
bas, 3.141 paires de guêtres, 3.605 paires de 
souliers, 23 habits, 32 vestes et 34 sabots (1). A 
Ia môme date Ia petite ville de Pont-à-Mousson 
distribuait à Tarmée de Ia Moselle 3.013 che- 
mises, 436 paires de bas, 149 vestes, 220 paires 
de souliers, 145 gilets, 189 pantalons, 55 habits. 
^c. (2). 

(1) S. ViALLA, p. 244. 
(2) Lettre de Balthazar Faure, datéc de Bitche, le 3 nivôse 

an II. 
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mune. Mais comment ? Le . ministre de 
Louis XVI, Narbonne, proposa, à Ia veille de Ia 
déclaration de guerre, de verser les volontaires 
dans Ia ligne : « Le régime sévère qu'exige 
répoque de Ia campagne, disait-il, paraitra au 
mqins despotique aux citoyens délibérants et 
une minorité turbulenta déciderait de tous les 
événements. » Sa proposition n'eut pas de 
suite, parc^ que Ia grande.majorité des révolu- 
tionnaires craignait qu'au contact des troupes 
de Ia ligne les volontaires ne perdissent leur 
esprit civique. Craintes justifiées par Tévéne- 
ment! Quand Lafayette d'abord, Dumouriez 
ensuite, essayèrent d'entraíner Tarmée contre 
Paris, c'est dans Ia ligne seule qu'ils trou- 
vèrent des concours. Les volontaires, eux, 
restèrent inébranlablement fidèles à Ia Révp- 
lution. Dumouriez, escorté des hussards de 
Berchiny, s'apprêtait à se. rendre à Condé pour 
entraíner sa garnison quand le 3° bataillon des 
volontaires de TYonne, conduit par Davout, lui 
barra le passage et le força à tourner bride 
sous Ia fusillade (1). Que serait-il arrivé si les 
volontaires versés depuis un an dans Ia ligne, 
comme le voulait Narbonne, avaient perdu leur 
individualité ? II est possible, il est probable 
que les généraux ambitieux eussent réussi 
leurs pronunciamientos. 

(1) Arthur Chuquet, Dumouriez, p. 208. 
MATHIEZ 10 
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Mais s'il ne fallait pas songer à unifler Far- 
mée en versant les volontaires dans Ia ligne, 
Topération inversé pouvail être envisagée. On 
nationaliserait Ia ligne en i'assimilant, en 
Vamalgamant aux volontaires. Dubois-Crancé 
proposa Topération dans un remarquable 
rapport qu'il lut à Ia Convention le 7 février 
1793. Sa thèse se heurta à de vives résistances 
de Ia part des généraux et de Ia part^es Giron- 
dins. On allait disaient ceux-ci, compromettre 
Ia discipline. On allait mécontenter Ia ligne, Ia 
pousser à Ia révolte, car elle n'accepterait 
jamais d'être commandée par des officiers de 
volontaires. Ne valait-il pas mieux laisser les 
choses en Tétat ? La « rivalité de gloire » entre 
des corps différents créait une émulation de 
bravoure utile en fm de compte à Ia Répu- 
blique. Dubois-Crancé, énergiqueraent sou- 
tenu par Saint-Just, triompha de toutes les 
difficultés à force d'habileté, de patience et de 
courage et finalement Ia Convention lui donna 
raison. 

Se défendant de toute prévention contre Ia 
ligne, il ne voulait, disait-il, que lui assurer 
des droits égaux à ceux des volontaires ; « On 
peut dire que tous les soldats sont de bons, de 
loyaux Prançais. II est donc temps de les faire 
jouir de tous les droits qui leur appartiennent, 
il est temps, pour achever d'extirper jusque 
dans Ia racine les vestiges de Fancien régime. 
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que parmi les défenseurs de Ia patrie il n'existe 
plus d'autre distinction que celle que le bien 
du service commande... Le premier acte de 
reconnaissance digne des représentants du 
peuple, digne de nos braves troupes de ligne, 
est de les considérer toutes dès aujourd'hui 
comme volontaires nationaux. de les réunir 
avec leursjrères d'armes et de n'en faire qu'un 
seul et même faisceau contre les ennemis 
de Ia patrie. » Deux bataillons de volontaires 
seraient donc réunis avec un bataillon de ligne 
pour former une demi-brigade. Les volontaires 
donneront à Ia ligne leur élan, leur civisme 
généreux, Ia ligne apprendra aux volontaires 
Tobéissance, rexpérience, le métier. Les sol- 
dats de ligne auronl, comme les volontaires, 
le droit de nommer aux emplois vacants, 
mais, afm de sauvegarder leurs droits légi- 
times, un tiers des places sera réservé à ]'an- 
cienneté. Ainsi les offlciers de ligne n'auront 
pas à souffrir de Ia réforme. Ils n'ont pas à 
craindre que les sufTrages des volontaires les 
écartent des promotions au choix, car ce choix 
se fera par bataillon exclusivement. « Enfin Ia 
faculté donnée aux électeurs d'un bataillon de 
choisir dans les autres est encore à Tavantage 
de Ia ligne, puisqu'il est vraisemblable que les 
volontaires chercheront parmi leurs frères 
d'armes les plus sages, les plus instruits pour 
les commander » 



148 l'organisation 

Un ingénieux système d'élection s'efforçait 
d'éliminer Ia part du hasard, de Tignorance et 
de rintrigue. Ne seront électeurs à Tavenir que 
les subordonnés du grade vacant. Les candi- 
dats devront être pris obligatoiremerit parmi 
les gradés de Temploi immédiatement inférieur 
à celui qu'il s'agit de remplir. Les sergents 
ne seront pris que parmi les cappraux, les 
sous-lieutenants que parmi les sous-oíficiers, 
etc. Les électeurs, d'ailleurs, n'auront plus 
qu'un droit de présentation. Ils désigneront 
trois candidats pour le poste vacant et les indi- 
vidus du grade égal à celui qui est vacant 
ctioisiront définitivement Félu. L'emploi de 
chef de brigade reviendra de droit au plus 
ancien des chefs de bataillon. Les ofílciers gé- 
néraux seront nommés par le conseil exécutif. 
La nomenclature des hauts grades était révisée. 
Les anciens maréchaux de camp s'appelleront 
généraux de brigade, les lieutenants-généraux 
généraux de division, les généraux d'armée 
généraux en chef. Ainsi Ia Prance n'aura plus 
deux armées rivales, mais une troupe unique 
animée d'un même esprit, pourvue de droits 
égaux, soumise aux mêmes lois. « L'unité de 
Ia République exige Tunité dans Tarmée », avait 
dit Saint-Just, et il avait ajouté, d'une de ses 
formules brèves dont il avait le secret: « On ne 
fait pas les révolutions á moitié. » 

L'amalgame remplit complètement Tattente 
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de ses auteurs. Les nécessités militaires en 
retardèrenl rapplication iusqu'à rhiver de 
1793-1794. Mais, dès Tété de 1793, Ia solde, 
Tuniforme, les règlements assirnilèrent Ia ligne 
aux volontaires. Sans doute quelques vieux 
soldats regrettèrent leur liabit blanc et ne se 
décidèrent à le quitter que quand il tomba en 
loques. Mais ranimosité disparut peu à, peu 
entre Bleuets et Culs blancs. II n'y eut plus 
entre eux qu'une mutuelle émulation pour le 
bien du service. 

L'embrigadement, auquel procédèrent des 
conventionnels envoyés spécialement aux ar- 
mées, ne souleva aucune résistance. « On peut 
se promettre de cette mesure, écrivait Tun de 
ces commissaires, Gillet, le 14 germinal an II 
(3 avril 1794), deux grands effets : une meilleure 
discipline et une bonne administration. On se 
fait à peine une idée du désordre qui régnait 
dans Ia plupart des bataillons... Les soldats 
sont comme le peuple, ils sont bons. II ne 
s'agit que de leur procurer des chefs capables 
et dignes de les conduire à Ia victoire. » Tous 
les conventionnels alors présents aux armées 
ne tarissent pas d'éloges sur Ia belle attitude 
des nouvelles demi-brigades : « Les vieux mili- 
taires, écrivent Milhaud et Soubrany, le 21 ger- 
minal an II (10 avril 1794), disent hautement 
qu'on n'a jamais vu de troupes plus belles et 
mieux tenues et les amis de Ia liberté et de 



ISO l'organisation 

régalité n'en ont jamais vu de plus républi- 
caines. » 

D'après le plan primitif de Dubois-Crancé, 
les bataillons de volontaires devaient être sim- 
plement accolés au bataillon de ligne pour for- 
mar Ia demi-brigade. A Ia réflexion on crut 
mieux faire en mélangeant dans les trois ba- 
taillons volontaires et soldats. « Pour que 
Tamalgame s'effectue de Ia manière Ia plus 
efflcace, prescrivit le Comitê de Salut public, 
chaque compagnie, tantcellesdegrenadiersque 
de fusiliers, devra être composée de 40 volon- 
taires et de 20 soldats de ligne pris de Ia tête, 
du centre et de Ia queue de celles existantes 
dans les trois bataillons » (1). Ainsi mêlés dans 
Texistence journalière, soldats et volontaires 
échangèrent mutuellement leurs qualités et 
formèrent ces troupes incomparables qui vain- 
quirent à Pleurus, conquirent Ia Hollande. 
TAllemagne et i'Ttalie, ces phalanges invinci- 
bles qui firent de Ia première République « Ia 
grande nation ». 

(1) Instruction sur Tamalgame, dans E. Dkprez, Les 
Volontaires, p. 329. 



II 

LE MATÉRIEL. — LES ARMES 

Des canons, des fusils, des munitions! Ge 
cri, qui flamboie à Ia manchette de nos grands 
quotidiens, fut répété presque journellemenl à 
loutes les tribunes patriotiques de 1789 à 1794. 

A peine formées, les gardes nationales ré- 
clamèrent des fusils. Le ministère de Ia guerre 
mit Ia plus grande mauvaise volonté à les 
satisfaire. II prétexta que les magasins suffi- 
saient à peine à fournir Tarmée régulière et 
pourtant ils renfermaient avanl 1789 700.000 
armes en bon état (i). II fallut des décrets répé- 
tés de TAssemblée pour armer peu à peu et 
partiellement avec les armes des arsenaux les 
gardes nationales des départements de Ia fron- 
tière. 

Les trois manufactures royales de Maubeuge, 
Charleville et Saint-Etienne, affectées spéciale- 

(t) Rapport de Duportail, du il octobre 1791. 
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ment à rarmée de terre, auraienl pu livrer faòi- 
lement, sans augmentation de personnel, 
40.000 fusils par an à elles trois. Les ministres" 
de Louis XVI les laissèrent dans une inaction 
concertée, tout en multipliant auprès de 
TAssemblée les protestations d'activité et 'de 
dévouement. Ainsi, le 12 juin 1790, le ministre 
La Tour du Pin prescrivait en secret au direc- 
teur d'une de ces manufactures de n'exécuter 
que Ia moitié d'une commande de lO.OOO fusils 
qu'il lui avait faite ostensiblement quelque 
temps auparavant (1). Les trois manufactures 
ne fabriquèrent ensemble que 7.888 fusils en 
1791, alors que les menaces de guerre se fai- 
saient chaque jour plus précises.et que ]'Assem- 
blée ordonnait Ia levée des premiers bataillons 
de volontaires. Pour avoir Tair de faire quelque 
chose et pour tromper Timpatience des révo-' 
lutionnaires, les ministres Duportail et Nar- 
bonne conclurent des marchés importants à 
rétranger, à Liège et à Birmingtiam notam- 
ment. Les fabricants anglais, qui avaient un 
marché de 300.000 fusils, devaient en íivrer 
15.000 par mois. La guerre était déjà commen- 
cée depuis longtemps qu'aucune arme n'avait 
été livrée et les révolutionnaires craignaient, 

(1) Lettre citée dans Ia Suite de Ia correspondance de 
Lecointre avec Joseph Servan au sujet des fabrications 
d'armes. Annexe au tome 50 des Archives parlementaires. 
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avec une apparence de raison, que TAngleterre, 
donl rattitude était douteuse, n'en interdit Ia 
sortie. Quand le jacobin Servan prit enfin le 
ministère, les patriotes purer;t croire que Ia 
fabricalion allait être poussée avec énergie. Ils 
furent vite déçus. Servan avait hérité des bu- 
reaux de ses prédécesseurs et ces bureaux, peu- 
plés de contre-révolutionnaires masqués ou de 
ronds-de-cuir routiniers, continuèrent de leur 
mieux les errements anciens. Le montagnard 
Lecointre, dans une lettre ouverte à Servan, 
dut dénoncer, avec documents à Tappui, le chef 
du bureau de rarlillerie, un certain Vauchel, 
qu'il aceusait de tromper le ministre et 
TAssemblée. Eh quoi! s'écriait Lecointre, 
lorsqu'un citoyen entre dans le ministère, de- 
vient-il donc tout à Ia fois Tesclave et le jouet 
de ceux qui Tentourent ? Ses yeux se ferment- 
ils à Ia lumière et son esprit à Ia raison ? Se 
peut-il qu'au lieu d'approfondir . et de recher- 
cher les causes motrices des faits graves qui 
lui sont annoncés, il se contente de vains dis- 
cours, de ridicules excuses ou de mensonges 
impudents de ses subordonnés ? » (1). Lecointre 
ajoutait que les offlciers d'artillerie préposés à 
Ia réception des armes accumulaient les chi- 
canes et les difficultés afln d'arrêter les livrai- 

(1) Suite de Ia Correspondance de Lecointre. Voir aussi 
son discours du 7 avril 1792. 
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sons. Plusieurs de ces offlciers émigrèrent peu 
après. Les révolutionnaires ont cru « qu'il y 
avait un plan conibiné de nous livrer à nos 
ennemis sans argent, sans armes et sans 
pain ». (Lecointre.) 

Heureusement, à cette époque, Ia centralisa- 
tion napoléonienne n'avait pas encore broyé 
dans le pays tout ressort et toute initiative. Les 
habitudes particularistes de Tancien régime, 
fortifiées par Ia Constitution três décentralisa- 
trice de 1791, subsistaient vivaces. Sous Tai- 
guillon des clubs les administrations locales 
armèrent les gardes nationales avec leurs res- 
sources locales. Elles réquisitionnèrent les 
fusils des armuriers, elles s'emparèrent des 
armes qu'elles découvrirent dans les châteaux 
des nobles émigrés, elles firent des commandes 
aiix fonderies et usines de leiir voisinage, et 
même à Tétranger. Marseille fit niain basse sur 
les 6.000 fus'ls qui étaient emmagasinés dans 
ses forts. Le 20 décembre 1791, sa municipalité 
décida d'acheter 6.000 sabres et 6.000 fusils. 
L'achat fut réalisé Tannée suivante en Hollande 
et à Londres. Les municipalités des campagnes, 
trop pauvres pour se procurer des armes à feu, 
font fabriquer des piques par des forgerons de 
village. 

Si on veut bien réfléchir qu'avant Ia Révo- 
lution le droit de porter les armes était le pri- 
vilège exclusif de Ia noblesse, on comprendra 
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Tardeur que mirent les gardes nationaux à se 
procurer des fusils et des canons. Par là ils ne 
satisfaisaient pas seulement leur amour-propre, 
ils se garantissaient contrc un retour offensif 
de Tancien régime. Ceux qui ne recevaieat 
pas d'armes parlaient de se retirer des cadras. 
« Avoir des soldatá sans armes, écrivaient-ils, 
nous parait une chose tout à fait inutile. En- 
voyez-nous des fusils et nous aviserons » (1). 
Presque partout, les fusils étant en nombre 
insufflsant, on les déposait à Ia maison com- 
mune oíi venaient les prendre à tour de rôle 
les compagnies de service. 

Quand furent levés les bataillons de volon- 
taires, les ministres émirent Ia prétention de 
reprendre leurs fusils aux gardes nationales 
de rintérieur pour en anner les nouveaux 
enrôlés. L'opération souleva de telles résis- 
tances qu'elle ne put s'effectuer que d'une 
façon três incomplète. En attendant, les volon- 
taires partaient sans armes pour les frontières. 
Ils protestaient avec vigueur, criaient que les 
aristocrates les conduisaieut à Ia boucherie et 
parfois désertaient ou se mutinaient. Un écri- 
vain militaire a dit que les paniques qui se 
produisirent parmi eux au début de Ia guerre 

(1) Lettre de Ia municipalité de La Barben (Bouches-du- 
Rhône), le 4 juillet 1791, dans S. Vialla, Marseillaise révolu- 
tionnaire, p. 160. 
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n'eurent pour cause que leur armement défec- 
tueux. « L'iiicurie des ministres de 1789 à 
1792, ajoute-t-il, eut des suites incalculables 
dans rhistoire des guerres de Ia Révolution. 
Le retard apporté dans Ia fabrication des armes 
ne fut, par Ia suite, jamais rattrapé. Sans attri- 
buer uniquement nos revers de 1793 à Ia pénu- 
rie des approvisionnements, on peut avançar 
hardiment que ce fut là I'une des causes ini- 
tiales » (1). 

Ce n'est guère qu'aa moment de Ia crise de 
rété de 1792, quand Ia Législative proclama Ia 
patrie en danger et s'empara de Ia dictature, 
que des mesures éncrgiques furent prises pour 
parer à Ia disette des armes. Le 16 juin un 
décret prohiba Ia sortie des armes du royaume; 
le 12 on avait ordonné un inventaire de toutes 
les armes existant dans les maisons d'émigrés; 
lel4 juillet, Vergniaud demanda que les statues 
des tyrans qui s'élevaient dans Ia capitale 
fussent fondues et converties en canons; le 
i" aoút, Carnot fit décider que dans toutes les 
communes on fabriquerait des piques au 
compte de Ia nation et que ces piques seraient 
remises indistinctement à tous les patriotes, 
qu'ils fussent ou non citoyens actifs. Vers le 
même temps on créa à Moulins une nouvelle 
manufacture d'armes, on organisa des compa- 

(1) S. ViALLA, p. 169. 
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gnies d'armuriers qui se transportaient de ville 
en ville pour réparer les fuslls, dont beaucoup 
avaient été mis hors d'usage par rinexpérience 
des gardes nationaux. Le 9 septembre 1792, 
Prançais (de Nantes), fit décréter qu'on achète- 
rait sur le champ, dans les ports, les misé- 
rables fusils de traite que les négriers expé- 
diaient à Ia côte d'Afrique pour solder leurs 
cargaisons de bois d'ébène. Un autre décret fit 
une obligation aux douaniers de livrer leurs 
armes à Tadministration de Ia guerre, etc. 

Ces expédients et d'autres ancore permirent 
d'armer tant bien que mal les levées hâtives 
de 1792, avec des fusils de tout calibre et de 
tout modèle. Mais, quand fut ordonné en aoút 
1793, le grand effort de Ia levée en masse, il 
fallut trouver autre chose Les moyens ordi- 
naires ne suffisaient pas pour fournir dans le 
minimum de temps les 500.000 fusils que récla- 
mait Ia première réquisition. Les hommes de 
génie qui composaient le Comitê de Salut 
public entrèrent en scène. 

Le décret du 23 aoút 1793 sur Ia levée en 
masse avait chargé expressément le Comitê de 
Salut public « de prendre toutes les jnesures 
nécessaires pour établir sans délai une fabri- 
cation extraordinaire d'armes de tout genre 
qui réponde à Télan et à Ténergie du peuple 
français ». 

La tâche était lourde, presque surhumaine. 
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Les matières premières, les fers et aciers sur- 
lout qu'on achetait jusque-là en Angleterre et 
en Allemagne, manquaient, depuis que Ia 
guerra avait fermé les frontières. Ouvriers, 
outillages, usines, tout était à créer. Pour com- 
ble de malheur, une sécheresse telle qu'il n'y 
en avait pas eu d'exemple pendant tout le 
siècle, avait tan les courants d'eau qui produi- 
saient Ia force motrice des forges et des marti- 
nets. II fallait 500.000 fusils pour les réquisi- 
tionnaires, 6.000 canons en fer pour Ia marine, 
un plus grand nombre de canons de bronze 
pour les armées de terre, des affúts et des mu- 
nitions en conséquence. et il les fallait dans le 
plus bref délai. Carnot et ses deux collègues 
Robert Lindet et Prieur de Ia Côte-d'Or se par- 
tagèrent Ia besogne. Carnot et Lindet s'occu- 
pèrent plus spécialement de Ia fabrication du 
matériel, Prieur des munitions, des fers et des 
aciers. 

Leur premier mouvement fut de faire appel 
à Ia science. Si nos illustres chimistes, lauréats 
du prix Nobel, Sabatier et Grignard, avaient 
vécu en ce temps-là, nul doute qu'ils n'auraient 
pas eu besoin d'offrir à plusieurs reprises 
leurs services àlaRépublique. Ils n'auraient pas 
attendu longtemps et en vain des réponses des 
bureaux, Carnot serait allé les chercher lui- 
même dans leur laboratoire et il n'aurait pas 
eu ridée saugrenue de leur demander à Tavance 
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d'indiquer le prix de leurs services. Grignard et 
Sabatier s'appelaient en ce lemps-là Monge, 
Berthollet, Vandermonde, Hassenfratz. Ils ré- 
pondirent avec empressement à ce qu'on atten- 
dait d'eux et. en quelques jours ils rédigèrent 
à Tusage des maitres de forges un petit guide 
pratique qui les mit à portée de fabriquer rapi- 
dement et économiquement des aciers de tou- 
tes qualités (1). Des fabriques d'aciers de 
cémentation furent créées de toutes pièces à 
Amboise, à Souppes, à Paris. Les forges de 
]'Est, particulièrement celles de Ia Haute- 
Saône, de Ia Haute-Marne, du Doubs, de 
TAllier et de Ia Nièvre furent mises en réqui- 
tion et surveillées par des agents spéciaux. 
Un grand terrain d'expériences de 300 toises 
fut enclos en grand secret, à Meudon, de 
palissades et de fossés et gardé sévèreinent 
contre tout regard indiscret par une compa- 
gnie d'invalides. On y expérimentait les inven- 
tions nouvelles, poudres fulminantes, boulets 
incendiaires, boulets creux, télégraphe aérien 
de Chappe, aérostats, etc. 

Les anciennes fonderies de canons n'em- 
ployaient que le procédé du moulage en terre 
qui était três long. Mcnge lui substitua le pro- 
cédé infmiment plus rapide et plus simple du 

(1) ^tiíí aux ouvriers en fer, publié à 15.000 exemplaires 
par ordre du Comitê de Salut public. 
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moulage en sable (1). Le nouveau procédé exi- 
geait une grande quantité de modèles en laiton 
de tous calibres ainsi que des machines nou- 
velles. A force d'ingéniosité et de zèle, un 
outillage inédit fut constitué rapidement. Lc 
bronze des clúches fournit Ia matière première 
nécessaire. 

Les représentants en mission dans les dépar- 
tements avaient reçu pleins pouvoirs pour 
passer des marchés et môme pour organiser de 
toutes pièces dans leurs circonscriptions des 
forges, ateliers, fonderies avec les ressources 
locales. Ils se piquèrent d'émulation et, sous 
leur impulsion, Ia fabrication s'intensifia. 

Mais c'était à Paris *même, sous ses yeux, 
que le Comitê de Salut public avait décidé do 
placer les établissements les plus importants. 
« Paris va voir dans peu de jours, avait annoncé 
Barère dans son grand discours du 23 aoút, 
une manufacture immense d'armes de tout 
genre s'élever dans son sein. Dépositaire de 
tous les arts, cette cité a des ressources immen- 
ses que le Comitê de Salut public a déjà mises 
en activitê, en se concertant avec des patriotes 
três habiles et três actifs Le Paris de Tancien 
rêgime vendait des modes ridicules, des 

(1) Description de 1'art de fabriquer les canons, par 
- Gaspard Monge, imprimée par ordre du Comitê de Salut 

public. 
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au recrutement » (1). Les citoyens prêtres de 
Vitry « témoignèrent leur sensibilité de cette 
marque d'affection » en offrant en leur nom 
collectif.la somme de 2.100 livres qui fut répar- 
tie entre les enrôlés. 

La Gonvention elle-même fut obligée de se 
déjuger et de décider, sur Ia proposition de 
Prieur de Ia Marne, que les prêtres en fonc- 
tions auraient Ia faculté de rester à leurs postes. 
(Voir les séances de Ia Convention des 15 et 
23 mars 1793.) 

Lfi décret sur Ia réquisition qui supprimait 
tout remplacement s'exprimait en termes três 
vagues sur les exemptions : « Les fonction- 
naires publics resteront à leur poste (2) ». Dans 
Ia Marne, et sans doute dans beaucoup de 
déparlements, les administrations invoquèrent 
cette disposition pour dispenser les prêtres 
ainsi que les maítres d'éco1es, deux catégories 
de gens alors três étroitement unis. -Mais, 
quand le mouvement de déchristianisation 
fut déchaíné, quand les églises se fermòrent en 
grand nombre, les prêtres n'a>%nt plus d'em- 

(1) DniioNT et Lestien, p. 94. Depuis le 10 aoút, les prêtres 
réfractaires étaient déportés, reclus ou cachês. II no pouvalt 
en être question pour le recrutement. 

(2) Un arrêté du Comitê de Salut public, en date du 25 aoüt, 
exempta les anabaptistes du service armé. Ils deva'ent être 
employés comme pionniers ou dans les charrois, ou bien 
frappés d'une taxe pécuniaire de remplacement. 

MATHIEZ 9 
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ploi furent forcés à lenr tour de partir pour les 
armées et les maítres d'écoies eurent le môme 
sort. 

Le département de Ia Mame prit à ce sujet, le 
9 frimaire an II, un curieux arrôté qui mérite 
d'être reproduit: « Le Directoire, considérant 
que radministration, par une faiblesse impar- 
donnable et par un attachement irréfléchi aux 
préjugés anciens de Téducation qu'il est temps 
de régénérer, a dispensé de Ia réquisition les 
soi-disant maltres d'écoles, compris dans Ia 
classe requise, que ces individus, ia plupart 
ignorants ou imbus de príncipes capables d'en- 
traver Ia marche de Ia Révolution, seront bien 
plus utiles à Ia République en ia servant sur les 
frontières qu'en les tnployant dans rintérieur 
à inculquer à Ia jeunesse une morale opposée 
à Ia raison et au règne de TEgalité et de Ia 
Liberté, arrête, après avoir entendu le procu- 
reur général syndic ; 

» 1° Que sans avoir égard à Tarrêté ci-devant 
pris par le conseil général de Tadministration 
du département qui demeurera en tant que de 
besoin rapporté, les maitres d'écoles de cam- 
pagne et autres compris à raison de leur âge 
dans Ia première réquisition, seront tenus de se 
joindre à Ia levée en masse, et de se rendre 
sur les frontières au lieu qui leur sera désigné 
pour combattre les esclaves des tyrans et les 
ennemis de Ia République. 
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» 2° Que les ci-devant prêtres attachés au 
culte calholique qui sont maintenant sans fonc- 
tions et n'auraient pas atteint Tâge de 25 ans, 
sont également tenus de se réunir à Ia masse 
et de concourir avec les braves défenseurs de Ia 
Patrie, au triomphe de Ia Liberté et à Tanéan- 
tissement de tous ses ennemis. » 

Cest par milliers que les prêtres constitu- 
tionnels entrèrent alors dans Tarniée. Presque 
tous devinrent offlciers ou commissaires des 
guerres (c'est-à-dire intendants ou offlciers 
d'administration). Certains, dont j'ai pu feuille- 
ter les états de services aux archives, arri- 
vèrent aux plus hauts grades. 

Tous les jeunes prêtres, comnje bien on 
pense, he revêtirent pas l'uniforme. Beaucoup 
imitèrent les muscadins et s'embusquèrent 
comme eux dans quelque bureau civil ou dans 
quelque administration auxiliaire de Tarmée, 
telle que Tadministration des charrois. Cette 
dernière administration comprenait un im- 
mense personnel. Elle était chargée des ser- 
vices que remplissent aujourd'hui l'intendan- 
ce, le train des équipages, les ambulances, les 
pares d'artillerie, etc. Elle semble bien avoir 
été le refuge par- excellence des embusqués 
riches et bien pensants. Les clubs ne cessèrent 
de Ia dénoncer et d'appeler sur elle Ia surveil- 
lance des autorités. Qu'on en juge par cette 
lettre que les jacobins de Châlons-sur-Marne 
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adressèrent à Ia Gonvention, le 9 septembre 
1793 : « Gitoyens représentants, vous avez dé- 
crété, ie 23 aoút dernier, que tous les jeunes 
gens iraient les premiers au combat, et déjà 
une masse imposante est levée et sera bientôt 
en présence de rennemi. Mais il en est qui 
se sont soustraits à Ia loi et le nombre en est 
grand : ce sont ceux qui sont employés dans 
les vivres et dans les bureaux à Ia suite des 
armées et dans rintérieur de Ia République. 
La plupart de ces jeunes citoyens sont riches 
et d'un incivisrne révoltant. Plusieurs ne doivent 
leurt- places qu'à Ia coinplaisance et à Taristo- 
cratie. A Tabn des dangers, ils trouvent fort 
commode de pouvoir impunément augmenter 
leurs richesses au détriment de Ia Répu- 
blique. 

» Législateurs, prononcez à Tinstant sur 
leur sort. Paites marcher au combat plus 
de vingt mille citoyens qui se déshoncrent ; 
que leurs bras vigoureux dirigés par des chefs 
sans-culottes concourent à écraser les esclaves 
féroces des tyrans et affermissent Ia Républi- 
que. Que ces jeunes guerriers, ainsi rappelés 
à leur devoir, soient remplacés sur le champ 
par des pères de famille dont le patriotisme 
est connu. Mais, que le choix de ces fonction- 
naires publics ne dépende plus de certiflcats 
de civisme dont Ia plupart sont émanés de 
corps infectés d'aristocratie, que le choix 
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soit fait par les sociétés populaires; alors les 
biens de Ia République ne seront plus exposés 
au pillage, ils ne seront plus Ia proie des 
contre-révolutionnaires à qui est confiée pres- 
que partout, Ia garde des magasins des armées 
françaises » (i) 

La Convention reçut de nombreuses adres- 
ses semblables. A Corbeil, le jour de Ia levée 
de Ia réquisition, personne ne s'étail présenté. 

■ « Tous les jeunes gens, riches ou pauvres, 
faisaient partie du service des charrois » (2). 
Un grand débat s'engagea devant TAssemblée, 
le 13 septembre. La section parisienne des 
Arcis venait de présenter à Ia barre le oontin- 
gent de jeunes soldats qu'elle envoyait à Tar- 
mée. L'ex-capucin Chabot, qui siégeait à Ia 
Montagne, monte à Ia tribune ; « Je n'ai point 
vu, dit-il, de muscadins dans Ia troupe qui 
vient de défiler. Ils se cachent pour frapper un 
mauvais coup après le départ des sans-culot- 
tes. Je demande: i° La conflscation de leurs 
biens pour les donner à ces derniers ; 2° Tex- 
pulsion des muscadins du territoire de Ia Ré- 
publique ; 3° Ia déportation de tout jeune 
homme en réquisition qui sera irouvé sur le 
pavé après le jour qui sera flxé pour le dé- 

(t) Dümont Cl Lestie:j, p. 193. 
(2) Baron PoissoN, II, 501. 
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part ». Léonard Bourdon fut d'avis que Tarres- 
tation était une mesure suffisante. Sergent 
raconta rhistoire des muscadins de Corbeil ; 
« Ces messieurs se promènent à Versailles, à 
Meaux. On fait servir Ia réquisition méme à 
se sauver ãe Ia réquisiiion. .Te demande que 
tous les jeunes gens en réquisition, qui ne 
seront pas inscrits au moins trois mois avant 
le décret dans les vivres, charrois et adminis- 
trations soient tenus de partir ». La proposi- 
tion fut décrétée. Le débat n'en continua pas 
moins. Lecointe-Payraveau fit le procès des 
administrations iiiilitaires, toutes composées 
de nobles et d"enfants d'émigrés. Le Tourneur 
appuya : « J'arrive de l'armée du Nord et je 
puis vous assurer que tous ces petits mes- 
sieurs, qui se sont retirés des bataillons au 
mois de décembre et qui craignent Ia réquisi- 
tion, sont enrôlés dans les charrois. Ce sont 
toup aristocrates, nobles, émigrés, domesti- 
ques d'émigrés, enfm des gens qui ne valent 
pas que le diable les emporte. lis ont tous 5 à 
6 chevaux, quelquefois 10 à 12 ». Boussion 
ajouta un détail piquant : « Ces messieurs 
traínent aussi des femmes à leur suite; car 
depuis qu'elles ne trouvent plus dans les villes 
autant de muscadins qu'il leur en faudrait, 
alies courent aux frontières et affament les 
armées. II faut remplacer tous ces petits mes- 
sieurs, cette peste publique, par des bons pa- 
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triotes. » La Convention crut mettre un terme 
aux abuá ainsi dénoncés en votant, le 20 sep- 
tembre, sur Ia proposition de Barère, un nou- 
veau décret ; « II est défendu d'enrôler soit 
pour Ia cavalerie et rinfanterie, soit pour les 
charrois, les vivres et autres administrations 
militaires, les jeunes citoyens de Ia première 
réquisition et ceux de Ia seconde réquisition 
dans les départements oú elle a eu lieu. Les 
enrôlements de ces citoyens, faits depuis le 
décret du 23 aoút dernier, sont déclarés nuls 
et comme non avenus. » 

Le mouvement contre les muscadins fut si 
fort que, le 16 septembre, le Comitê de Salut 
public décida de comprendre dans Ia réquisi- 
tion les jeunes gens du service des postes 
jusque-là exemptés. Les postiers durent être 
remplacés dans un délai de quinze jours par 
des pères de familles ou des citoyens non 
sujets à Ia levée. 

Toutes les difficultés n'étaient pas tranchées 
par les décrets. Le 17 septembre, Robert Lin- 
det et Oudot, en mission dans le Calvados, 
signalèrent au Comitê de Salut public des 
cas embarrassants ; Que devaient-ils faire 
quand des pères cultivateurs ayant plusieurs 
enfants leur dernandaient d'en garder quel- 
ques-uns pour les aider aux champs ? Devaient- 
ils priver des veuves et des parents infirmes de 
leurs soutiens de famille ? Le Comitê leur 
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répondit: « II est certain qu'une mesure aussi 
grande que Test celle du mouvement national 
choque bien des intérêts privés; mais tous 
doivent céder à rintérèt public. » Les commis- 
saires avaient des pouvoirs illimités. A eux de 
trancher les cas douteux ! 

Dans le Gard, Poultier et Rovère prirent, le 
4 octobre, un arrêté rigoureux contre les insou- 
mis. Ils seraient emprisonnés et, si quatre jours 
après leur arrestation ils ne demandaient pas 
à partir, on les inscrirait sur Ia liste des émi- 
grés et on les traiterait comme tels. 

L«s subsistances étaient Ia grosse préoccu- 
pation du moment. Les villes se croyaient tou- 
jours à Ia veille de manquer de pain. Aussi 
dès le premier jour avait-il été question de ais- 
penser de Ia réquisition les jeunes gens indis- 
pensables à Tagriculture. Mais comment y 
parvenir sans risquer d'introduire de nou- 
veaux abus ? Le décret sur Ia levée en masse 
était muet à ce sujet. Les autorités locales, les 
représentants suppléèíent à son silence. Dans 
Ia Mame, Elie Lacoste et Peyssard décidèrent 
que « chaque cullivateur pourrait conserver un 
citoyen dans le cas de Ia réquisition par chaque 
charrue » (arrêté du 24 aoút 1793). Le conseil 
du département précisa três sagement que 
« dans aucun cas, Texception ne pourrait être 
appliquée aux jeunes gens qui n'auraient pas 
été employés jusqu'à ce moment au labou- 
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rage ». La protestation s'éleva cependant véhé- 
mente contre une disposition qui constituait un 
privilège enviable aux cultivateurs riches pos- 
sédant plusieurs charrues. Dans certaines 
communes, les jeunes gens de Ia réquisition 
prirent une attitude menaçante : Point 
d'exemption, s'écriaient-ils, il {aut que tout 
le monde marche ! Ils déciaraient qu'ils ne 
partiraient pas si on ne supprimait pas le pri- 
vilège , et dans plusieurs endroits on leur 
donna gain de cause. Le mécontentement per- 
sista inême après rincorporation. Pour préve- 
nir les troubles et les désertions, les nou- 
veaux commissaires envoyés par Ia Conven- 
tion, Massieu et Bô, durent prendre une 
mesure radicais. Ils annulèrent Ia réquisition, 
prononcèrent Ia dissolution des bataillons déjà 
formés et procédèrent à une nouvelle levée qui 
comprit les exemptés. 

Le Comitê de Salut public lui-même fut im- 
puissant à trouver Ia solution d'un problèine 
qui était insoluble. Au*moment des semailles, 
dans ]'hiver de 1793-1794, les paysans se plai- 
gnaient qu'i] leur était impossible, vu le 
manque de bras, de labourer toutes leurs terres. 
Le Comitê voulut concilier ce que leurs plain- 
tes avaient de légitime avec les besoins de Ia 
défense nationale. Par son arrêté du 6 pluviôse 
an II (25 janvier 1794), il autorisa les citoyens 
de Ia première classe de Ia réquisition a qui 
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seraient indispensablement nécessaires aux 
travaux de Tagriculture » à présenter des péti- 
tions au directoire de leur district pour obte- 
nir des congés. Les pétitions devaient être 
transmises avec leur avis par les districts aux 
représentants du peuple qui prononçaient. « II 
en sera usé de même, ajoutait Tarrêté, en 
faveur des ctiarrois et des professions de 
nécessité absolue qui tiennent aux travaux de 
Tagriculture. » Le résultat ne se flt pas atten- 
dre. Les demandes de congés affluèrent en 
foule. Tous les muscadins enrôlés se décou- 
vrirent des aptitudes agricoles. Le jeune prince 
Jules-Armand de Rohan-Rochefort, neveu du 
Cardinal de Rohan, devint le cultivateur Jean 
Guetnock. Malheureusement pour lui, Ia po- 
lice le découvrit un jour habillé en charretier, 
chez le marchand de tableaux Goury de Champ- 
grand, ancien Üeutenant-colonel de dragons, 
dont il courtisait Ia filie (1). 

Les conventionnels montagnards s'alariTiè- 
rent. L'un d'eux. Gillet, adressa au Comitê de 
Salut public de longues remontrances, de 
Mézières, le 8 ventôse an II (26 février 1794). 
Si on voulait accorder des permissions, disait- 
il, à tous les volontaiies de Ia première réqui- 
sition, qui en demandeni pour retourner chez 

(1) Archivcs nationales, W. 76. 
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eux sous prétexte d'ensemencer les terres, il 
faudrait renvoyer au moins 600 hommes sur 
700, et toutes ces demandes sont appuyées par 
des certiíicats de corps administratifs! Gillet 
déclarait qu'il avait refusé systématiquement 
toute permission et qu'il n'en accorderait pas. 
Le Comitê de Salut public reconnut son 
erreur. II rapporta son arrêté malencontreux 
et invita les représentants en mission près les 
armées à rappeler rlgoureusement chacun à 
son poste. (13 ventôse an II.) 

Seuls continuèrent à jouir d'exemptions les 
ouvriers des fonderies et des manufactures 
d'armes, les cordonniers, les imprimeurs, bref 
les ouvriers dont les services étaient indispen- 
sables à Ia confection de réquipement et à 
Ia fabrication du matériel. 

Si Ia Convention et le Comitê de Salut public, 
qui étaient secondés par les innombrables so- 
ciétés populaires qui promenaient partout 
« Tceil de Ia surveillance », ne sont pas par- 
venus à résoudre par des textes le problème 
des affectations spéciales et des exemptions, 
comment s'étonner de rencontrer Ia même 
impuissance chez nos gouvernants d'aujour- 
d'hui. qui n'ont pas Ia précieuse ressource 
d'être aidés et éclairés contre Tinertie de leurs 
biireaux par les vigoureux organes de Topinion 
qu'étaient les clubs ardents de l'an II ? 

Les plus belles circulaires, les lois les mieux 
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combinées ne valent que par leur application, 
et cette application dépend à Ia fois des bonnes 
volontés des agents qui en sont chargés et de 
rétat de ropinion et des moeurs. 







L'AMALGAME 

Les régiments de ligne et les bataillons de 
volontaires formaient deux armées distinctes, 
ayant chacune leurs institutions propres, jus- 
qu'à leur uniforme particulier. Les volontaires, 
soldats temporaires, ne s'engageaient que pour 
une campagne et touchaient cependant une 
solde plus élevée. Ils jouissaient du privilège 
d'élire leurs chefs. Les mercenaires de Ia ligne, 
liés par un contrat à longue durée, assujettis 
à une discipline sévère sous des chefs qui leur 
étaient inxposés, regardaient les volontaires 
comme des apprentis soldats avec une commi- 
sération dédaigneuse qui n'excluait pas Ia ja- 
lousie. Culs blancs et bleuets faiscdent souvent 
mauvais ménage et les rixes entre eux étaient 
fréquentes. « Le jour de Tan, raconte le volon- 
taire Noêl, les grenadiers de Picardie ont dit 
qu'ils allaient souhaiter Ia bonne année aux 
soldats de quinze sois. Ce premier propos en a 
amené d'autres, puis des rixes, on en est venu 
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à des combats. Nos grenadiers, à qui Tinsulte 
avait été faite particulièrement, se sont battus 
avec ceux de Picardie. Seize de ces derniers ont 
été blessés. Quatre sont déjà morts de leurs 
blessures. Les volontaires n'ont point eu de 
blessés. Ces cruéis combats se sont terminés 
par une réconciliation; mais elle est froide et 
on ne se regarde avec bienveillance ni d'un 
côté ni de Tautre. » (Lettre du 14 janvier 1792.) 

Les généraux d'ancien régime n^ayant con- 
fiance que dans Ia ligne, réclamaient pour leurs 
armées le plus de bataillons de réguliers qu'ils 
pouvaient et les régiments se trouvaient par 
suite dispersés, morcelés sur tout le front: 
« Tel régiment a son premier bataillon à Tar- 
mée de Miranda, son second bataillon à Tarmée 
de Custine, ses grenadiers à Tarmée de Dumou- 
riez et son dépôt à Metz ou à Strasbourg. » (1) 

'II en résultait Tanarchie dans Ia comptabilité et • 
dans Fadministration. 

On voyait tous les jours des soldats de ligne 
déserter pour entrer ensuite dans les volon- 
taires et inversement des offlciers, capitaines 
et môme lieutenants-colonels dans les volon- 
taires, solliciter du ministre des sous-lieute- 
nances dans Ia ligne. Cétait le gâchis. 

Le remède s'imposait. II fallait faire cesser Ia 
dualité de Tarmée, Tunifler sous une loi com- 

(1) Discours de Dubois-Crancé, du 12 février 1793. 
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chera qu'on ne puisse les compléter par un 
nouveau recrutement. II a porté partout le 
désespoir et Ia misère ; des femmes ont vendu 
jusqu'à leurs vêtements pour faire remplacer 
leurs maris ; d'autres ont vendu leurs petites 
propriétés, fruits de leurs longs travaux ; des 
comitiunes ont vendu leurs terres, leurs clo- 
chers, toutes leurs propriétés mobilières ou im- 
mobilières, pour acheter des soldats indignes 
de ce nom qui, promenés de vente en vente, 
désertant de bataillon en bataillon, n'ont fait 
que ruiner Ia Républiiue au lieu de Ia défen- 
dre.. » (1) Dans une autre'lettre, datée d'Arras, 
le 9 juillet 1793, Carnot calculait que Ia faculté. 
du remplacement avait privé Ia République de 
50,000 hommes : « Ce sont les 50,000 invalides, 
scrofuleux, épileptiques, malingres de toutes 
espèces qu'on nous a donnés à Ia place des 
50,000 autres qui =5ont sortis de leurs corps 
pour se vendre en contingent ». 

En attendant, ce qui ne tardera guère, que Ia 
Convention fít disparaitre des abus aussi 
criants, certaines admini?J,rations locales s'in- 
géniaient à troúver des modes de recrutement 
qui n'auraient pas les inconvénients du tirage 
au sort et du scrutin majoritaire. Le départe- 
ment de THérault leur substitua, par son arrêté 

(1) Lettre datée d'Arra9, le 13 juillet 1793, et signée de 
Carnot, Delbrel et de Sacy. 

MATHIEZ 8 
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du 19 avril 1793, Ia réquisition directe el per- 
sonnelle. Le droit de désigner les recrues fut 
confié à un comitê nommé par les commissai- 
res de Ia Convention sur Ia proposition des au- 
torités locales. Ce comitê eut pour instruction 
de procéder à Ia réquisition « des citoyens re- 
connus les plus patriotes et les plus propres 
par leur courage et leurs moyens physiques à 
servir utilement Ia République ». Les noms 
des citoyens ainsi requis devaient être affichés 
dans tous les clubs. 

Le mode de recrutement imaginé par le dé- 
partement de THêrault avait le grand avan- 
tage de mettre les levées dans Ia main des au- 
toritês rêvolutionnaires. 11 fut adopté par Ia 
commune de Paris qui envoya au mois de mai 
12,000 volontaires combattre' les Vendéens, 
Comme Ia plupart des sections avaient dêcidê 
d'accorder aux enrôlês ainsi désignês par les 
comitês rêvolutionnaires des primes d'engage- 
ment plus ou moins fortes, Ia Commune fmit 
par dêcider, par une mesure gênêrale, que 
chaque volontaire toucherait au moment de 
son dêpart une somme de 500 livres à prendre 
sur le produit d'un emprunt forcê sur les 
riches, — d'oü le surnom de héros à 500 livres 
que rironie populaire dêcerna à ces recrues (1). 

{1) Le département du Doubs imita aussi le département 
de rHérault. 
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La levée de 300,000 hommes combla les vides 
qu'avaient faits dans Tarmée les démissions en 
masse de Ia fin de 1792, mais elle devint bien- 
tôt insuffisante quand de nouveaux périls 
apparurent à l"horizon. Par Ia force des choses, 
Ia Convention fut amenée à substituer à des 
proeédés de recrutement aussi sommaires que 
le scrutin, le tirage au sort ou Ia désignation 
par les autorités, un système plus cohérent et 
moins critiquable. Sous le nom de levée en 
masse et de réquisition elle établira, en aoút 
i793. cette conscription universelle que Dubois- 
Crancé avait en vain préconisée dès 1789. 





X 

LA LEVÉE EN MASSE ET LA RÉQUISITION 

Le mois d'aoút 1793 est un des mois les plus 
critiques de rhistoire de Ia Convention. Echecs 
répétés aux armées. Les lignes de Wissem- 
bourg sont forcées, Mayence assiégée depuis Ia 
fin de mars se rend le 23 juillet. Condé capitule 
le 12 juillet, Valenciennes le 28. Les dernières 
places qui défendent Ia trouée de TOise et qui 
protègent Paris, Catnbrai, Le Quesnoy, Lan- 
drecies sont investies. Une armée autrichienne, 
renforcée d'un corps anglais et d'un corps hol- 
landais, assiège Dunkerque. Les Espagnols 
progressent dans le Roussillon et parviennent 
devant Perpignan. Les Piémontais reprennent 
roffensive dans les Alpes. A Tintérienr, Ia 
guerre civile fait rage. L'insurr6ction royaliste 
se double de Tinsurrection girondine. Les re- 
belles de Bretagne et de Normandie menacent 
de donner Ia main aux insurgés de Ia Vendée. 
Marseille, Lyon, presque toutes les grandes 
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villes du Midi et du Centre refusent de recon- 
naitre Tautorité de Ia Convention et lèvent des 
armées à elles. Toulon, Ia Corse se donnent 
aux Anglais. 

Dans ce suprême péril, le salut vint encore 
une fois de l'initiative popiilaire. Les délégués 
des assemblées primaires, que les départe- 
ments avaient envoyés à Ia célèbre fédération 
du 10 aoút 1793, pour accepter Ia nouvelle 
Constitution. ne voulurent pas quitter Ia capi- 
taJe sans qu'un grand effort ne fút fait pour 
sauver Ia patrie. Le Í2 aoút, ils présentaienf íi 
]'Assemblée une pétition courte et énergique : 
« I] faut enfln donner un grand exemple à Ia 
terre, une leçoi. terrible aux tyrans coalisés. 
Paites un appel au peuple ; que le peuple se 
lève en masse; lui seul peut anéantir tant 
d'ennemis... Nous vous demandons de décréter 
solennellement que teus les hommes suspects 
seront mis sur le champ en état d'arrestation 
pour être précipités aux frontières, suivis de Ia 
masse terrible de tous les sans-culottes de Ia 
République. Là, au premier rang, ils combat- 
tront pour Ia liberté qu'ils outragent depuis 
quatre années ou ils seront immolés sous le 
canon des tyrans... Soyez terribles, mais sau- 
vez Ia liberté I » Levée en masse, arrestation 
des suspects, les deux mesures se complé- 
taient. II était évident que de nouvelles levées 
ne pourraient réussir qu'à Ia condition que les 
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forces contre-révolutionnaires fussent brisées 
au préalable. Les patriotes, d'autre part, ne 
voulaient pas s'enrôler en laissant leurs foyers 
et leurs familles à Ia merci des vengeances 
aristocratiques. Plus que jamais défense révo- 
lutionnaire et défense nationale se confon- 
daient. 

Danton et Robespierre, les deux chefs de Ia 
Montagne, appuyèrent Ia pétition. « Les dépu- 
tés des assemblées primaires, dit Danton, vien- 
nsnt d'exercer parmi nous Tinitiative de Ia 
Terreur contre les ennemis de rintérieur. » II 
applaudit à Tarrestation des suspects, à Ia levée 
de nouveaux soldats, mais il avertit que Ia 
mobilisation militaire, pour employer notre 
langage actuel, devait s'accompagner d'une 
mobilisation économique correspondante. II 
demanda que les délégués des assemblées pri- 
maireá fussent chargés, de concert avec le,s 
autorités, de présider à Tinventaire des armes, 
des subsistances, des munitions, en même 
temps qu'à Ia réquisition des hommes Mais il 
lui sembla préférable de garder les suspects 
en otages plutôt que de les précipiter aux 
armées. 

Robespierre déclara que c'était à Tincapacité 
et à Ia trahison des généraux, des Lafayette, des 
Dumouriez, des Cüstine, que les tyrans de- 
vaient leurs triomphes. 11 réclama Tépuration 
des élais-majors et des administrations et il 
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proposa que les délegués des assemblées pri- 
maires ne fusseat pas seulement chargés du 
recrutement mais de Ia désignation. des pa- 
triotes actifs, énergiques el súrs qui remplace- 
raient les fonctionnaires destitués. Couthon 
monlra, après lui, Ia necessité de mettre en 
réquisition tous les grains de Ia République. 

La Convention décréta sur le champ Tarres- 
tation des suspects et renvoya les autres me- 
sures au Comitê de Salut public, dont Robes- 
pierre faisait partie depuis quelques jours et 
oü Carnct entra le lendemain. 

Le 16 aoút, les délégués des assemblées pr;- 
maires, renforcés d'une députation des 48 sec- 
tions de Paris, revinrent à Ia charge. « Elevez- 
vous, dirent-ils aux députés, à Ia hauteur des 
destinées de Ia France. Le peuple en ce moment 
est lui-même au-dessus des dangers qui 
Tassiègent... Nous vous avons indiqué, repré- 
sentants, Ia mesure sublime d'un appel géné- 
ral de Ia nation entière, et vous avez décrété 
simplement de mettre en réquisition Ia pre- 
mière classe des citoyens... Des demi-mesures 
sont toujours mortelles dans les dangers 
extrêmes ; Ia nation entière est plus facile 
à ébranler qu'une i5artie _ des citoyens. Si 
vous demandez 100.000 soldats, ils ne se 
trouveront pas, mais des millions d'hommes ré- 
pondront à un appel général. Songez surtout 
que le peuple Ias ne veut plus d'une guerre de 
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taclique, qu'il ne veut plus être à Ia merci de 
généraux traitres et per-fides qui Tont fait jus- 
qu'ici massacrer en détail, mais qu'i] veut ter- 
miner Ia guerre qui nous déchire par un effqrt 
subit de vengeance et de destruction contre ses 
ennemis... Qu'il n'y ait aucune dispense pour 
Vhomme physiquement constitué pour les 
armes, quelques fonctions publiques quHl 
exerce; que Vagriculture seule conserve les 
bras indispensables pour tirer de Ia terre les 
productions alimentaires ; que le cours du com- 
merce soit arrêté momentanément; que toute 
affaire cesse; que Ia grande, Vunique et univer- 
selle affaire des Français soit de sauver Ia 
République!... » 

La Convention ordonna que le Comitê de 
Salut public lui ferait son rapport séance te- 
nante et, quelques instants plus tard, Barère 
improvisait un décret aux termes duquel 18 
représentants seraient envoyés dans les dépar- 
tements pour « diriger les opéralions des 
envoyés des assemblées primaires relatives 
aux mesures de salut public et aux réquisitions 
d'hommes, d'armes, de subsistances, de four- 
rages et de chevaux ». Ces représentants rece- 
vaient aussi le mandat d'épurer toutes les auto- 
rités et de nommer à toutes les fonctions des 
citoyens d'un patriotisme reconnu. 

Quelques jours plus tard, le 23 aoút, Ia Con- 
vention votait le célèbre décret qui réglemen- 
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tait Ia levée en masse (1). « Dès ce moment jus- 
qu'à celui oü les ennemis auront été chassés du 
territoire de Ia République, tous les Prançais 
sont en réquisition permanente pour le service 
des armées. 

« Les jeunes gens iront au combat; les 
homimes mariés forgeront les armes et trans- 
porteront les subsistances ; les femmes feront 
des tentes, des habits et serviront dans les hôpi- 
taux; les enfants mettront le vieux Unge en 
charpie; les vieillards se feront porter sur les 
places publiques pour exciter le courage des 
guerriers, prêcher Ia haine des róis et Tunité 
de Ia République. 

» Les maisons nationales seront converties en 
casernes, les places publiques en ateliers 
d'armes, le sol des caves sera lessivé pour en 
extraire le salpêtre. 

» Les armes de calibre seront exclusivement 
remises à ceux qui marcheront à rennemi; le 
service de Tintérieur se fera avec des fusils de 
chasse et Tarme blanche. 

» Les chevaux de selle seront requis pour 
compléter les corps de cavalerie; les chevaux 
de trait, autres que ceux employés à Tagricul- 
ture, conduiront Fartillerie et les vivres... » 

(1) La preraière rédaction originale du décret est de Ia 
niain de Garnot. Barère y a versé ensuite les fleurs de sa 
rhétorique. Voir dans les Arfíkives parlementaires Vannexe 
n» 4. à Ia séance du 23 aoút 1793. 
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Tous les jeunes gens de 18 à 25 ans, non ma- 
riés ou veufs sans enfants, formaient Ia pre- 
mière classe de Ia réquisition et devaientse réu- 
nir sans délai au chef-lieu de chaque district. 
Ils y seraient formés en bataillons sous une ban- 
nière portant ces mots: Le peuple français 
debout contre les tyrans I Des greniers d'abon- 
dance recevraient dans chaque district les ré- 
coltes des fermiers et régisseurs des biens 
nationaux et le montant en nature de grains 
des contributions de tous les autres proprié- 
taires et fermiers récoltants. 

Ainsi, comme Tavait demandé Danton, Ia 
mobilisation militaire s'accompagnait de Ia mo- 
bilisation économique. « La liberté est devenue 
créancière de tous les citoyens, avait dit Barère; 
les uns lui doivent leur industrie, les autres 
leur fortune, ceux-ci leurs conseils, ceux-là 
leurs bras, tous lui doivent le sang qui coule 
dans leurs veines. » La République, selon le 
mot du même Barère, n'était plus qu'une 
grande ville assiégée, un vaste camp, — ce 
qu'elle est redevenue aujourd'hui. 

On estimait que Ia première réquisition pro- 
duirait 400.000 à 500.000 hommes. II semble 
bien que le chiffre fut dépassé. 

Partout, les témoignages sont unanimes, Ia 
levée se flt avec le plus grand ordre et sans ré- 
sistance, même dans les régions oíi Ia levée de 
300.000 hommes avait provoqué des troubles et 
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des émeutes. La suppression du scrutin, du 
tirage au sort, du remplacement, des privilèges 
en un mot, avait satisfait ropinion publique. 
Puis, Ia loi des suspects était là pour calmer les 
plus récalcitrants. « Cette immense levée s'est 
faite, dira Barère le 19 frimaire an II (19 dé- 
cembre 1793), en chantant Thymne de Ia liberté 
et le défaut d'armes n'a paj influé un instant 
sur les courages. » 

Un décret du 27 septembre 1793 affecta les 
bataillons de réquisition au service des garni- 
sons. Deux mois plus tard, quand Tinstruction 
des recrues fut terminée, Ia plupart des ba- 
taillons furent dissous et leurs hommes versés 
dans les corps existants dont reffectif fut ren- 
forcé. L'armée française compta dès lors envi- 
ron un million d'hommes. 

L'ère des revers est terminée définitivement. 
Celle des victoires commence. Elle durera long- 
temps, aussi longtemps que Tarmée et Ia na- 
tion resteront fldèles à ]'idéa] démocratique. 
Cest alors et non pas aujourd'hui qu'i] y avait 
lieu de dire : Faites Ia paix, sinon faites un 
roi! Aujourd'hui, Ia formule mériterait plutôt 
d'être retournée : Faites Ia République, sinon 
faites Ia paix! car Ia victoire, dans ce noble et 
grand pays, a toujours été le prix de Ia con- 
ílance qu'on lui témoigne et de Ia justice qu'on 
lui rend. 
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EXEMPTÉS ET EMBUSQUÉS 

La presse a retenti pendant de longs mois 
d'imprócations oontre les embusqués. Plu- 
sieurs journaux leur consacrent encore des 
« carnets », qui sont divertissants, les jours du 
moins oü Ia censure, vigilante gardienne du 
prestige de nolre administration, ne voit pas 
de péril à leur publication. La Chambre a dis- 
cuté pendant de nombreuses séances le projet 
de loi Dalbiez, destiné à supprimer un abus 
qui choque notre passion de Tégalité, Ia passion 
dominante du Prançais. Le projet a même été 
voté. 

Si le mot d'embusqué, un mot bien trouvé, 
est récent dans son sens actuel. Ia chose qu'il 
désigne est fort ancienne. L'humanité a beau 
changer ses apparences, son fonds reste iden- 
tique à travers les siècles. I! y aura des embus- 
qués et des embusqueurs aussi longtemps qu'il 
y aura des hommes. 
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Sous Ia Révolution, Tembusqué était flétri 
du nom de muscadin ou de mirliflore. Cétait 
un jeune homme riche ou aisé, — sentant le 
musc, — qui trouvait le tnoyen, grâce à ses 
relations, à sori argent, à son ingéniosité, d'évi- 
ter de partir au feu, soit en prétextant un cas 
d'exemption, soit en obtenant une affectation 
spéciaie de tout repoí. 

Le mariage étant le cas d'exemption par 
excellence, les unions légitimes se multipliaient 
à vue d'oeil au moment des levées. Dans Ia 
Marne, le nombre de ces embusqués par Vénus 
fut si grand que Tadministration du départe- 
ment dut prendre un arrêté aux termes duquel 
les citoyens qui s'étaient mariés depuis Ia pro- 
mulgation de Ia loi sur le recrutement ne se- 
raient pas considérés comme exemptés par 
leur mariage. 

Après rhymen, les fonctions publiques, et 
ce terme était três élastique, constituaient le 
cas d'exemption le plus fréquent. Beaucoup de 
muscadins s'efforçaient donc d'obtenir une 
place dans les bureaux de quelque adminis- 
tration, district, département, ministères, etc. 
A diverses reprises, au moment de Ia levée de 
300.000 hommes, les jeunes paysans avaient 
déclaré qu'ils refuseraient de tirer au sort si 
les commis de bureaux ne tiraient pas avec 
eux II y eut du tapage, mais les muscadins en 
furent quittes pour laisser passar Torage. 
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Les fonctions ecclésiasüques, au temps oü 
Ia Constitution civile du clergé élail encore eu 
vigueur, étaient des fonctions publiques qui 
auraient dú, semble-t-il, exempler ceux qui les 
exerçaient. II n'est pas douteux que le clergé 
jureur pulsa dans cette exemption du service 
militaire une facilité précieuse pour le recrute- 
ment de ses séminarisles. Mais ce ne fut pas 
pour longlemps. Dès 1792, au moment de Ia 
première invasion, le privilège ecclésiastique 
est battu en brèche. Quand Luckner réquisi- 
tionna, à Ia fin de juillet, les gardes nationales 
des départements de Ia frontière, les prêtres 
inscrits sur les contrôles de Ia garde nationale 
furent compris dans Ia levée. Je vois, par 
exemple, qu'à Besançon, lors du tirage au sort, 
qui eut lieu le 3 aoút 1792, de nombreux prêtres 
constHutionnels tirèrent de mauvai« billets, 
dans !a 4° compagnie du 4" bataillon, Ips prêtres 
Marlet et Diey et Tévêque lui-même. Charles 
Phiüppe-Prançois Seguin (de Jalleranges); 
dans Ia 1" compagnie du 5" bataillon, le prêtre 
Rainguel ; dans Ia 2" compagnie du 6® bataillon 
le vicaire de Ia Madeleine Prancis-Philippe 
Timothée Chauvier; dans ia 2' compagnie du 
7" bataillon de grenadiers le prêtre Pierre-Fran- 
çois Rolier; dans Ia 4' compagnie du même 
bataillon le prêtre Rochet (1). Mais il faut 

(1) Archives du Doubs. 
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observer que .cette réquisition du maréchal 
Luckner était une mesure toute exceptionnelle 
et provisoire et que les hommes mariés furent 
tirés au sort comme les prêires. Je ne crois pas 
qu'aucun de ceux-ci partit pour Ia frontière. Ils 
en furent quittes pour se faire remplacer. 

Le décret du 24 février 1793 sur Ia levée de 
300.000 hommes énumérait longuement Ia liste 
des fonctionnaires qui étaient exemptés, mais 
ne disait rien des prêtres. Cette omission, sans 
doute voulue, fut saisie avec empressement par 
les aristocrates, qui désignèrent les prêtres 
constitutionnels pour partir aux frontières, 
partout oü ils eurent Ia majorité. Nous avons 
vu précédemment que les conventionnels en 
mission annulèrent souvent ces désignations 
qu'ils jugèrent arbitraires. Mais, presque par- 
tout, oú le mode du tirage au sort préyalut, les 
prêtres y prirent part. Cest ainsi que le dépar- 
tement de Ia Marne, en réponse à des questions 
pressantes, décida, le 8 mars 1793, que tous les 
prêtres, quels qu'ils fussent, étaient compris 
dans Tappel. II semble bien cependant que les 
populations patriotes aient répugné à réduire 
leurs prêtres au droit commun. En dépit de 
Tavis du département de Ia Marne, les citoyens 
de Ia commune de Vitry-le-Prançois décla- 
rèrent à Funanimité que, « par respect pour Ia 
religion catholique et pour ses ministres, ils 
les dispensaient de concourir personnellement 
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LE COMITÊ DE SALUT PÜBLIC; ET LES GÉNÉRAUX 

Les valets intellectuels de S. M. prussienne, 
qui prétendaient nous connaitre parce qu'ils 
avaient amassé sur nous des monceaux de 
fiches, ont éprouvé il y a un an Ia plus amère 
désillusion. L'union sacrée les d frappés de 
stupeur. Ils sont encore à comprendre com- 
ment les militants les plus ardents de Ia 
C. G. T., ceux qui s'étaient fait connaitre par 
leur. fougue antimilitariste, se sont signalés 
aux tranchées par le plus noble héroísme, ont 
mérité gaions, citalions et croix de guerre. 

Patriotisme et militarisme sont pourtant des 
choses assez différentes entre lesquelles un cer- 
veau moyen, fút-il teuton, pouvait saisir une 
nuance. L'histnire d'ailleurs était là pour 
apprendre aux érudits à lunettes que ce n'était 
pas Ia première fois dans ce pays que les par- 
tisans avérés de Ia pa;x entre les nations et les 
ennemis résolus de Tarmée professionnelle 
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savaient mourir en beauté pour Ia défense du 
sol national. Les pacifiques de Ia veille s'étaient 
montrés les plus résolus aux heures les plus 
désespérées. Ils avaient arraché le gouvernail 
aux mains incertaines des « compétences » et 
ils avaient forcé Ia victoire comme en 93, ou du 
moins sauvé rhonneur, comme en 71. 

Des douze membres du grand Comitê de 
Salut public, qui sauva Ia Prance en Tan II, il 
n'y en avait pas un seu! qui n'avouât haute- 
ment ses sentiments antimilitaristes. 

L'incorruptible Robespierre s'était opposé 
avec un courage et une clairvoyance superbes 
à Ia politique belliqueuse des Girondins. Nul 
plus que lui ne se défiait des généraux. II pré- 
voyait Ia dictature militaire au bout des con- 
quêtes. Et pourtant il conduisit Ia guerre avec 
Ia vigueur Ia plus inflexible. Négocier avec un 
ennemi victorieux lui paraissait une pensée 
impie qui le révoltait. 

Le farouche Billaud-Varenne, à Ia veille de 
Ia glorieuse campagne de 1794, jetait, le 1" flo- 
réal an II, cet avertissement à Ia Convention : 
« Quand on a douze armées sous Ia tente, ce 
ne sont pas seulement les défections qu'on doit 
craindre et prévenir; l'influence militaire et 
Tambition d'un chef entreprenant, qui sort tout 
à coup de Ia ligne, sont également à redouter; 
Thistoire nous apprend que c'est par là que 
toutes les républiques ont péri... Tout peuple 
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jaloux de sa liberté doit se tenir en garde 
contre les vertus mêmes des hommes qui occu- 
pent des postes éminents. Cest Ia conflance 
aveugle qui enfante Tidolíltrie et c'est Tido- 
lâtrie qui égare Tamour-propre, qui éveille 
Tambition, qui corrompt les âmes faibles et 
disposées à devenir victorieuses... Le gouver- 
nement militaire est le pire après Ia théocra- 
tie... » 

Saint-Just, qui savait payer de sa personne 
au premier rang des soldats, était hanté comme 
Billaud par le spectre du césarisme. Voici quel- 
ques-unes de ces formules qu'il frappait en 
médailles : k On ne fera Téloge des généraux 
qu'à Ia íln de Ia guerre. » — « Le généralat est 
sans sympathie avec Ia nation. » — o Le géné- 
ralat appartient enoore à Ia nature de Ia monar- 
chie. » 

La première chose que le Comitê de Salut 
public exigea des généraux fut Tcbéissance 
passive à ses ordres. II arrêta le 22 février 1794 
(4 ventôse an II) que tous les généraux lui écri- 
raient tous les jours pour donner nn aperçu 
succinct de Ia situation de leurs armées. 
L'arrêté est de Ia main de Saint-Just. Déjà les 
généraux avaient reçu une instruction célèbre 
qui leur traçait leurs devoirs avec une rude 
franchise :« Généraux, si nous aimons à recon- 
naítre les services que quelques-uns d'entre 
vous ont rendus, nous ne dissimulons pas aux 
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autres les fautes qu'ils ont commises. On a crié 
à rinsubordination des soldats; Tinsubordi- 
nation des généraux est ce qui a fait le plus 
de tort à Ia chose publique. Aucun n'a fait, 
pour s'attacher au plan unique, le sacriflce de 
sor amour-propre. Presque tous se sont jetés 
dans des plans particuliers soit par manie 
malentendue de gloire personnelle, soit par 
avidité de pouvoir, soit par révolte, soit par 
impéritie. II faut qu'ils sachent qu'ils sont eux- 
mêmes soumis à une discipline sévère que le 
gouvernement exerce sur eux. 

» Dans un Etat libre, le pouvoir militaire est 
celui qui doit être le plus astreint. Cest un 
levier passif que meut Ia volonté nationale. 
Nous répétons cette vérité à des hommes qui 
doivent Ia connaítre, s'ils sont républicains, et 
qui s'honorent sans doute de cet assujettisse- 
ment, puisque Tintérêt de Ia liberté et les prín- 
cipes le commandent... 

» L'impulsion donnée au nord a son contre- 
coup au midi, celle imprimée au centre se fait 
sentir aux extrémités, etc. II suit de là que, 
dès qu'un général sort des instructions qu'il a 
reçues et hasarde un parti qui paraít avanta- 
geux, il peut ruiner Ia chose publique par un 
succès même qui ne serait que de localité; il 
rompt Tunité des plans, il a détruit Tensemble. 
il fédéralise le système militaire. 

» Ce qui met le dernier sceau à ces considé- 
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rations, c'est rexpérience. On a remarqué que 
le suocès a toiijours suivi ]'obéissance aux 
arrêtés du Comitê, que les revers étaient nés de 
leur inexécution. Génáraux, le temps de Ia 
désobéissance est passé. » 

Ce n'était pas là de simples phrases. Les 
sanctions élaipnt au bout. Les destitutions, 
souvent suivies d'un internement dans une 
ville de rintérieur, les emprisonnements et le 
tribunal révoiutionnaire attendaient les récal- 
citrants ou les incapables. Vaincre ou mourir, 
Talternative fut prise à Ia lettre. 

Ayant mis Tcbéissance passive du haut com- 
mandement à Tordre du jour, les antimilita- 
ristes du Comitê de Salut public purent orga- 
niser Ia victoire et commander le succès. 





f 

IV 

LA TACTIQUE DE CARNOT 

Si ]'émigration fut un crime envers Ia patrie, 
rhistoire impartiale doit cependant Ia compter 
parmi les facteurs indirects de Ia victoire fran- 
çaise. Elle débarrassa rarmée de ses éléments 
réfractaires, elle rajeunit les cadres, elle fit Ia 
place nette pour une tactique nouvelle. Les 
derniers officiers nobles, qui servaient encore, 
une fois éliminés sous Ia Terreur, Tunion, une 
union sacrée, fondée sur Ia communauté de Ia 
foi politique, se trouva rétablie et cimentée 
entre les offlciers et Ia troupe. Les nouveaux 
cadres, formés de citoyens improvisés, furent 
délivrés de Tesprit de corps, des préjugés et 
des routines, leur instruction se fit à Ia seule 
école de rexpérience. Sortis de rien, élevés en 
quelques mois des grades subalternes aux 
plus hauts emplois, les généraux révolution- 
naires furent des instruments dociles dans Ia 
main du gouvernement. Pour résister au pou- 
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voir civil, i] leur manquait TécJat des services. 
Ia morgue et Ia solidarité de Ia caste, le ton 
enfin de supériorité que donne Ia forpation 
technique. II fallait de tels généraux, des 
Hoche, des Marceau, des Jourdan, des Auge- 
reau, pour recevoir et exécuter les ordres d'un 
Carnot. 

Garnot avec son ami Prieur de Ia Côte-d'Or 
étaient les deux seuls officiers du Comitê de 
Salut public. íngénieurs plus qu'officiers. Les 
offlciers du génie étaient des offlciers sans 
troupes. Carnot, qui n'avait jamais commandé 
une compagnie, commanda de son bureau aux 
14 armées de Ia République et les conduisit de 
victoires en victoires. Une seule fois il se 
rendit au front, pour donner Tassaut de Watti- 
gnies aux côtés de Jourdan. 

Généralissime de fait, il est en même temps 
ministre de Ia guerre, car Bouchotte n'est 
qu'un commis. Sa dictature pourtant, comme 
celle du Comitê auqueJ il appartient, n'est 
qu'une dictature d'opinion. II doit convaincre 
ses collègues de Topportunité des mesures 
qu'il prescrit. Tout plan de campagne est déli- 
béré. Les civils du Comitê veulent savoir. 
Saint-Just n'est pas toujours de Tavis de Carnot 
et parfois même il le met en échec comme 
après Taffaire de Charleroi. Le gouvernement 
révolutionnaire est absolu dans Texêcution. II 
réclame de ses subordonnês robéissance pas- 
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sive, mais il reste un gouvernement de liberté 
en c€ sens qu'il ne prend aucune décision 
qu'après information, réflexion et conseil. 

Sur le fond das choses, Saint-Just et Carnot 
sont d'accord. A une armée nouvelle, tactique 
nouvelle. « Tout ce qui n'est point nouveau 
dans un temps d'innovation est pernicieux, 
dit Saint-Just... L'art militaire de Ia monar- 
chie ne nous convient plus; ce sont d'autres 
hommes et d'autpes ennemis... Or, si Ia nation 
française est terrible par sa fougue, son 
adresse, et si ses ennemis sont lourds, froids 
et tardifs, son système militaire doit être impé- 
tueux. » 

Dès le premier jour Carnot prescrit à tous 
les généraux Tofíensive et Tofíensive par 
masses. Jourdan remporte-t-il un succès et 
demande-t-il du temps pour se réapprovision- 
ner et se réorganiser, Carnot le presse d'aller 
de Tavant sans répit, « afln de terminer le plus 
tôt possible les malheurs de Ia guerre ». II lui 
répète qu'il ne faut à aucun prix que Tennemi 
prenne ses quartiers d'hiver en France. 

Le 2 février 1794, 14 pluviôse an II, il synthé- 
tise sa doctrine dans des instructions célèbres 
dont s'inspireront plus tard et Napoléon et de 
Moltke : « Les règles générales sont d'agir tou- 
jours en massí et oftensivement, d'entretenir 
une discipline sévère et non minutieuse dans 
,les armées, de tenir toujours les troupes en 
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haleine sans les excéder, de ne laisser dans les 
places que ce qui est absolument indispensable 
pour leur garde, de faire de fréquentes muta- 
tions dans les garnisons et lés résidences des 
états-majors et commandants temporaires pour 
rompre les trames qui ne manquent pas de se 
nouer par un trop long séjour dans le même 
lieu et d'oü procèdent les trahisons qui livrent 
les défenseurs à rennemi, d'apporter Ia plus 
grande vigilance à Ia garde des postes, d'obli- 
ger les offlciers généraux à les visiter eux- 
mêmes três fréquemment, d'engager en toute 
occasion le combat à Ia baionnette et de pour- 
suivre constamment rennemi iusqu'à sa des- 
truction complète. » 

Prapper de grands coups, livrer de grandes 
batailles, ces expressions reviennent dans tou- 
tes lettres de Torganisateur de Ia victoire, 
même quand il prescnt par exception Ia défen- 
sive, il veut que cette défensive soit active : 
(I Qu'on attaque pour n'être pas attaqué soi- 
même ! » « Soyez attaquants, sans cesse atta- 
quants » (27 mal 1794). Mais il ne veut pas 
d'attaques partielles et disséminées, rien que 
des attaques à fond, capables de produire Ia 
décision. « En disséminant des troupes sur 
une grande frontière, il est évident qu'on est 
faible partout et que Tennemi, en réunissant 
les siennes sur un seul point et attaquant à 
rimproviste, fera une trouée toutes les fois 
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qu'il lui plaira d'attaquer. » 11 faut donc atta- 
quer par surprise, à toute vitesse, sans regar- 
der en arrière, « étonner comme Téclair et 
frapper comme Ia foudrc » (21 aoút 1794). 

Gette tactique de Tofíensive à tout prix ne 
pouvait réussir qu'av&c des généraux jeunes 
et hardis, décidés à prendre toutes les respon- 
sabilités, sans réserve et sans hésitation. Ges 
généraux, le Comitê de Salut public, aidé des 
représentants en mission, sut les découvrir. 
« Tenant leur existence de Ia Révolution qu'ils 
avaient embrassée, dit un contemporain (1), 
ils Ia défendaient avec une persóvérance de 
volonté qui croit n'avoir rien fait tant qu'il 
reste encore quelque chose à entreprendre et 
avec un dévouement qui ne connaissait de 
bomes que Ia mort. Identiílés avec le système 
dont ils réalisaient les instructions, ils em- 
ployaient toujours les moyens propres au but; 
n'en négligeant aucun et épuisant toutes les 
ressources, ils exposaient sans cesse le tout 
contre le tout et s'ouvraient toujours Ia chance 
de tout gagner, paroe qu'ils étaient résolus à 
tout perdre. Chaque combat, ils le donnaient 
comme s'il devait êire dccisif, ils faisaient 

|1) Observations sur 1'armie française de 1792 à 1808, 
manuscrit inédit et anonyme écrit à Saint-Pétersbourg en 
1808 et publié par Dragohiroff chez Lavauzelle, íl y a une 
trentaine d'années. 
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chaque effort comme sHl devait être le dernier. 
Tous dans Tâge vigoureux oü rhomme saisit 
et poursuit Tobjet qu'il embrasse avec vivacité, 
souplesse et énergie, ils électrisèrent cette 
armée nombreuse, légère, voltigeante, par 
cette volonté ferme qui veut tout entier ce 
qu'elle veut et ne compose jamais avec les 
obstacles. » 

II est impossible de marquer avec plus de 
netteté Ia raison profonde de Ia supériorité 
de Ia stratégie róvolutionnaire sur celle de 
Tancien régime. La tactique de Carnot triom- 
pha, non pas uniquement par ses mérites 
propres, par ses mérites théoriques, mais 
parce qu'elle s'adaptait aux circonstances et 
parce qu'elle rencontra dans rapplication des 
instruments merveilleux, ces jeunes généraux 
sortis du rang en qui bouillonnait Ia sève po- 
pulaire. 

Depuis les victoires de Napoléon, Ia tactique 
de roffensive a cause gagnée dans toutes les 
écoles de guerre. Clausevitz Ta mise en sys- 
tème. Elle est devenue une sorte de religion 
chez nos ennemis. Elle n'a pas cessé d'être 
enseignée à nos offlciers. L'un d'eux et des 
plus distingués, le capitaine, aujourd'hui lieu- 
tenant-colonel J. Golin, démontrait nagiière 
encore par des arguments excellents que 
« roffensive seule peut donner Ia victoire ». 
« La défensive, dit-il, ne permet que de gagner 
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du temps et (i'éoonomiser les hommes (1). » 
Kécrivain militaire ajoute que pour pratiquer 
roffensive, il faut au chef qui assume Ia lourde 
responsabilité du commandement, moins d'in- 
telligence et de c-onnaissances encore que de 
volonté, de décision et de caractère. 

« A Ia guerre plus que partout ailleurs, les 
grandes pensées viennent du coeur. » Nous 
Tavons bien vu en septembre dernier sur Ia 
Marne. 

(1) Les transformations de Ia guerre, p. 148. 





L'ESPRIT DE L'ARMÉE DE L'AN II 

Nos héroiques poilus se battent pour Ia libé- 
ration du sol national, pour Texistence même 
de Ia Prance. Les Sans-Culottes de Tan II, non 
moina héroiques, se battaient en outre pour 
un idéal politique et social. Ils versaient leur 
sang pour rendre impossible Ia restauration 
de Tancien régime. L'enn6mi, pour eux, n'était 
pas seulement le Prussien, TEspagnol ou 
rAutrichien; c'élait aussi Témigré et le prêtre, 
dont ceux-là étaient les alliés. La victoire qu'ils 
se promettaient dépassait les frontières mêmes 
de Ia Prance. Cétait Ia victoire des Droits de 
rHomme, Ia victoire de Ia justice, de Tégalité 
et de Ia liberté, Ia fln des privilèges, Ia sup- 
pression de Ia féodalité, Tabolition du despo- 
tisme, Tafíranchissement de rhumanité. 

Patriote et républicain étaient deux expres- 
sions synonymes, équivalentes, inséparables. 
Un Prançais ne pouvait pas donner une 
meilleure preuve de civisme que de s'enrôler 



240 LES POUVOIRS PUBLICS ET L'ARMÉE 

dans rarmée. Les volontaires, surtout les pre- 
miers, furent des citoyens ardents et convain- 
cus pour qui le patriotisme fut une religion 
politique. 

Les clubs, qui comprenaient Télite de Ia 
bourgeoisie pensante, mettaient Tceuvre mili- 
taire au premier plan de leurs préoccupations. 
Ils aidaient puissamment à Ia levée des re- 
crues, à leur équipement, à leur bien-être. Ils 
les catéchisaient, ils les comblaient de dons 
sans cesse renouvelés, ils veillaient avec solli- 
citude sur leurs besoins, ils écoutaient leurs 
réclamations, ils s'instituaient en un mot leurs 
éducateurs, leurs conseillers, leurs protec- 
teurs. Les soldats montraient avec orgueil 
leurs oartes de jacobins, ils restaient en rela- 
tions étroites avec leurs frères de Tarrière et 
le club lisait au peuple les lettres nombreuses 
qu'il recevait des armées. Un même esprit ou 
plutôt une même foi circulait sans cesse de 
rintérieur au front et des combattants aux 
civils. 

Les soldats participaient activement à Ia vie 
politique. II n'y avait pas alors deux Francês 
patriotes, Tune qui pérore aux tribunes et 
Tautre qui se bat aux avant-postes. II n'y en 
avait qu'une et qui luttait d'un même cceur 
contre les mêmes ennemis. 

Les patriotes sous les armes sont flers de 
rester des citoyens qui pensent, qui jugent et 
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qui délibèrent, exprimant hautement leur avis 
sur les affaires publiques. Leurs lettres intimes 
respirent le plus profond mépris pour les 
« esclaves » et les n automales » des tyrans (T. 
Soldats de Ia liberté, ils arborent sur leurs 
uniformes les emblènies de leur foi. La co- 
carde tricolore est pour eux Tobjet d'un culte 
fétichiste: « Gitoyen commandant, écrit le 
volontaire Haumont, du 2® bataillon de Maine- 
et-Loire, le 4° jour complémentaire an II 
(20 septembre 1794), je prends Ia liberté de 
vous écrire au nom de mes camarades pour 
savoir si nous sommes hors du devoir de gar- 
nir nos chapeaux d'un ruban tricolore. Nous 
vous avertissons que nous sommes vrais sans- 
culottes et que nous ne croyons pas être hors 
de Ia loi de nous décorer des marques répu- 
blicaines... » (2). Les plus ardents se coiffent du 
bonnet rouge et se tutoient comme les clu- 
bistes. Ils tutoient jusqu'à leurs chefs et le 
ministre de Ia guerre Bouchotte déclare aux 
officiers dans une circulaire qu'ils ne doivent 
pas se formaliser de ce tutoiement, « sans 
avouer par là qu'ils ne sont pas sans-culottes ». 

Tout démontre que Tesprit de Tarmée est au 

(1) Voir les lettres de simples soldats recueillies par le 
colonel Pícaro dans son livre : Au service de Ia Nation. 

(2) Pierre Caron, La Défense nationale de Í792 à 1795, 
p. 53. 
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diapason de Tesprit des clubs. Les volontaires 
usent largement du droit de pétition qui leur 
est reconnu. Ils rappellent les hommes poli- 
tiques à leur devoir, ils les approuvent ou ils 
les blâment avec une franchise toute républi- 
caine. 

Après Ia mort de Louis XVI, le 3° bataillon 
de Ia Corrèze écrit à Ia Gonvention : « Les 
armées sont inébranlables dans leurs prín- 
cipes. Eh quoi! Penserait-on que les citoyens 
qui ont tout quitté pour défendre leur patrie 
peuvent regretter un monstre, un scélérat fa- 
natique, traitre à ses partisans comme à Ia 
nation elle-même ? Non, vous ne Tavez pas 
cru, vous avez agi en républicains et votre ju- 
gement vous acquiert une gloire iinmortelle. » 

Quand TAmi du peuple tombe sous le poi- 
gnard de Charlotte Corday, un cri de colère 
retentit dans les camps : « Marat est mort! 
Marat est assassiné! Des larmes de rage cou- 
lent de nos yeux... II est mort, TAmi du 
Peuple, percé du poignard qu'avait aiguisé 
son incorruptibilité, et le côté droit respire! 
et il siège avec nos représentants 1 et il pour- 
suit encore avec impunité le cours de ses 
assassinats et de ses complots liberticides !... 
Nous vous demandons que le jour oü Marat a 
été assassiné soit déclaré jour sinistre. » 
(Adresse des officiers du 16° bataillon d'infan- 
terie légère.) 
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La Constitution de 1793 fut soumise à Ia 
ratiflcation des troupes qui Ia votèrent avec 
enthousiasme : « Législateurs, nous sanction- 
nons cette Constitution et nous jurons d'en 
défendre les príncipes et de répandre jusqu'à 
Ia dernière goutte de notre sang pour écraser 
les tyrans, les fanatiques, les royalistes et les 
fédéralistes. » (Adresse du bataillon du Haut 
Rhin dit de TUnion.) 

Tous les écrivains contemporains, royalistes 
ou républicains, se sont accordés à faire entrer 
dans le compte de Ia victoire française, Ia foi 
politique, le fanatisme si Ton veut qui animait 
les soldats de Ia Révolution. L'anonyme, dont 
Dragomirof a publié les pénétrantes Observa- 
tions, dit fort bien ; « Dans d'autres siècles, on 
avait armé les hommes pour les béatitudes du 
ciei; dans le nôtre ils s'arment pour les biens 
de Ia terre. La Révolution avait dit à chaque 
individu qu'il avait à combattre pour Ia plus 
haute félicité terrestre : sa liberté. Pour Ia dé- 
fendre, elle demanda de lui des efforts inouis 
et lui imposa des épreuves sans exemple. Tout 
ce que Ia nature humaine est capable de faire 
et de souffrir, Ia Révolution prescrivit à son 
défenseur de le faire et de le souffrir. Elle lui 
persuada qu'il se dévouait librement pour son 
intérêt personnel et qu'il méritait bien de 
rhumanité en se sacriflant pour son pays. » 

L'esprit des soldats de Tan H, c'est toujours 
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Tesprit des croisés, Tesprit qui flt de Ia Prance 
« Ia grande nation ». La croisade seulement a 
changé d'objet. II ne s'agit plus de conquérir 
le sépulcre d'un Dieu, mais d'enipêcher Ia mise 
au tombeau de rhumanité. 



VI 

LA TERREUR ET LA DEFENSE NATIONALE 

Je n'ai jamais mieux compris qu'au moment 
de Ia mobilisation générale, en aoút 19i4, le 
lien intime et nécessaire qui unit en Tan II Ia 
Terreur et Ia défense nationale. Sous le coup 
aussi brutal qu'imprévu de Fagression alle- 
mande, les Chambres françaises ont voté Tétat 
de siège sur tout le territoire. Les autorités 
civiles se sont trouvées dessaisies au proflt des 
autorités militaires. Les libertés élémentaires, 
liberté d'écrire, liberté de parole, liberté de 
réunion, liberté de circulation, inviolabilité 
des correspondances, inviolabilité du domicile 
pendant Ia nuit, etc., ont été restreintes ou 
supprimées, toutes les fois que Tintérêt natio- 
nal a paru Texiger. Les conseils de guerre ont 
jugé les civils comme les militaires. La cen- 
sure préventivê a blanchi les journaux. Dès le 
premier jour, les étrangers appartenant aux 
puissances ennemies ont été surveillés et con- 
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centrés dans des locaux, puis dans des camps 
spéciaux. Tout commerce avec rennemi a été 
prohibé, etc. Ainsi s'est constitué, en annexe 
de Ia mobilisation et comme une conséquence 
de rétat de guerre, un régime exceptionnel, 
révolutionnaire comme disaient nos pères d'il 
y a cinq quarts de siècle. 

La Terreur ne fut pas autre chose que Ia 
suspension des libertés et garanties constitu- 
tionnelles au proflt d'une dictature collective 
qui s'exerça par des juridictions d'exception. 
Mais, alors que Tétat de siège actuel n'a sou- 
levé aucune résistance et a pu fonctionner pai- 
siblement parce que le pays était profondé- 
ment uni et qu'il jugeait les mesures d'excep- 
tion indispensables, Ia dictature qui porte dans 
rhistoire le nom de Terreur ne s'est instaurée 
qu'au prix d'affreux déchirements, dans une 
nation divisée contre eire-même, dont une par- 
tie pactisait ouvertement avec renvahisseur. 
Différence fondamentale qui explique pour- 
quoi Ia Terreur fit de nombreuses victimes ! 
Elle avait à réprimer ou à prévenir Ia guerre 
civile. Elle n'était pas considérée par ses 
adversaires comme un outil nécessaire de dé- 
fense patriotique, mais comme Tinstrument de 
Ia domination d'un parti. Les tribunaux révo- 
lutionnaires semblèrent se livrer à une beso- 
gne de rancune et de vengeance autant et 
plus qu'à une ceuvre nationale. D'oú le renom 
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sinistre et grandiose que cette dictature a 
laissé dans rhistoire. 

La légende et Tesprit de parti ne doivent pas 
cependant nous cacher Ia réalité. La Terreur 
ne s'est pas constituée en un jour. Ses organes 
ont été créés successivement, sans plan d'en- 
semble, au fur et à mesure des nécessités de 
l'heure. Les révolutionnaires n'ont voilé qu'à 
regret Ia table des Droits de rHomme. Ils n'ont 
recouru qu'à Ia dernière extrémité au « Despo- 
tisme de Ia liberté ». Les crises de répression 
ont coíncidé, surtout dans les premiers temps, 
avec les grands périls intérieurs et extérieurs. 

Le premier tribunal révolutionnaire, celui du 
17 aoút 1792, fonctionne pendant Tómotion 
causée par Ia première invasion, au moment oú 
les Prussiens entrent presque sans résistance à 
Longwy, à Montmédy, à Verdun. 11 fonctionne 
trop lentement au gré de Ia foule qui court aux 
prisons et tue au 2 septembre. Ces massacres 
de septembre, qui laissèrent Ia grande majorité 
des Parisiens indifférents, nous les compre- 
nons mieux depuis que von Kluck a marché 
sur Paris après Charleroi. « Supposez, dit avec 
raison un historien (1), qu'au début de septem- 
bre 1914, une partie des Français ait fait cause 
commune avec les Allemands; supposez que 

(1) A. Aulard, La Révolution française, de janvier 1915' 
p. 11. 
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*les émigrés frar^çais aient formé contre Ia 
Prance une arnlée dans rarmée alleraande; 
supposez que ces émigrés aient eu des com- 
plices dans Paris et qu'en un vaste coup de 
íllet les patriotes aient capturé ces complices 
ou présumés tels; supposez enfln qu'au mo- 
ment oü les Allemands descendaient sur Paris, 
les Parisiens de 1914 aient cru que ces prison- 
niers, espions ou traítres, s'apprêtaient à aider 
les Allemands pendant que Tarmée parisienne 
s'éloignerait de Ia capitale pour marcher à 
Tennemi; supposez enfin qu'il se soit trouvé 
des Parisiens pour croire qu'il valait mieux 
tuer ces complices des Allemands, avant Tarri- 
vée des Allemands, des Parisiens assez furieux 
pour tuer eux-mêmes ces complices après une 
sorte de jugement sommaire et dérisoire ; pen- 
sez-vous qu'on eút risqué une guerre civile 
pour protéger les prisonniers, même pour sau- 
ver les innocents qui pourraient se trouver 
mêlés aux coupables ? » Rappelons-nous 
Texplosion de colère qui saisit Ia foule à Ia 
nouvelle de Ia déclaration de guerre, en aoút 
1914, et Ia ruée sur les magasins appartenant 
aux sujets ennemis. 

La Terreur était dans une dépendance si 
étroite de Ia défense nationale qu'elle en subit 
tous les contre-coups. Quand les frontières 
furent délivrées après Valmy et après Jemap- 
I>es, le tribunal du 17 aoút fut supprimé. II 
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fallut Ia révolte de Ia Vendée et les premières 
défaites de Ia Belgique pour que Ia Gonvention 
le rétabllt sous un nouveau nom, sur Ia propo- 
sition de Danton, le 10 mars 1793. Le tribunal 
jugea d'abord les généraux inculpés de trahi- 
son avec Dumouriez, comine Miaczinzki. 

Ce n'est que le 21 mars 1793 que furent insti- 
tués les comitês révolutionnaires dont Ia mis- 
sion consistait au début à surveiller les étran- 
gers appartenant aux puissances ennemies. 
Leurs biens ne furent séquestrés qu'en sep- 
tembre et octobre 1793 et ce n'est que le 27 ger- 
minal an II, deux ans après le début de Ia 
guerre, que ces étrangers se virent assigner 
certains lieux de résidence, à Texclusion de 
Paris, des plaoes fortes et des villes maritimes. 

La presse girondine fut supprimée après le 
31 mai comme Ia presse royaliste Tavait été 
après le 10 aoút. Mais aucune censure ne fut 
instituée. Les journaux montagnards gardèrent 
leur liberté. 

La Terreur ne fut offlciellement mise à 
Tordre du jour qu'au début de septembre 1793, 
au moment de Tinsurrection fédéraliste et des 
succès des coalisés sur nos frontières du nord 
et de Pest. Alors fut votée, le 17 septembre, Ia 
loi des suspects dont Fapplication fut conílée 
aux comitês révolutionnaires, déjà chargés de 
Ia surveillance des étrangers. Sans doute, les 
comitês révolutionnaires mirent parfois au ser- 
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vice des haines et des rancunes personnelles 
Tautorité qui leur était confiée dans rinlérêt 
'de Ia République et de Ia patrie. Sans doute 
trop d'innocents furent arrêtés et périrent sous 
Ia hache. Mais il faut convenir que le but de 
rinstitution a été atteint. L'insurrection fédéra- 
liste fut comprimée, Ia Vendée cessa de s'éten- 
dre, les complots royalistes avortèrent, Ia 
défense nationale fut assurée. 

La loi du 22 prairial elle-même, de redou- 
table mémoire, se donnait pour une loi d'état 
de siège. Elle punissait entre autres : « Ceux 
qui auront cherché à inspirer le décourage- 
ment pour favoriser les entreprises des tyrans 
ligués contra Ia République; — ceux qui au- 
ront répandu des fausses nouvelles pour divi- 
ser ou pour troubler le peuple; — ceux qui 
auront cherché à égarer Topinion et à empê- 
cher rinstruction du peuple... » Ne reconnais- 
sez-vous pas à ces traits ces alarmistes que 
nos conseils de guerre condamnent à plusieurs 
mois de prison ? 

La Terreur fut donc róellement un moyen 
de défense nationale. .Toseph de Maistre n'hési- 
tait pas à Ia proclamer providentielle, car elle 
avait sauvé Tintégrité de Ia Prance, conservé 
rhéritage de nos róis. Ge n'est que de nos 
jours que des historiens, inspirés' par Tesprit 
de parti, ont refusé de se rendre à Févidence 
et ont prétendu séparer les deux Francês pa- 
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triotes : celle qui combatlail aiix armées et celle 
qui incaroérait les suspects. A les en croire, Ia 
Terreur eút pu être évitée, elle n'élait pas 
nécessaire, elle n'a pas contribué aux victoires, 
etc. II est toujours facile de s'amuser à refaire 
rhistoire en conjecturant ce qui eut pu être, 
mais c'est un jeu décevant. 

La Terreur était si bien dans Ia fatalité de 
]'heure que les royalistes Tauraient instituée 
contre les républicains s'ils avaient été les plus 
forts. Leur correspondance ne laisse là-dessus 
aucun doute: « Je crois nécessaire de frapper 
les Parisiens par Ia terreur », écrivait au 
comte de Ia Marck, le 13 juillet 1792, Tancien 
ministre Montmorin, confldent de Ia reine. 
« Plus de ménagements, plus de demi-mesures, 
s'écriait le duc de Gastries dans un mémoire 
d'avril 1793. II faut que les brigands qui ont 
ravagé Ia France, que les factieux qui ont trou- 
blé TEurope, que les monstres qui ont assas- 
siné le roi disparaissent de Ia surface de Ia 
terre. » Le comte de Flachslanden ajoutait: 
« Je suis dans Topinion que tant qu'on ne 
massacrera pas Ia Convention, Ia résistance 
durera. » Cétait Topinion générale des émi- 
grés. « Leurs propos sont atroces, disait le 
secrétaire du roi de Prusse Lombard, qui les 
accompagna pendant Ia campagne de TAr- 
gonne; si on voulait abandonner leurs conci- 
toyens à leur vengeance, Ia France ne serait 
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bientôt plus qu'un monstrueux cimetière. » 
(23 juillet 1792.) 

Les révolutionnaires frappèrent donc pour 
ne pas être frappés. Ils étaient en état de légi- 
lime défense. Mais ils ne défendaient pas seu- 
lement leurs idées, leurs personnes et leurs 
biens, ils défendaient du même coup Ia patrie. 
Joseph de Maistre, dont le royalisme théocra- 
tique juge de haut les hommes et les choses, a 
prononcé sur les émigrés et les chouans ce 
jugement sans appel: « Que demandaient les 
royalistes lorsqu'iIs demandaient une contre- 
révolution faite brusquement et par Ia force ? 
Ils demandaient Ia conquête de Ia Prance, ils 
demandaient donc sa division, Tanéantisse- 
ment de son influence et Tavilissement de son 
roi. » 

Est-il indiscret de souhaiter que nos histo- 
riens républicains et français soient aussi 
équitables à Ia Révolution et aux révolution- 
naires que le royaliste et savoyard Joseph de 
Maistre ? 



VII 

LES DEPUTES ET LE DEVOIR MILITAIRE 

Au mois d'aoút dernier, les membres du 
Parlement en âge et en état de porter les 
armes, 280 environ, s'emipressèrent avec une 
hâte joyeuse de rejoindre leurs régiments. Le 
devoir militaire leur parut d'autant plus facile 
à concilier avec le devoir constitutionnel que 
les Chambres s'étaient mises en vacances sine 
die, après avoir accordé au gouvernement qui 
avait leur conflance des pouvoirs exception- 
nels, quasi dictatoriaux. S'il s'en trouva dans 
le nombre qui se demandaient intérieurement 
si leur place était bien aux armées, une sorte 
de pudeur et de point d'honneur les retint de 
manifester publiquement leurs scrupules. A 
cette lune de miei de TUnion sacrée, il semblait 
que le devoir primordial, devant lequel toutes 
les considérations disparaissaient, était d'offrir 
sa poitrine en rempart à Ia Prance. Comme 
autrefois Baudin montrait aux gavroches pari- 
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siens commenl on rneurt pour 25 francs, les 
Quinze Mille étaient heureux d'imposer silence 
aux railleries en partant aux frontières. Plu- 
sieurs déjà ont rougi de leur sang le sol de Ia 
patrié. Le glorieux tribut qu'ils ont payé au 
dogme de TEgalité ne sera pas perdu, puisqu'il 
aura démontré que dans notre République il 
n'y a pas de caste privilégiée. Les députés 
sac au dos! L'instinct populaire fut flatté de 
cet hommage et les écharpes de deuil qui mar- 
quent les places des victimes au Palais-Bour- 
bon et au Luxembourg sont Ia plus émouvante 
des leçons de choses. 

Et, cependant, rhistorien' se demandera 
peut-être un jour, quand il sera possible d'étu- 
dier impartialement cette formidable crise, si 
Tentrainement général auquel ont cédé les 
représentants du pays a été plus nuisible 
qu'utile à Ia défense nationale, si pendant les 
quatre longs mois tragiques ou les portes du 
Parlement furent fermées, tout a été fait, rien 
n'a été négligé pour porter au maximum notre 
effort de résistance et nos possibilités de vic- 
toire. Redoutabíe problème que je n'ai ni 
rintention ni les moyens d'effleurer! Mais il 
me sera bien permis de rechercher comment 
Tantinomie du devoir militaire et du devoir 
parlementaire fut abordée et résolue par ces 
grandes assemblées révolutionnaires qui fon- 
dèrent, au milieu de quels assauts, les libertés 
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modernes. Aussi bien est-il grand ternips que le 
parti républicain, qui flotte parfois déseniparé 
et sans doctrine, se reporte à ses origines et 
qu'il écoute Ia voix de ses ancêtres authen- 
tiques. 

Le 26 janvier 1792, le maréchal de Rocham- 
heau, wmmandant en chef de rarmée du 
Nord, écrivit à Ia Législative pour Ia prier de 
mettre à sa disposition trois de ses membres, 
dont les talents militaires lui seraient pré- 
cieux : le colonel Mathieu Dumas, le lieutenant- 
colonel du génie Crublier d'Optère et le lieute- 
nant-colonel d'infanterie Da-verlioult. Après un 
débat approfondi, TAssemblée rejeta Ia de- 
mande du maréchal, pour des raisons de prín- 
cipe, tirées de Ia Constitution, et pour des rai- 
sons pratiques, tirées de Texercice du mandat 
législatif. 

Le modéré, lè feuillant Beugnot, qui devien- 
dra plus tard préfet de TEmpire et ministre 
de Louis XVIII, déciara que les députés avaient 
reçu de leurs commettants une mission et qu'il 
n'était pas au pouvoir de TAssemblée de les 
dispenser de Ia remplir. 11 ajouta que le cumul 
des fonctions militaires et législatives mettrait 
aux mains de rExécutif un moyen puissant de 
séduction qui compromettrait Ia dignité et 
rindépendance de Ia représentation nationale. 
« Si vous adméttez Ia proposition qui vous est 
faite, il serait possible que par Ia suite oi> 
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rendit dans le sein du corps législatif des ser- 
vices capables de provoquer de nouvelles- 
demandes et il arriverait par là que TAssem- 
blée nationale deviendrait un moyen de fortune 
et un théâtre d'ambition, quand elle ne doit 
être qu'un moyen de gloire et un théâtre de 
vértu. » II est clair, en eflet, qu'un député 
mobilisé, qui obtient des galons et des décora- 
tions, n'est plus libre à Tégard de Tautorité qui 
le récompense. 

Le langage de Béugnot fut applaudi. Mathieu 
Dumas, qui désirait répondre à Tappel de 
Rochambeau,- fut obligé de rendre hommage 
« à Ia juste rigidité des príncipes posés ». II 
crut tourner Ia difficulté en sollicitant de 
TAssemblée un congé. Des murmures s'éle- 
vèrent et sa dpmande de congé fut renvoyée 
au Comitê militaire (27 jarivier 1792). 

Quatre jours plus tard, Choudieu, au nom 
du Comitê, conclut à son rejet par un rapport 
fortement motivé. « Un des príncipes fonda- 
mentaux de Ia Constitution, dit-il, est que les 
différents pouvoirs soient également distincts 
et séparés. Un autre principe non moins essen- 
tiel, c'est que le législateur soit dans une indé- 
pendance absolue de toute autorité et que, bor- 
nant toute son ambition au bonheur du peuple, 
il puisse s'oublier lui-même pour n'entrevoir 
au delà aucune récompense. » Plus encore que 
les fonctions administratives ou judiciaires, 
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les fonctiohs militaires étaient incompatibles 
avec les fonctions législatives, «; car le mili- 
taire est,dans Ia main immédiate dii pouvoir 
exécutif ». « Et comment, Messieurs, pourriez- 
vous allier JLes príncipes de Ia responsabilité 
avec le caractère d'inviolabilité qui accom- 
pagne partout le législateur ?... Gardez-vous 
d'introduire dans nos armées des êtres privi- 
légiés qui ne seraient pas soumis comme les 
autres à Ia discipline militaire, puisqu'il fau- 
drait un décret de TAssemblée nationale, même 
pour prononcer les arrêts ». Ge n'était donc pas 
seulement dans Tintérêt de Tindépendance de 
Ia représentation nationale, mais dans rintérêt 
bien compris de Tarmée elle-même qu'il fallait 
maintenir Tincompatibilité constitutionnelle. 
Un député soldat reste un député. II ne peut 
pas être un soldat comme les autres et sa pré- 
sence au milieu des troupes ne peut être 
qu'une gêne pour le commandement. 

Choudieu, bien entendu, dénonçait ensuite 
le péril du césarisme qui hantait tous les révo- 
lutionnaires : que deviendrait Ia liberté si un 
général d'armée, qui serait en même temps 
député, pouvait monter à Ia tribuna et présen- 
ter, au nom d'une armée victorieuse, des 
voeux qui seraient des ordres ? 

II fit valoir enfm un dernier ordre de consi- 
dérations: « Un député n'appartient pas à 
TAssemblée nationale, il appartient au peuple 

MATHIEZ 17 
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qui Ta délégué et le peuple a droit de demander 
à chaque instant qu'il s'occupe de son bonheur. 
Ce n'6st pas à Tindividu chargé de cette mis- 
sion qu'il appartient de décider dans quel 
poste il peut plus efflcacement contribuer au 
bonheur de ses commettants; car, cette ques- 
tion, le peuple Ta décidée en le nommant son 
représentant à Ia législature. Dans un pays 
libre, toute place à Ia nomination du peuple 
doit être considórée comme une charge pu- 
blique créée par lui et pour lui et dont Texer- 
cice ne doit être suspendu par aucune auto- 
rité. » 

Après une brève discussion, TAssemblée 
unanime se rangea à Tavis de Choudieu. Elle 
rejeta Ia demande de congé formulée par 
Mathieu Dumas et refusa de délibérer sur Ia 
lettre du maréchal de Rochambeau. Le 27 aoút 
1792, quand Aubert-Dubayet à son tour de- 
manda un congé pour se rendre à Neuf-Brisach 
prendre le commandement du régiment de 
Bourbonnais, dont il était lieutenant-colonel, 
TAssemblée persista dans son premier vote. 
Les députés qui voulurent quand même servir 
à rarmée, comme Daverhoult, durent donner 
leur démission. 

La Convention maintint fermement Ia règle 
édictée par Ia Législative. I^es députés qui se 
rendirent aux armées y représentèrent Ia sou- 
veraineté nationale. Ils n'eurent au-dessus 
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d'eux aucune autre autorité que celle de 
TAssemblée dont ils étaient Térnanation. II est 
permis de penser qu'ils flrent ainsi une beso- 
gne inflniment plus utile que s'ils avaient servi 
dans le rang. Ils promenèrent partout « Tceil 
de Ia surveillance », ils procurèrent rexécution 
stricte des lois et robéissanoe immédiate aux 
ordres du grand Comitê de Salut public. Plus 
d'un au reste s'exposa dans Ia bataille comme 
le dernier des soldats. Pabre (de rHérault) 
succomba le corps percé de coups auprès d'une 
batterie qu'il défendit le dernier à Tarniée des 
Pyrénées-Orientales. II fut le seul qui périt 
ainsi les armes à Ia main. Mais, heureusement 
pour Ia Prance, il ne fut pas le seul à donner 
Texemple de ce courage civique qui, à cer- 
taines heures, est aussi nécessaire et peut-être 
plus rare que le courage militaire. 





VIU 

LES FEMMES AUX ARMÉES 

Michelet a dit, avec quelque exagération, que 
les femmes furent à Tavant-garde de Ia Révolu- 
tion. II pensait à M""® Roland, qui fut ministre 
de rintérieur sous le nom de son mari; à 
M"" de Sta&l, à M"' de Condorcet, dont les 
salons exercèrent un rôle politique indéniable ; 
il pensait aux femmes de Ia bourgeoisie qui se 
réunissaient dans des clubs spéciaux pour 
discuter des affaires publiques ; il pensait aux 
femmes du peuple qui marchèrent sur Ver- 
sailles les 5 et 6 octobre 1789 et en ramenèrent 
le boulanger, Ia boulangère et le petit mitron. 
II pensait aussi à ces héroines qui s'enrôlèrent 
aux armóes et renouvelèrent dans un cadre 
plus restreint les exploits des Jeanne d'Arc et 
des Jeanne Hachette. 

La guerre n'était pas encore commencée 
qu'une délégation représentant Télite du fémi- 
nisme parisien, venait demander à Ia Légis- 
lative, le 6 mars 1792, rautorisation de former 
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un bataillon de femmes qui s'exerceraient, 
sous Ia direction de gardes françaises, les fêtes 
et dimanches, au Champ-de-Mars. L'Assemblée 
flt un accueil galant aux jolies pétitionnaires, 
mais ne les prit pas au sérieux (1). Les femmes 
patriotes ne se rebutèrent pas. Quand Ia patrie 
fut déclarée en danger, beaucoup revêtirent des 
habits d'hommes et s'enrôlèrent parmi les 
volontaires, avec Ia complicité parfois des auto- 
rités elles-mêmes. Les soeurs Pélicité et Théo- 
phile de Fernig, fllles du secrétaire-greffler de 
Ia commune de Mortagne, dans le département 
du Nord, s'engagèrent parmi les troupes du 
camp de Maulde. Dumouriez les remarqua, 
leur flt délivrer un brevet d'officier d'ordon- 
nance et les admit dans son état-major. Elles 
flrent avec lui Ia campagne de Belgique et se 
distinguèrent à Jemappes. Leur maison ayant 
été rasée par les Autrichiens, Ia Convention 
décréta, le 15 novembre 1792, qu'elle serait 
reconstruite aux frais de Ia République. Un 
peu plus tard, les soeurs Fernig se distin- 
guèrent encore à Neerwinden, oü elles rallièrent, 
sabre au clair, les fuyards de Ia brigade Chan- 
cel. Mais elles ternirent leurs lauriers en sui- 
vant Dumouriez dans sa trahison. 

Une bourguignonne, Catherine Pochetat, 

(1) Voir dans le Petit Comtois du 6 mai 1915 Tarticle inti- 
tulé : « Femmes soldats ». 
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âgée de 22 printemps et qualiflée de « jeune 
artiste » dans les documents, s'enrôla le 2 aoút 
1792 dans le bataillon des Enfants-Rouges, à 
Paris. Le maréchal de camp Dampierre certi- 
fia, le 8 décembre 1792, qu'elle s'était compor- 
tée « avec Ia plus grande distinction » comme 
canonnière aux affaires de Bossut et de Je- 
mappes. Elle fut nommée sous-lieutenant et Ia 
Convention lui accorda, le 26 juin 1793, une 
pension de 300 livres, avec les considérants 
les plus élogieux. Elle avait reçu plusieurs 
blessures et avait eu un cheval tué sous elle. 

Trois Mancelles : Marie Savonneau, Magde- 
leine Manceau et Marie Trotté, réussirent, 

■après bien des difflcultés, à s'enrôler dans les 
volontaires de Ia Sarthe, au moment de Ia 
levée de 300.000 hommes, en mars 1793. Les 
municipalités de leurs communes avaient 
d'abord refusé leur engagement. Mais le dis- 
trict de Saint-Galais Taccepta avec des considé- 
rants curieux : « Considérant que le courage 
se rencontre chez Ia femme comme chez 
rhomme, que Tun et Tautre peuvent prétendre 
au devoir et au droit de voler au secours de Ia 
patrie et de se sacrifler pour elle... Considérant 
que Marie Savonneau est de bonne vie et 
miCEurs, qu'elle a mené jusqu'à ce jour une 
conduite irréprochable et qu'elle s'est livrée et 
se livre journellement à des exercices mâles... » 
Le département de Ia Sarthe proposa ces 
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héroines en exemple et rex-constituant Livré 
fournit à ses frais rhabillement à Pune d'elles. 

Barbe Parent, filie d'un tonnelier de Valen- 
ciennes, s'enrôla en aoút 1792 dans le 9° ba- 
taillon des fédérés, fit sous üumouriez Ia pre- 
mière campagne de Belgique, servit ensuite 
dans Ia 139® demi-brigade à Tarniée du Rhin et 
obtint une gratification de trois cents livres 
que Ia Convention lui accorda pour récompen- 
ser « son zèle, sa bravoure et Ia décence de ses 
moeurs qui lui avaient mérité Testime et Ia 
bienveillance de ses .chefs et de ses cama- 
rades ». 

Ces héroines n'étaient pas mariées. Elles 
avaient pris les armes, inspirées uniquement 
par Tamour de Ia patrie ou par Tesprit d'aven- 
tures. D'autres, non moins vaillantes, se lais- 
sèrent entrainer par Tamour conjugai. M"" de 
Saulanne, femme d'un capitaine de hussards 
des Ardennes, vôtue en officier, ne quittait 
jamais son mari, chargeait bravement avec 
les cavaliers et « pointait au visage avec un 
sabre droit parce qu'elle se déflait de Ia vigueur 
de son bras ». Rose Barreau, qui se fit appeler 
Liberté Barreau, âgée de 19 ans, servit comme 
grenadier à côté de son mari, Prançois Leyrac, 
au 2® bataillon du Tarn, à Tarmée des Pyrénées- 
Orientales. Les représentants Leflot et Mones- 
tier signalèrent sa belle conduite à Ia Conven- 
tion. Le 13 juillet 1793, dans Tattaque d'úne 
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chapelle crénelée défendue par les Espagnols, 
« cette héroine, qui peut faire justement oublier 
cette pucelle dont le vil amour des roís nous a 
transmis le nom, disent-ils, contribua beau- 
coup à soutenir le courage des soldats. Son 
époux tomba blessé à côté d'elle. Elle aida à 
le relever, elle voulut Tenlever au champ de 
bataillé. Ses frères d'armes ayant rempli cet 
ofíice, elle se saisit des cartouches qui restaient 
dans Ia giberne de son époux, elle continua Ia 
charge Ia plus vigoureuse contre Tennemi et 
ne quitta qu'après Ia retraite ». Elle entra Ia 
troisième dans le retranchement. 

Rose Bouillon, mariée à Julien Henry, laissa 
ses deux enfants aux soins de sa mère pour 
suivre son mari au 6° bataillon de Ia Haute- 
Saône, à Tarniée de Ia Moselle. Son mari fut 
tué à ses côtés. 

Le procès-verbal de Ia Convention a con- 
servé les noms d'une trentaine de ces héroínes 
que TAssemblée récompensa par des pensions 
ou des gratifications (1). 

Entraínée par le courant, Ia Convention avait 
supprimé, le 8 mars 1793, Tarticle du vieux 
règlement de 1788 qui interdisait formellement 
aux officiers, sous-offlciers et soldats de con- 

(1) Voir dans La' Révolution française les articles de 
MM. F. Gerbaux, H. Monin, 1*. Foücabt, Léon Deschaiips, 

• Camille Bloch. 
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tracter mariage sans Ia pemiission de leurs 
supérieurs. Elle ne tarda pas à se repentir de 
son imprudence. Les mariages se multiplièrent 
dans des proportions fabüleuses. Dès le 
17 mars, Tinspecteur de Tartillerie Rostaing en 
faisait Ia remarque dans une lettre oü il disait: 
« L'intention de Ia Convention a súrement été 
de favoriser Ia propagation en admettant Ia 
liberté indéflnie des mariages de Ia troupe. 
Elle a complètement réussi, pour le soldat sur- 
tout. Car le citoyen Chapelle, nouveau com- 
mandant du bataillon du second régiment 
d'artillerie, m'a mandé dernièrement qu'il y 
aváit actuellement plus de vingt sous-officiers 
ou soldats par compagnie de mariés dans son 
régiment. Cela en annonce en tout quatre oents 
dont je sais que quelques-unes des femmes 
avaient déjà deux enfants de faits d'avance. Je 
m'abstiens de toutes réflexions à cet égard 
parce que je suis bien súr qu'elles ne vous 
échapperont pas » (1). Les représentants en 
mission flrent entendre des plaintes répétées. 
Carnot et Duquesnoy écrivirent, le 20 avril 
1793, qu'il y avait presque autant de femmes 
que de soldats à Tarmée de Belgique. Elles rem- 
plissaient les casernes et les cantonnements, 
« elles énervaient les troupes et détruisaient, 
par les maladies qu'elles y apportaient, dix fois 

(1) Arthur Chuquet, Lettres de 1793, p. 47- 
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plus de monde que le fer des ennemis ». Dela- 
croix, le 22 mars, leur reprochait de consom- 
mer beaucoup et d'occuper une quantité de 
chariots destinés aux bagages et provisions. 
Toutes ces plaintes furent groupées par le 
député Poultier dans un rapport qu'il lut à Ia 
Convention le 30 avril 1793. Le troupeau des 
femmes rendait les marches et les retraites 
pénibles et dangereuses. Elles étaient Ia source 
de querelles sans fln, elles semaient Ia terreur 
dans les camps Poultier leur attribuait en par- 
tie les desastres du printemps de 1793 : 
« Dumouriez traínait à sa suite des maltresses, 
des chanteuses, des comédiennes, et son quar- 
tier avait beaucoup de ressemblance au harem 
d'un vizir. Cette contagion avait gagné les offi- 
ciers et les soldats et le général n'avait garde 
d'empêcher ce qu'il faisait lui-même. » La 
Convention décréta que les généraux seraient 
tenus de faire congédier, sous huit jours, toutes 
les femmes inutiles au service des armées. On 
ne garderait plus dans chaque bataillon que 
quatre blanchisseuses munies d'une lettre du 
chef de corps et portant une marque distinc- 
tive Toutes les femmes mariées indistincte- 
ment furent renvoyées, même les femmes 
d'offlciers généraux. Les voituriers ne rece- 
vraient plus sur leurs voitures que les femmes 
dúment autorisées. 

Mais le mal était trop profond pour qu'il put 
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être déraciné d'un seul coup. En pleine Tprreur 
le décret était violé par ceux qui avaient charge 
de Tappliquer. En frimaire an II, les représen- 
tants à rarmée de rOuest dürenl prendre un 
arrêté pour exclure les femmes qui étaient 
revenues en grand nombre à cette armée. Un 
débat s'engagea à Ia Convention, le 22 frimaire. 
Romme se plaignit que Tarmée du Nord four- 
millait de femmes, qui amollissaient les soldats 
et les rendaient « incapables de servir avec 
.vigueur Ia République ». Merlin de Thion- 
ville demanda que les femmes en contravention 
fussent emprisonnées pour trois mois. Bourdon 
de rOise dénonça les généraux qui donnaient 
Texemple de Ia violation de Ia loi. « Rossignol 
est venu nous voir, Goupilleau et moi, accom- 
pagné d'une femme déguisée en aide de camp. 
Commençons par punir les généraux. » La 
Convention vota un nouveau décret. Les 
femmes qui se trouveraient dans les armées 
contre le voeu de Ia loi seraient livrées à Ia 
police correctionnelle. Les généraux et com- 
mandants de corps, qui seraient coupables de 

' contravention ou seulement de défaut de sur- 
veillance, seraient destitués et regardés comme 
suspects. Enfln les représentants du peuple 
eux-mômes seraient rappelés de mission. 

Nos ancêtres étaient moins respectueux de Ia 
loi et moins dociles aux autorités que nous le 
sommes devenus. Limpitoyable consigne du 

1* 
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général Joffre n'a été enfreinte qu'à de rares 
exceplions. Nos poilus sont restés une année 
sans revoir leurs femmes. Sous Ia Révolution, 
Ia verlu des sans-culottes était moins austère. 
Le décret du 22 frimaire ne fut guère mieux 
exécuté que celui du 30 avril précédent. Les 
femmes trouvèrent moyen, avec Ia complicité 
des chefs, de rester en nombre aux armées. Le 
30 pluviôse encore, 18 février 1794, le Comitê 
de Salut public était obligé de rappeler les 
prescriptions légales aux représentants près 
Tarmée de TOuest. « Des femmes en três grand 
nombre, citoyens collègues, suivent Tarmée 
de rOuest. Elles.énervent les soldats et portent 
Ia corruption dans les camps. La plupart 
servent d'€spions à Tennemi et Tinstruisent 
des différents mouvements de Tarmée... Portez 
donc au plus tôt une main réformatrice sur un 
abus aussi contraire aux príncipes qu'aux 
bonnes moeurs. Le soldat ne doit voir que ses 
armes et rennemi; tout ce qui peut Ten dis- 
traire doit être écarté de lui. » Je ne sais ce 
qu'il advint de ces exhortations, mais, pour 
qu'elles aient dú être si fréquentes, 11 faut bien 
croire qu'elles heurtaient l'opinion, sinon du 
public, du moins de ]'armée elle-même dans sa 
masse. 

La présenoe des femmes est un des traits 
caractéristiques de Tarmée révolutionnaire. 





GONGLUSION 

LES RAISONS DE LA VIGTOIRE 

Les róis coalisés et leurs ministres avaient 
engagé Ia guerre avec Ia Prance révolution- 
naire dans une conflance présomptueuse. Ils 
croyaient sincèrement qu'ils remporteraient 
une victoire facile. Ils savaient Tarmée fran- 
çaise désorganisée, presque setns cadres. Ils 
se disaient que Ia liberté agirait dans notre 
pays à Ia manière d'un dissolvant. Le spectacle 
des luttes des partis et des factions leur flt 
croire que les révolutionnaires, qui se dévo- 
raient entre eux, ne pourraient opposer à 
renvahisseur qu'une résistance dérisoire. Les 
émigrés, plus présomptueux encore, leur ré- 
pétaient qu'ils n'auraient qu'à paraitre pour 
que les Français, dans leur masse, leur ten- 
dissent des bras suppliants. La marche sur 
Paris devait être une promenade militaire. La 
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« faience bleue » des volontaires ne tiendrait 
pas devant les vieilles troupes aguerries de Ia 
Prusse et de TAutriche. 

II se trouva qu'au lieu de se briser au pre- 
mier choc, oette faience durcit au feu et vint 
à bout du pot de fer des coalisés. 

Les écrivains réactionnaires, qui professent 
le dogme de Tautorité, n'ont pas encore com- 
pris comment et oourquoi Ia Révolution, c'est- 
à-dire Tanarchie, triompha des monarchies, 
c'est-à-dire de Tordre. Certains démagogues 
de nos jours, qui nous conseillaient naguère de 
faire Ia paix ou de faire un roi, n'ont pas com- 
pris davantage, selon toute apparence, Ia rai- 
son profonde du triomplie des révolution- 
naires. Ils triomphèrent précisément parce 
qu'ils furent et qu'ils restèrent eux-mêmes, 
révolutionnaires, c'est-à-dire Ia liberté, Tau- 
dace et le progrès. 

Les historiens hostiles à Ia Révolution s'éten- 
dent donc complaisamment sur les circons- 
tances éxtérieures qui, à les en croire, auraient 
exercé Tinfluence principale sur nos victoires. 
Ils mettent en relief les divisions des coalisés, 
Ia rivalité sourde qui mettait en opposition les 
généraux prussiens et autrichiens, les intérêts 
égoístes de TAngleterre, etc... Ils évoquent sur- 
tout le poids dont aurait pesé dans Ia balance 
rinsurrection polonaise de Kosciuszko et ils 
n'hésitent pas à afflrmer que c'est Ia malheu- 
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reuse Pologne qui, eri 'définitive, a sauvé Ia 
Prance. liien ne leur coúte pour rabaisser Ia 
victoire révolutionnaire. 

llaisonnements spécieux qui ne résistent pas 
à un examen attentif. Pendanl ies deiix grandes 
crises de l'invãsion, en septembre 1792 et en 
aoút 1793, les généraux alliés ont agi de con- 
cert. Ge ne sont pas les divisions inexistantes 
de Saxe-Teschen et de Brunswick qui ont forcé 
celui-ci à battre en retraite après Valmy et 
celui-là à lever le siège de Lille. Ils y ont été 
contraints Tun et Fautre par Ia supériorité tac- 
tique des généraux et des troupes révolution- 
naires. L'armée de Brunswick fondait à vue 
d'oeil, ses communications avec Verdun étaient 
menacées. Rien ne prouve que sa retraite ait 
été déterminée par d'autres raisons que par 
des raisons militaires. Quant à Saxe-Teschen, 
il leva le siège de Lille quand des renforts fran- 
çais arrivèrent au secours de Ia place. 

En aoút 1793, « régoiste » Angleterre flt sur 
le continent le plus grand effort. Elle débarqua 
une armée qui assiégea Dunkerque, elle s'em- 
para de Ia Corse et de Toulon. Elle envoya des 
armes et des munitions aux Vendéens. Si les 
coalisés furent finalement vaincus, Ia faute 
n'en peut pas raisonnablement retomber sur 
elle. A cette mêine date, les généraux autri- 
chiens et prussiens se piquent d'émulation. De 
concert, ils prennent Mayence, de concert ils 

MATHIEZ 18 
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forcent les lignes de Ia Lauter et de Ia Sarre, 
et ce ne sont pas leurs prétendus désaccords 
qui expliquent les victóires, chèrement dispu- 
tées, par lesquelles Hoche et Pichegru les rejet- 
teront dans le Palatinat. 

A Ia íin de 1793, nos frontières étaient déga- 
gées, Ia guerre était reportée partout sur le 
territoire de rennemi, et Ia diversion de 
Kosciuszko en Pologne n'était pas commencée ! 
Le soulèvement qu'il provoqua date du mois 
de mai 1794. Nul plus que moi n'admire le 
héros polonais. Mais c'est fermer les yeux à 
révidence que de le représenter comme le sau- 
veur indirect de Ia Prance. La vérité, c'est que 
si Ia Révolution n'avait pas été victorieuse, il 
n'aurait pas eu Tidée de tenter son coup de 
main hasardeux. La vérité, c'est qu'il ne com- 
manda jamais à plus de 17.000 hommes et que 
ses bandas, qu'il réunit à grand'peine, n'immo- 
bilisèrent qu'une três petite partie des renforts 
qui auraient pu être envoyés aux armées en 
lutte avec les nôtres. L"insurrection polonaise 
fut vaincue par les Russes. Elle n'exerça sur 
les événements qui se déroulaient dans TOuest 
qu'une répercussion insigniflante. Cest se 
moquer du monde que de lui attribuer Fleurus 
et Ia reconquête de Ia Belgique. 

Les écrivains conservateurs insistent et font 
valoir pour essayer d'expliquer ce qui leur 
paralt inexplicable. Ia victoire de Tanarchie, 
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une série d'autres considérations. Ils sépa- 
rent l'armée de Ia nation. Ils élèvent entre 
elles une barrière. L'armée, à les en croire, 
resta imprégnée de Tesprit d'ordre et de disci- 

•pline qu'elle devait à Tancien régime. Quoique 
réduits par Témigration, ses cadres conti- 
nuaient à comprendre une élite d'offlciers éle- 
vés selon les vieilles maximes, les seules 
bonnes. Ce *serait cette élite qui aurait formé 
les officiers révolutionnaires, de Ia même façon 
que les vieux soldats après Tamalgame au- 
raient inculqué leurs vertus militaires aux 
volontaires indisciplinés. Bref, ce serait Ia 
vieille et bienfaisante monarchie française, 
concentrée dans les camps, qui aurait continué 
à triompher de TEurope sous les couleurs tri- 
colores. 

Nos lecteurs savent ce qu'il faut penser de Ia 
prétendue divergence d'idées et de sentiments 
qui aurait existé entre le personnel politique et 
rarmée. Loin d'être étrangère ou indifférente 
au jacobinisme, rarmée en fut Ia forteresse. 
Loin que ramalgame eut absorbé les volon- 
taires dans Ia ligne, Topération eut le résultat 
inverse, elle absorba Ia ligne dans les volon- 
taires. Loin que les généraux et les officiers 
aient suivi pour vaincre les vieilles maximes, 
ils les rejetèrent avec dédain, ne les trouvant 
bonnes que pour leurs adversaires. La tactique 
de Carnot était toute riouvelle. Les chefs qu'il 
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sut dócouvrir pour Tappliquer étaient des 
jeunes gens qui ne devaient rien ou peu de 
chose aux livres et aux écoles, mais tout à 
rexpérience et au bon sens, des soldats de for- 
tune com me on disait: Lazare Hoche, sergent 
en 1792, général en chef de Tarmée de Ia 
Moselle en 1793, à 24 ans; Marceau, clerc de 
procureur en 1789, sergent en 1792, général 
en 1793, à 24 ans ; Jourdan, mercier à Limoges 
en 1789, général en chef en 1793, à 32 ans ; 
Pichegru, sous-offlcier en 1789, général en 
chef en 1793, à 33 ans; Bonaparte, lieutenant en 
1789, général en 1793, à 24 ans, etc. Ils étaient 
Ia jeunesse, Taction, Ia promptitude, ils étaient 
Tavenir. 

Les officiers subalternes sont à Timage des 
généraux. Les meilleurs ne sont pas ceux qui 
ont croupi dans les casernes, mais ceux que le 
libre choix des volontaires a portés aux hon- 
neurs et aux responsabilités. Ges offlciers 
improvisés, ces civils revêtus de Tuniforme 
feront les plus belles carrières militaires. Teus 
les auteurs des monographies récentes s'accor- 
dent à formuler cette conclusion. Déjà le bon 
Henri Martin avait écrit: « Des médecins, des 
avocats, des commerçants, des artistes ou tout 
au plus des offlciers de rang inférieur comme 
Garnot furent élevés par Ia Convention au- 
dessus des généraux. Cela eút été ridícula 
en d'autres temps, cela fut efílcace et t«r- 
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rible. Les puissances étrangères, qui s'en 
moquaient d'abord, cessèrent bientôt d'en 
rire » (1). 

Les troupes valiirent les cadres. En vain 
a-t-on rassemblé en les exagérant des incidents 
exceptionnels pour essayer de prouver que les 
volontaires n'avaient pas Ia solidité des vieilles 
troupes. Les déinoristrations tendancieuses, 
péniblemenl échafaudées, s'écroulent : « Nous 
pouvons dire, écrit rhistorien des volontaires 
de Ia Meurthe. que Ia discipline de ces ba- 
taillons ne laissa jamais à désirer. 11 y eut bien 
des défaillances, surtout dans Ia retraite do 
Tarmée de Tielgique, et nous ne chercherons 
pas à les dissimuler, mais elles furent de courte 
durée. Malgré les éléments si divers du recni- 
tement, Tensemble était parfait et on pouvait 
s'étonner de voir avec quelle promptitude nos 
volontaires s'étaient formés et aguerris, grâce 
à leurs cadres de vieux soldats. » M. Henry 
Poulet est à peine plus équitable que Gouvion 
Saint-Cyr, qui a rendu dans ses mémoires aux 
volontaires une magnifique justice : « Les régi- 
ments de ligne ne manquaient pas absolument 
d'instruction, mais ils n'avaient que celle né- 
cessaire à Ia parade et dans les évolutions de 
Ia paix; ils étaient extrêmement faibles, ayant 
beaucoup perdu par Ia désertion. Le recrute- 

(1) H. Martin, Histoire, t. IV, p. 72. 
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ment ne pouvait les compléter. Les jeunes 
gens préféraient entrer dans les bataillons de 
volontaires... La troupe de ligne était d'un 
physique faible, comme le . seront toujours 
celles qui auront longtemps habité les casernes. 
Le soldat n'y reçoit qu'une nourriture insuffi- 
sante ; les vices qu'il y contracte à Ia suite de 
roisiveté et les maladies graves qu'ils amènent 
ont bientôt détruit Ia santé du plus robuste 
et les mettent hors d'état de supporter les 
fatigues de Ia guerre. II n'en était pas de même 
des 200 bataillons de volontaires. Sous les 
rapports du complet, de Ia vigueur et de Tesprit 
patriotique, ils ne laissaient rien à désirer et 
pouvaient ôtre cités pour modèle. » 

Croyons-en le maréchal Gouvion Saint-Cyr. 
L'armée de Ia Révolution eut sur les armées 
des coalisés cette supériorité précieuse de 
n'êtré pas une armée de caserne : « Les 
meilleures troupes, au dire d'un écrivain mili- 
taire (1), sont les troupes du recrutement natio- 
nal quand elles sont animées d'un patriotisme 
ardent, solidement encadrées et instruites. 
Après viennent les professionnels soldats de 
goút.et de métiér. » 

Si rarmée de Ia Révolution a vaincu, c'est 
qu'elle était Ia nation en armes, une nation en 

(1) Capitainc J. Colin, Les Transformations de Ia guerre, 
p. 301. 
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pleine croissance, débordante de sève et de 
ressources. Cette union intime de Ia nation et 
de l'armée est Ia raison profonde qui explique, 
en dernière analyse, le phénomène que Joseph 
de Maistre considérait comme un miracle de 
Ia Providence. 

Loin d'être une cause d'affaiblissement, Ia 
liberté a été pour Ia France révolutionnaire 
l'instrument de salut. Les divisions, les fac- 
tions, les émeutes même ne sont que des inci- 
dents de surface. Feuillants, Girondins, Mon- 
tagnards, Dantonistes, Robespierristes se suc- 
cédèrent au pouvoir. Mais c'est le peuple 
patriote qui arbitra leu rs différends. Cest lui 
qui choisit entre les hommes et les partis, qui 
les élève ou les abaisse. Jamais il n'exerça une 
telle action sur les affaires publiques. Jamais 
il ne fut à un tel degré le peuple souverain, 
maitre de ses destinées. 

Cest une chose digne d'admiration que les 
grandes mesures de défense nationale ne sont 
pas sorties de Tinitiative gouvernementale, 
mais de Tinitiative populaire. La garde natio- 
nale, qui fut Ia pépinière des bataillons de 
volontaires, s'est organisée spontanément, à 
Paris d'abord, puis dans les principales 
villes. 

Les Constituants n'ont fait que régulariser 
après coup Tinstitution qui fut vraiment Ia 
pierre angulaire de Tordre nouveau. 
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Aux bourgeois timorés de Ia Gonvention, 
aveuglés par Tintérêt de classe, le peuple des 
clubs a imposé Ia suppression des abus qui 
viciaient le moda de recrutement et qui en 
compromellaient le succès. Des pétitions nom- 
breuses condamnèrent le remplacement et 
êxigèrent régalilé absolue dans raccomplisse- 
ment du devoir militaire. La levée en masse et 
Ia róquisition furent décrétées à Ia demande 
expresse des délégués des assemblées pri- 
maires venus à Paris pour Ia fédératioij du 
10 aoút 1793. Si 1'arniée de Ia Révolution eut Ia 
supériorité du nornbre sur celle des coalisés, 
c'est que le peuple français obligea ses man- 
dataires à inscrire à Ia base du recrutement le 
principe de Ia justice. 

Si les états-majors furent épurés, si les der- 
niers officiers nobles résignèrent leurs com- 
mandements, c'est que les clubs et que les 
soldats Texigèrent. 

Avant d'être décrétés par Ia Gonvention pour 
toute Ia Prance, les secours aux familles néces- 
siteuses des soldats avaient déjà été organisés 
dans maints départements. On ne dira jamais 
assez Ia part três large que les administrations 
locales ont prise à Ia défense de Ia patrie. II ify 
a pas de vue plus courte et plus fausse que de 
s'imaginer en 93 une Prance muette gouvernée 
de Paris. Cétait parfois Tinverse. Souvent 
Paris adoptait les mesures essayées avec succès 
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dans les provinces. L'arrêté d'un représentant 
du peuple, Ia délibération d'une municipalité 
étaient transformés dans Ia suite en décret de 
Ia Convention. 

Les coalisés et les émigrés dénonçaient Tagi- 
tation produite par Ia liberté comme une hon- 
teuse anarchie. Les révolutionnaires Ia glori- 
flaient comme une émulation bienfaisante et 
comme une condition de progrès. Sous Ia 
Législative déjà, le 27 mai 1792, le député 
Lacuée, dans un rapport sur les approvisionne- 
ments militaires, faisait appel au concours de 
Topinion publique, non seulement pour assu- 
rer Tapplication des lois et Ia répression des 
abus, mais pour suggérer aux pouvoirs publics 
des vues utiles et des projets de réforme : 
« Chez un peuple libre, dans un moment de 
Révolution, disait-il, tous les citoyens ont les 
yeux ouverts sur les opérations du ministère ; 
tous les citoyens se font un devoir de commu- 
niquer au Corps législatif non seulement leurs 
découvertes, mais même leurs conjectures et 
leurs craintes. » Les Français n'eurent pas de 
peine à entendre oet appel. Les innombrables 
adresses, dont ils inondèrent le bureau des 
assemblées, attestent Ia collaboration, soutenue 
et sincère, qu'ils ont apportée aux pouvoirs 
publics. 

Le mérite des gouvernants fut de comprendre 
quelle force incomparable ils retiraient pour 
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le succès de leurs mesures, de Ia collaboration 
et du contrôle d'une opinion éclairée. Les 
membres du Comitê de Salut public ne gouver- 
naient pas Ia Franca d'une tour d'ivoire. Ils ne 
se proposaient pas de faire marcher le pays. 
L'idée ne leur vint pas de lui imposer des 
directions et des décisions en lui mettant des 
oeillères, en lui cachant les vérités désa- 
gréables. Auraient-ils eu ce dessein qu'ils n'au- 
raient pu le réaliser. La Prance patriote, mili- 
taire et civile, était trop attachée à Ia liberté 
qu'elle venait de conquérir pour consentir à sa 
suppression. La Terreur ne fut dirigée en prín- 
cipe que contre les adversaires du régime, 
oontre ceux qui s'étaient mis eux-mêmes hors 
de sa loi. 

Le Comitê de Salut public ne se contentait 
pas de se faire éclairer par les représentants 
en mission et par des agents spéciaux, il 
s'adressait directement aux sociétés populaires 
dont il réclamait le concours. 

Même au temps de sa toute puissance, le 
redoutable Comitê n'annihila jamais Ia repré- 
sentation nationale. On ferait le compte des 
lois importantes qui sont sorties de l initiative 
parlementaire et de celles qui sont nées de 
rinitiative gouvernementale. 

Sur les modalités de Famalgame, le Comitê 
fut en dêsaocord avec Dubois-Crancê. Dubois- 
Crancê eut le dernier mot. 
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Cest un (léputé Lecointre qui, dès Ia Législa- 
tive, commença Ia campagne contre les bureaux 
qu'il accusa, avec preuves à l'appui, d'eiitraver 
Ia fabrication des armes et des munitions. 

Une loi aussi importante que celle du maxi- 
mum fut proposée et votée en dehors du gou- 
vernement. 

Ces exemples suffisent pour faire comprendre 
que si Ia France a vaincu en Tan II, ce n'est 
pas parce qu'elle aurait abdiqué sa liberté, son 
droit d'examen, son initiative entre les mains 
de quelques hommes de génie.' Certes, le 
Comitê de Saiut public a fait de grandes 
choses, mais parce qu'il a concentré et accé- 
léré Fexécution, non parce qu'il aurait absorbé 
les autres pouvoirs de TEtat. II a laissé à 
TAssemblée Ia délibération, au pays Topinion, 
il a su associer à son oeuvre toutes les forces 
vives de Ia nation. Sa dictature ne fut pas une 
dictature de mort, mais une dictature de vie. 

Action et réaction constantes de Tarmée sur 
le pays et du pays sur Tarmée, des citoyens sur 
les députés et des députés sur le gouverne- 
ment, collaboration de tous les patriotes au 
grand oeuvre de Ia victoire, tel fut le miracle 
de Tan II. II suffirait à rendre Ia foi aux démo- 
crates les plus désabusés. 

La démocratie révolutionnaire était une dé- 
mocratie véritable. Elle n'avait aucun doute sur 
Ia légitimité de ses titres, sur Ia pleine efflcacité 
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de ses doctrines. Elle se donna toute entière à 
Ia lutte qu'elle n'avait pas recherchée. Elle 
triompha du vieux monde parce qu'elle en était 
Ia négation. 
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